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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 3 mai 2018)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE Associé
: M. Simone BROGI (30/6) Pour sa carrière de courses
CHARMINO (2015) Dirigeant : M. Xavier HUET Associé : M.
Philippe PELTIER (2/7) Pour sa carrière de courses
CLENICIE (2015) Dirigeant : SCEA DE LA METAIRIE
Associé : H. LAGENESTE (S) (2/7) Pour sa carrière de
courses
DANDY WINE IRE (2016) Dirigeant : ECURIE WEST
BRETAGNE Associé : M. Franck BOUCEY (2/7) Pour sa
carrière de courses
FEE MORGANE (2015) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associé : M. Charles LECRIVAIN (2/7) Pour sa carrière de
courses
FIGHTING FELIX (2016) Dirigeant : M. Claudio
MARZOCCO Associé : M. Luca MARZOCCO (2/7) Pour sa
carrière de courses
LAGON MERSOIS (2012) Dirigeant : M. Eric LAMBERT
Associé : M. Jean-Luc GAILLARD (2/7) Pour sa carrière de
courses
LIFKARITA (2016) Dirigeant : M. Raymond
VETTERHOEFFER Associé : M. Philippe WALTER (2/7)
Pour sa carrière de courses
MELCHOPE (2012) Dirigeant : M. Eric LAMBERT Associé :
M. Jean-Luc GAILLARD (2/7) Pour sa carrière de courses
NONANT IRE (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(2/7) Pour sa carrière de courses
PALADINO (2016) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (2/7) Pour sa carrière de
courses
SCOTTISH SUN (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associé : C. BOUTIN (S) (2/7) Avec tacite reconduction
TOROS (2016) Dirigeant : M. Luca MARZOCCO Associé :
M. Claudio MARZOCCO (2/7) Pour sa carrière de courses
TROISCENTSEPT (2016) Dirigeant : ECURIE MAJESTIC
RACING EURL Associé : ECURIE HARAS DU CADRAN
(2/7) Pour sa carrière de courses
BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : M. Dave MYERS
Associés : M. Stephen Anthony QUIRKE, ECURIE WEST
BRETAGNE, M. Francois SAINT-ANDRE (3/7) Pour sa
carrière de courses
INDULTO GER (2015) Dirigeant : M. Jean-Paul
MOUTAFIAN Associé : PALMYR RACING (3/7) Pour sa
carrière de courses
KRIS MALPIC AA (2014) Dirigeant : M. Christophe ANDRE
Associé : M. Gilles LECA (3/7) Pour sa carrière de courses
SIR GEORGE (2016) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé
: Mme Eric LIBAUD (3/7) Pour sa carrière de courses
TEQUILA BOOM BOOM (2016) Dirigeant : M. Alexandre
GIANNOTTI Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick
DREUX (3/7) Pour sa carrière de courses
ECRINROSE (2014) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé :
M. Dominique LE BRETON (4/7) Pour sa carrière de courses
FELINE MORIVIERE (2015) Dirigeant : M. Patrick
HARROIN Associé : M. Richard CHATEL (4/7) Pour sa
carrière de courses
WIND TEST GB (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (4/7) Pour sa carrière de
courses
AUTORISEE (2016) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé
: Mme Isabelle PACAULT (5/7) Pour sa carrière de courses
BELLE DU MURIER (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : Mme Ambre VAYRE (5/7) Pour sa carrière de
courses

BROOKLYN SISTER (2015) Dirigeant : M. Bernard
DURRHEIMER Associés : Mme Thea FREYBOTE, Mme
Suzanne VOLLMER, M. Guillaume FRANGARD (5/7) Pour
sa carrière de courses
CHAROIT (2014) Dirigeant : M. Bernard MARTIN
Associés : M. Fabian CELLIER, Mme Monique FY (5/7) Pour
sa carrière de courses
GAELICK KAP (2013) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé :
M. Nicolas PAYSAN (5/7) Pour sa carrière de courses
GLORIA CHART (2016) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT, Y.
DUREPAIRE (S) (5/7) Pour sa carrière de courses
GROOM BOY (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : Mme Ambre VAYRE (5/7) Pour sa carrière de
courses
KARWINA (2016) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE Associé :
M. Simone BROGI (5/7) Pour sa carrière de courses
KING MYRRHE (2016) Dirigeant : SCEA ECURIE DE
VILLENEUVE Associés : M. G. LE JEUNE
D’ALLEGEERSHECQ, M. Hubert de NICOLAY, M. Gautier
VIGNAU (5/7) Pour sa carrière de courses
KOOLGREY (2016) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE
Associé : M. Gregory VAYRE (5/7) Pour sa carrière de
courses
LASCAR GRIS (2014) Dirigeant : Mme Catherine
DUBUQUOI Associé : M. Richard KESLASSY (5/7) Pour sa
carrière de courses
MEDIACHOPE (2016) Dirigeant : M. Georges BENMUSSA
Associés : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, Mme
Michele SOGORB (5/7) Pour sa carrière de courses
N. GB (2016) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE Associé : M.
Gregory VAYRE (5/7) Pour sa carrière de courses
RUSH HOUR IRE (2016) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN
Associé : N. CLEMENT (S) (5/7) Pour sa carrière de courses
AL MOTASIM USA (2014) Dirigeant : Mme Vincent
LASTRAJOLI Associé : Mme Catherine LEONI (6/7) Pour sa
carrière de courses
COULONCES (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (6/7) Pour sa
carrière de courses
EMMA AND STEED (2011) Dirigeant : M. Jacques BUFFEL
DU VAURE Associés : M. Mickael GUILDOUX, Mme
Anne-Laure GUILDOUX (6/7) Pour sa carrière de courses
KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE Associés
: M. Simone BROGI, MANDORE INTERNATIONAL AGENCY
(6/7) Pour sa carrière de courses
LORD CRECERELLE (2016) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (6/7)
Pour sa carrière de courses
MOODY MARY (2014) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (6/7) Pour sa carrière de
courses
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associé : F. VERMEULEN (S) (6/7) Pour sa
carrière de courses
YADISSIME (2012) Dirigeant : M. Alexandre HAMEL
Associé : M. Guillaume THOMESSE (8/7) Pour sa carrière
de courses
A FORCE D’Y CROIRE IRE (2016) Dirigeant : M. Jacques
BERES Associés : M. Daniel COLE, FX. CHEVIGNY (S), M.
Sebastien JESUS (9/7) Pour sa carrière de courses
BLACKSOU (2010) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Pierre-Alain CHEREAU, F.
VERMEULEN (S) (9/7) Pour sa carrière de courses
BOWL (2012) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M.
Stephan HOFFMEISTER (9/7) Pour sa carrière de courses
CESAR D’OROUX (2014) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (9/7)
Pour sa carrière de courses
DERNIERE CHANCE (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc
PELLETAN Associé : Mlle Aureline PERRIER (9/7) Avec
tacite reconduction
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DISQUE ROUGE (2016) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (9/7) Pour sa carrière de
courses
EVASIVE NIGHT (2016) Dirigeant : M. Georges DUCA
Associés : M. Emile EYVASO, M. Alexandre GIANNOTTI,
Mme Laurence SAMOUN (9/7) Pour sa carrière de courses
GREEN CURRY IRE (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Torsten RABER (9/7) Pour sa
carrière de courses
INCLUSIVE LADY (2014) Dirigeant : M. Jean UZEL
Associé : M. Julien MOUTEL (9/7) Pour sa carrière de
courses
INDONESIE (2016) Dirigeant : Mme Bethy LAGARDERE
Associés : ECURIE NOEL FORGEARD, Earl
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER (9/7) Pour sa carrière
de courses
LAMERIE GB (2015) Dirigeant : M. Bernard LE REGENT
Associé : F. VERMEULEN (S) (9/7) Pour sa carrière de
courses
LE PIN (2013) Dirigeant : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS
Associés : F. VERMEULEN (S), Mme Jean-Yves ARTU (9/7)
Pour sa carrière de courses
MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés
: Mme Brigitte BOUREZ, M. David COTTIN, M. Philippe
COTTIN (9/7) Pour sa carrière de courses
MESA ROSE (2016) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés :
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (S) (9/7) Pour sa carrière
de courses
MON MONDE (2014) Dirigeant : M. Yannick-Alain BRIAND
Associés : M. Patrick FILIPPI, M. Eric PRUDHON, F.
VERMEULEN (S) (9/7) Pour sa carrière de courses
PARINDA (2015) Dirigeant : M. Francois BUZON Associés :
Mlle Larissa KNEIP, Mlle Renee DWEK, ECURIE OLIVIER
PIRAUD, ECURIE R.E. (9/7) Pour sa carrière de courses
PIRATE KING (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associé : M. Laurent D’AGNESE (9/7) Avec tacite
reconduction
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associés : F. VERMEULEN (S), Mme
Jean-Yves ARTU (9/7) Pour sa carrière de courses
SUPERGIRL (2015) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : M. Torsten RABER (9/7) Pour sa carrière de
courses
ZAPPY ZEBRA (2015) Dirigeant : M. Patrice LIENART
Associé : M. Pierre SALVADORI (9/7) Pour sa carrière de
courses
AL RASSOUL (2015) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associés :
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Thierry GUINEBAULT, M.
Olivier HERBAUT, M. Anthony SIMON (10/7) Pour sa carrière
de courses
BEST LOVE ROYAL (2011) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S)
Associé : Mme Valerie POUILLE (10/7) Pour sa carrière de
courses
FICUS (2015) Dirigeant : M. Guy ARDRINO Associés : M.
Fabian CELLIER, M. Philippe TIXIER (10/7) Pour sa carrière
de courses
FONDANT DE CHABA (2015) Dirigeant : M. Jean-Michel
JAMIN Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S)
(10/7) Pour sa carrière de courses
L’IMPROBABLE (2015) Dirigeant : M. Luis A. URBANO
GRAJALES Associé : M. Michael WATT (10/7) Pour sa
carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés :
ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y . LERNER (S) (10/7)
Pour sa carrière de courses
OPERA CHOP (2016) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (10/7)
Pour sa carrière de courses
ROCKEMPEROR IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT
Associés : M. Simone BROGI, Mme Claudine ESCOUBET
(10/7) Pour sa carrière de courses
SAMWELL (2016) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : M.
Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe
SOREAU (10/7) Pour sa carrière de courses

SPECTACULAR CITY (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (10/7) Pour sa carrière
de courses
AYUNTHYA (2016) Dirigeant : M. Marcel ROUAULT Associés :
M. Benoit MALIGORNE, C. LOTOUX (S) (11/7) Pour sa carrière
de courses
DIARISSA (2014) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO Associés :
JM. CAPITTE (S), M. Philippe FAUCAMPRE (11/7) Pour sa
carrière de courses
EBELASKA IRE (2016) Dirigeant : BALLYLINCH STUD
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Alain JATHIERE (11/7)
Pour sa carrière de courses
GINA BERE (2016) Dirigeant : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE Associés : M. Hubert HONORE, M. Laurent
NOBILE, Mme Samira TURKI, PEGASE BLOODSTOCK (11/7)
Pour sa carrière de courses
JEREMIADE (2015) Dirigeant : M. Johannes VAN DER WEIDE
Associé : JM. CAPITTE (S) (11/7) Pour sa carrière de courses
MAITRE A BORD (2016) Dirigeant : M. Xavier SALLES
Associés : Mme Claudie AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX, M.
Anthony QUENTIN, M. William WALTON (11/7) Pour sa carrière
de courses
SI SIBYLLINE (2015) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : M. Luc
JOSSE, E&G . LEENDERS (S) (11/7) Pour sa carrière de courses
SON CESIO (2011) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé : M.
Christophe GERMAN (11/7) Pour sa carrière de courses
SPAHI YES (2016) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, HARAS DU
HOGUENET (11/7) Pour sa carrière de courses
BABY SILVY (2015) Dirigeant : M. Richard BORRELLI
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX
(12/7) Pour sa carrière de courses
FINN BALOR (2016) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés :
M. Jean DUPONT-CARIOT, JM. LEFEBVRE (S) (12/7) Pour sa
carrière de courses
PINK MACH UN (2016) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE
PUCHESSE Associés : Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE,
M. P. BAGUENAULT DE PUCHESSE (12/7) Pour sa carrière de
courses
PORSENNA IRE (2010) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés :
F. VERMEULEN (S), M. Philippe DELAEY, M. Patrick FILIPPI
(12/7) Pour sa carrière de courses
ACE OF ACES (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN
Associé : Mlle Florence PATARIN (13/7) Pour sa carrière de
courses
DANDY FLAME IRE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
MENVILLE Associé : M. Stephane CERULIS (13/7) Pour sa
carrière de courses
KARETTA DAVIS (2016) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés :
ECURIE BOSSON, E&G . LEENDERS (S) (13/7) Pour sa carrière
de courses
MANYARA PASSION (2015) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE
Associé : F. HAYERES (S) (13/7) Pour sa carrière de courses
PEARL RIVER STAR GB (2015) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Torsten RABER (14/7) Pour sa
carrière de courses
BARACLAAS (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Guy CHEREL (16/7) Pour sa carrière de courses
COOKILAYONE (2016) Dirigeant : Mme Brigitte
DUBLANCHET Associés : Mlle Sarah LELLOUCHE, M.
Jean-Andre ZAY (16/7) Pour sa carrière de courses
FOLK TRADITION IRE (2015) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : M. Simone BROGI, M. Pierre GUENIK,
Mlle Melanie PLAT (16/7) Pour sa carrière de courses
FRINGANT DE CHANAY (2015) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN
Associé : A. BOISBRUNET (S) (16/7) Pour sa carrière de courses
KHELEYF HONOR (2016) Dirigeant : M. Luis A. URBANO
GRAJALES Associés : M. Michael WATT, M. Giles BUTLIN
(16/7) Pour sa carrière de courses
LUCIEN MALPIC AA (2013) Dirigeant : M. Christophe ANDRE
Associés : Mlle Sophie BOLLERI, M. Gilles LECA (16/7) Pour sa
carrière de courses
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ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice
HASSAN Associés : M. Patrick BONNAN, M. Martial
DELAPLACE, ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/7) Pour sa
carrière de courses
ROCK LAND (2015) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX
Associé : M. Stephane GOUYETTE (16/7) Pour sa carrière
de courses
SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associé : C. BOUTIN (S) (16/7) Avec tacite reconduction
SPIRIT OF EAGLE (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Maurice
HASSAN, M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (16/7)
Pour sa carrière de courses
TIGRESSE TIANJIN GB (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Patrick JEGU, M. Xavier JEGU, M.
Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, Mme Raymonde PLISSON,
Mme Nathalie VIOT (16/7) Pour sa carrière de courses
VIF ARDENT (2014) Dirigeant : M. Adrien-Meyer CHICHE
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Jacky MILPIED (16/7)
Pour sa carrière de courses
DOLLIS HILL GB (2016) Dirigeant : M. Thierry VALLEE
Associé : M. Julien CAULLERY (17/7) Pour sa carrière de
courses
E’TCHARLIE (2014) Dirigeant : M. Bruno PAQUET
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (17/7) Pour sa
carrière de courses
GIN TONIK (2015) Dirigeant : Mme Elodie de LAGENESTE
Associé : H. LAGENESTE (S) (17/7) Pour sa carrière de
courses
MATKEN (2012) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : M.
Stephan HOFFMEISTER (17/7) Pour sa carrière de courses
PEACE AND CO (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (17/7) Pour sa carrière de
courses
ADDICTED LOVE (2016) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (18/7) Pour sa carrière
de courses
BECQUASAILLESAILLE (2015) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : C. LOTOUX (S), M. Paul
SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER (18/7) Pour sa
carrière de courses
DIVA DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : J. PLANQUE (S) (18/7) Pour sa carrière de courses
DOUVILLE (2014) Dirigeant : Mlle Capucine NICOT
Associé : M. Gerard HERNANDEZ (18/7) Pour sa carrière de
courses
FEE DES BOIS (2015) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET
Associé : W. MENUET (S) (18/7) Pour sa carrière de courses
FIGHTER SPORT (2015) Dirigeant : M. Philippe
MATZINGER Associé : ECURIE SPORT (18/7) Pour sa
carrière de courses
FLY DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : J. MARION (S) (18/7) Pour sa carrière de courses
GRAINE DE CHAMP (2016) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON
Associé : M. Frank-Fernand LEBLANC (18/7) Pour sa
carrière de courses
GREEN DRAGONESS (2016) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associés : M. Denis BAER, M. David Georges
POWELL (18/7) Pour sa carrière de courses
PAGEBURG (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (18/7) Pour sa carrière de courses
RAFFLES ROSE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/7) Pour sa carrière de
courses
REINE DES BOIS (2015) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET
Associé : W. MENUET (S) (18/7) Pour sa carrière de courses
RONCHOIS GB (2013) Dirigeant : M. Christophe DUPRAT
Associés : M. Cedric PHILIPPE, Mlle Chrystelle CARDENNE
(18/7) Pour sa carrière de courses
TESS DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : J. PLANQUE (S) (18/7) Pour sa carrière de courses

AGOSTA (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie LE ROUX
Associé : M. Laurent CENDRA (19/7) Pour sa carrière de
courses
ARCTIUM (2015) Dirigeant : Mlle Clemence LOTOUX
Associé : C. LOTOUX (S) (19/7) Pour sa carrière de courses
BALLON ROUGE (2011) Dirigeant : Mme Constance
BARON-LOSFELD Associé : M. Geoffrey DUMONT (19/7)
Pour sa carrière de courses
ILOVESUSIE IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT
Associés : Mme Claudine ESCOUBET, M. Sebastien
LAURAY (19/7) Pour sa carrière de courses
MANDHARI (2015) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : ECURIE DE LA GENETRAYE, P. ADDA (S) (19/7)
Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI Associé :
A&G . BOTTI (S) (19/7) Pour sa carrière de courses
ROADVISION (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : Mlle Rachel SCHOEFOLT, M. Patrice DETRE
(19/7) Pour sa carrière de courses
AD ACTA GER (2015) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (20/7) Pour sa carrière
de courses
BLACKSOU (2010) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (20/7) Pour sa
carrière de courses
BREAK FORT (2011) Dirigeant : M. Patrice GOULARD
Associé : M. Bernard LE ROUX (20/7) Pour sa carrière de
courses
GREYWOLF ITY (2015) Dirigeant : M. Gabriel LEENDERS
Associé : M. Alexandre PUCHEU (20/7) Pour sa carrière de
courses
ISON GER (2013) Dirigeant : Mlle Emilie THIEBAUT
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (20/7) Pour sa carrière
de courses
MARK OF EXCELLENCE IRE (2014) Dirigeant : M.
Guillaume LINSOLAS Associé : M. Thierry MARECHAL
(20/7) Pour sa carrière de courses
MATISTA IRE (2016) Dirigeant : M. Jacques POIROUX
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (20/7) Pour sa carrière de
courses
PEDRO STAR (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Pierre BOUVARD
(20/7) Pour sa carrière de courses
ROYAL SCOTS IRE (2014) Dirigeant : Mlle Emilie
THIEBAUT Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (20/7)
Pour sa carrière de courses
SEVEN TREFFLES (2015) Dirigeant : Mlle Camille
PREDIGNAC Associé : M. Pierre-Yves RIMA (20/7) Pour sa
carrière de courses
STEREO (2013) Dirigeant : Mme Nadine VANDENABEELE
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (20/7) Pour sa carrière de
courses
BIRDS OF SPRING GB (2016) Dirigeant : Mme Susan
DAVIS Associé : Mme Melissa O’NEILL (21/7) Pour sa
carrière de courses
DARK CAVIAR (2013) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Herve GUERIN,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Pauline
JOUANNETEAU, Scea L’AUBAY (21/7) Pour sa carrière de
courses
DAX OTEA (2016) Dirigeant : M. Alain-Patrick CAZAUX
Associés : M. Claude PENOT, Mlle Stephanie PENOT, M.
Didier FAIVRE (21/7) Pour sa carrière de courses
FEE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : Mme Florence
THOMAS-DE GIGOU Associé : J. PLANQUE (S) (21/7) Pour
sa carrière de courses
GOLDEN TEA (2016) Dirigeant : HARAS DE PLASENCE
Associé : M. Martial DELAPLACE (21/7) Pour sa carrière de
courses
ROCA NIVARIA (2016) Dirigeant : ECURIE FAROAN
Associé : Mme Elisa BERTE (21/7) Pour sa carrière de
courses
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SUN DES STARS GB (2015) Dirigeant : M. Patrick
SOUBRANE Associé : M. Stephane SEIGNETTE (21/7)
Pour sa carrière de courses
BEST LOVE ROYAL (2011) Dirigeant : Mme Caroline
DHOOGE Associés : FX. CHEVIGNY (S), Mme Valerie
POUILLE (23/7) Pour sa carrière de courses
FUNNY VALENTINE (2016) Dirigeant : M. Herve DOS
SANTOS Associé : M. Alexandre PIEDNOEL (23/7) Pour sa
carrière de courses
LE RAFFUT (2015) Dirigeant : M. Joel FAIFEU Associés :
CH. GOURDAIN (S), M. Benjamin CHAUVEL (23/7) Pour sa
carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT
Associé : F. VERMEULEN (S) (23/7) Pour sa carrière de
courses
POUDREUR (2014) Dirigeant : M. Charley ROSSI Associé
: M. Richard CHOTARD (23/7) Pour sa carrière de courses
RIVENRIQUE (2015) Dirigeant : M. Olivier SAUVAGET
Associé : Mme Annie BOUMEDDANE (23/7) Pour sa carrière
de courses
VERONESI (2016) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, JC. ROUGET
(S) (23/7) Pour sa carrière de courses
ALICHAN DOREE (2015) Dirigeant : M. Gerard BEN
LASSIN Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe
GOUTMANN, M. ROLLAND (S) (24/7) Pour sa carrière de
courses
ELEVEN O TWO (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,
F. VERMEULEN (S) (24/7) Pour sa carrière de courses
FILMOITOUT (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET
Associé : S. DEHEZ (S) (24/7) Pour sa carrière de courses
SPIRIT’S REVENCH (2010) Dirigeant : Mme Philippe
DEMERCASTEL Associé : M. Vincent SARTORI (24/7) Pour
sa carrière de courses
AVA NAGUILA (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI
Associés : HARAS DE BERNESQ, M. Kien Chieh CHANG,
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (25/7) Pour sa carrière
de courses
CHE ESA (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associé : F.
MONNIER (S) (25/7) Pour sa carrière de courses
FORCEUR DE VIF (2015) Dirigeant : Mme Karine
PERREAU Associé : M. Olivier PERREAU (25/7) Pour sa
carrière de courses
FRIZZANTE AZEEN (2015) Dirigeant : Scea ECURIE JC.
LAISIS Associé : M. Pierre J. FERTILLET (25/7) Pour sa
carrière de courses
GREATSTAR (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé
: M. Olivier SAUVAGET (25/7) Pour sa carrière de courses
HURRICANE CHOP (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : M. Eric TROADEC (25/7) Pour sa carrière de
courses
LA CANCHE (2015) Dirigeant : M. Hugues DELLOYE
Associés : M. Patrick FELLOUS, M. Alain SOLAL, M. Tony
CLOUT (25/7) Pour sa carrière de courses
LA SAPIENZA (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI
Associés : HARAS DE BERNESQ, M. Kien Chieh CHANG,
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (25/7) Pour sa carrière
de courses
PRAXIAS IRE (2016) Dirigeant : STILVI COMPANIA
FINANCIERA S.A Associés : M. Luciano DISARO, M.
Claudio MARZOCCO, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (25/7) Pour
sa carrière de courses
REALITYHACKING (2016) Dirigeant : Scea HARAS DU MA
Associé : M. Fabrice CHAPPET (25/7) Pour sa carrière de
courses
SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associés : C. BOUTIN (S), M. Laurent TOUZEAU (25/7) Avec
tacite reconduction
ELOGE DU CLOS (2014) Dirigeant : Mme Constance
BARON-LOSFELD Associé : M. Geoffrey DUMONT (26/7)
Pour sa carrière de courses

FLAMENCOS (2013) Dirigeant : M. Georges FILLEUL Associé :
M. Robert FILLEUL (26/7) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN Associé :
Mme Beatrice FERRER (26/7) Pour sa carrière de courses
PETRUS (2015) Dirigeant : M. Thierry VALLEE Associé : M.
Claude BODIN (26/7) Pour sa carrière de courses
BOWLER HAT GB (2015) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : P&F . MONFORT (S), Mme Patrick MONFORT (27/7)
Pour sa carrière de courses
CARMEN LADY GB (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associé : C. BOUTIN (S) (27/7) Avec tacite reconduction
DANAROSA IRE (2014) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : C&Y . LERNER (S) (27/7) Pour sa carrière de courses
EXALTING (2015) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : M. Guy
CHEREL (27/7) Pour sa carrière de courses
FAIR PLAY SIVOLA (2015) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA
Associé : M. Francois NICOLLE (27/7) Pour sa carrière de
courses
HURRICANE CHOP (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : M. Eric TROADEC (27/7) Pour sa carrière de courses
KAABA STONE IRE (2015) Dirigeant : M. Richard BROWN
Associé : M. D.M.I. SIMCOCK (27/7) Pour sa carrière de courses
LE BEQUET (2016) Dirigeant : M. Jean-Marie PLASSAN
Associé : Mme Thierry LEMER (27/7) Pour sa carrière de courses
SATURNO (2016) Dirigeant : Mlle Christelle COURTADE
Associé : M. Michel THIEBAUD (27/7) Jusqu’au 31 juillet 2025
SAVAGE CHAMPCOURT AA (2015) Dirigeant : M. Vincent LE
ROY Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/7) Pour sa carrière
de courses
SILVER POKER (2014) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON
Associé : M. Paul CHENU (27/7) Pour sa carrière de courses
VITTORINA (2016) Dirigeant : Mme France DAGNIAUX
Associé : M. Frederic LEPERCQ (27/7) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ETRAH (2014) Locataire : M. Gerard DOYEN Bailleur : M.
Jean-Nicolas TIGE (30/6) Avec tacite reconduction
BLUE SASCHA (2014) Locataires : M. Martial DELAPLACE,
Mme Christelle GUSTAVE Bailleurs : Mlle Karine BELLUTEAU,
Mme Christelle GUSTAVE (2/7) Pour sa carrière de courses
DELIE DAUDAIE (2013) Locataire : D. CADOT (S) Bailleurs : M.
Bernard BEUCHER, M. Mathieu COUTIN (2/7) Pour sa carrière
de courses
ECHAPEE DIVINE (2014) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE
Bailleur : M. Flavien HIPPOCRATE (2/7) Jusqu’au 1er juillet
2018
ELECTRIC SALSA (2015) Locataire : Mlle Larissa KNEIP
Bailleurs : Mlle Larissa KNEIP, M. Michel OHANESSIAN (2/7)
Pour sa carrière de courses
LADYPARI (2016) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, M.
Laurent D’AGNESE Bailleur : M. Laurent D’AGNESE (2/7) Avec
tacite reconduction
LINE CARAMIEL (2014) Locataires : M. Charles DOYA, H.
LAGENESTE (S) Bailleur : M. Jacques VAYSSIER (2/7) Pour sa
carrière de courses
MADIKERA GB (2016) Locataires : M. Paul PHILIPPEAU, M.
Timothy RARICK Bailleur : KASSALA SERVICES LIMITED (2/7)
Pour sa carrière de courses
PREMIERE GACHETTE IRE (2014) Locataire : Mlle Larissa
KNEIP Bailleurs : Mlle Larissa KNEIP, M. Michel OHANESSIAN
(2/7) Pour sa carrière de courses
SAGE QUEST (2014) Locataire : F. HAYERES (S) Bailleur :
Mme Magalen BRYANT (2/7) Pour sa carrière de courses
TIPTOP DE L’ABBAYE AA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : BEARN ARABIANS (2/7) Pour sa carrière
de courses
DELTA CHARLIE (2015) Locataires : Mme Marie
PONTA-MAILLARD, AS&D. ALLARD (S), Mlle Charlotte
MAILLARD Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, Mlle
Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD (3/7) Pour
sa carrière de courses
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FLACANALE (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : Suc. Roger de SOULTRAIT (3/7) Pour sa carrière
de courses
FREE PATH (2015) Locataires : ECURIE MAGNIEN, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) Bailleur : M. Charles
MAGNIEN (3/7) Pour sa carrière de courses
GRIGNAN D’AUMONT (2015) Locataires : ECURIE DU
LEVANT SARL, Mme Christian CHORIER Bailleur : Mme
Christian CHORIER (3/7) Pour sa carrière de courses
JERRICAN D’ESSENCE (2015) Locataires : AS&D.
ALLARD (S), PALMYR RACING, Mlle Charlotte MAILLARD,
Mme Marie PONTA-MAILLARD Bailleurs : HARAS DE
MONTGERMONT, PALMYR RACING, Mlle Charlotte
MAILLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD (3/7) Pour sa
carrière de courses
SHOTGUN (2012) Locataire : M. Roland LOISELEUR
Bailleur : BOUTIN (S) (3/7) Pour sa carrière de courses
DOUFFLODIL (2013) Locataire : M. Joel LEPENANT
Bailleur : M. Daniel LENFANT (4/7) Pour sa carrière de
courses
IDUNN (2014) Locataires : M. Anthony LAJON, Mlle Lina
SEURIN Bailleur : M. Dany LOUIS (4/7) Pour sa carrière de
courses
INESPEREE DE MARBEN (2011) Locataires : Mme Claude
LATGER, M. Pierre LACHAUD Bailleur : Mme Marie-Therese
DUGAS (4/7) Pour sa carrière de courses
TOSCANE DE LAVABRE (2007) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Pierre LACHAUD Bailleurs : M. Fabien
BILLOUX, M. Fabrice GROS (4/7) Pour sa carrière de
courses
ZAYAMINA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre RIVIERE
Bailleur : M. Christophe BURGUET (4/7) Pour sa carrière de
courses
ENCORE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (5/7) Pour sa carrière de courses
FRANKEUR (2015) Locataires : M. David LUMET, M.
Dominique LE BRETON, M. Jean MICHEL, J. PLANQUE (S)
Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET, M.
Jean MICHEL, M. Jerry PLANQUE (5/7) Pour sa carrière de
courses
MUNGUS GB (2013) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : M. Bertrand DUTRUEL (5/7) Avec tacite
reconduction
O’GOSHI (2014) Locataires : Mme Magali VETAULT, M.
William FOUCHER, J. BOISNARD (S) Bailleur : M. William
FOUCHER (5/7) Pour sa carrière de courses
CHEB DE KERVINIOU (2010) Locataires : M. Eric de
KERPEZDRON, HUE & LAMOTTE D’ARGY (S) Bailleurs : M.
Eric de KERPEZDRON, M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (6/7)
Pour sa carrière de courses
ETRE FRANCAIS IRE (2014) Locataire : M. Emile-Lucien
DESVAUX Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
(6/7) Avec tacite reconduction
FAMILLE FORMIDABLE (2015) Locataire : Y. FOUIN (S)
Bailleur : M. Yannick FOUIN (6/7) Jusqu’au 1er juillet 2023
FRANC BON (2015) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(6/7) Pour sa carrière de courses
VIVAMAR (2009) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M. CE.
WALSH DE SERRANT (6/7) Pour sa carrière de courses
CALYPSO DU PUYNOIR (2011) Locataire : M. Didier
AMBOS Bailleur : Mme Isabelle AURAMBAULT (9/7) Pour
sa carrière de courses
CASCAIS (2015) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : HARAS DE GRANDCAMP EARL
(9/7) Pour sa carrière de courses
FANFARE D’ESTIVAUX AA (2015) Locataires : M. Patrick
SAINT-MARTIN, H. LAGENESTE (S), M. Benoit TERRAIN
Bailleur : M. Benoit TERRAIN (9/7) Pour sa carrière de
courses
FROSINE (2015) Locataires : ECURIE UN CRIN D’OR, M.
Jean-Marie BASTIN, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur :
ECURIE UN CRIN D’OR (9/7) Pour sa carrière de courses

LITTLE GREEN (2014) Locataire : J. PLANQUE (S)
Bailleur : M. Jerry PLANQUE (9/7) Pour sa carrière de
courses
MAGICIENMAKE MYDAY GB (2011) Locataires : ECURIE
AMMONITES RACING SAS, M. Hubert de NICOLAY
Bailleurs : ECURIE AMMONITES RACING SAS, M. Nicolas
LE ROCH, M. David COTTIN (9/7) Pour sa carrière de
courses
MONTEVERDE (2014) Locataire : M. David BOURILLON
Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (9/7) Pour sa
carrière de courses
PERFECT ROSE (2016) Locataires : M. Anthony
HERNANDEZ, M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Boualem
MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO Bailleur : M. Jacques
ROUSSET (9/7) Pour sa carrière de courses
TRY PLEASE (2014) Locataire : M. Philippe MEHAT
Bailleur : BAUDRON (S) (9/7) Avec tacite reconduction
VALAROMA (2015) Locataires : M. Pierre SALVADORI, M.
Patrice LIENART Bailleur : M. Patrice LIENART (9/7) Pour sa
carrière de courses
AKNAME (2010) Locataires : M. Daniel PIRONNEAU, J.
PLANQUE (S) Bailleur : M. Daniel PIRONNEAU (10/7) Avec
tacite reconduction
COUP D’ANGE (2014) Locataire : M. Jean-Sebastien
BUREAU Bailleur : ECURIE DES ANGES EARL (10/7) Avec
tacite reconduction
DRACO (2013) Locataire : ECURIE HARAS DE BEAUFAY
Bailleur : M. Jiri TRAVNICEK (10/7) Pour sa carrière de
courses
ELITE DE PRETOT (2014) Locataires : Mlle Justine
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mlle Justine
CHEMIN (10/7) Pour sa carrière de courses
FACEBOOKING (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleur : Mme Barbara MOSER (10/7) Pour sa carrière de
courses
KADDEX DE LA COUR (2014) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Yves THOMAS (10/7) Pour sa carrière
de courses
MISS VEGA (2013) Locataires : M. Rachid FAHMANE, J.
ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (10/7) Pour sa
carrière de courses
STARMARINE (2016) Locataires : M. Sebastien
CHINCHILLA, M. Norbert LEENDERS Bailleurs : M.
Jean-Paul MARCHAND, M. Quentin MARCHAND (10/7)
Pour sa carrière de courses
BAR BREACKER (2014) Locataire : F. ROHAUT (S)
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, Mme Isabelle
CORBANI, M. Ahmed MOUKNASS (11/7) Pour sa carrière
de courses
DAIMIEL (2013) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES, E. CLAYEUX (S) Bailleur : M. Jacques CYPRES
(11/7) Pour sa carrière de courses
ELUE DES MOTTES (2014) Locataire : D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S) Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES
(11/7) Pour sa carrière de courses
GALLIA D’EMRA IRE (2016) Locataires : M. Jacques
BOITTEAU, Mlle Camille PREDIGNAC Bailleur : M. Jacques
BOITTEAU (11/7) Pour sa carrière de courses
GARDE ROYALE (2016) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleurs : Mme Karine PERREAU, M. Olivier
PERREAU (11/7) Pour sa carrière de courses
LE TIGRE BLANC (2015) Locataire : M. Eric
BERGOUGNOUX Bailleur : Mme Isabelle ILLEGEMS (11/7)
Pour sa carrière de courses
ROYALCLETY (2014) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Hubert LANGOT (11/7) Pour sa carrière de
courses
CALL PLAY (2012) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Regis BARAULT (12/7) Pour sa carrière de courses
COTES BRETONNE (2015) Locataire : M. Christophe
PAUTIER Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ELEVAGE
AVICOLE LOZAC’H-LEYAN (12/7) Pour sa carrière de
courses

IX IX

BO 2018/15 - plat/obstacle IX



DELTANA (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : Sarl
ECURIE ANDRE POMMERAI (12/7) Pour sa carrière de
courses
FEELING FAST (2015) Locataire : M. Lionel HERVO
Bailleur : Mme Isabelle PACAULT (12/7) Jusqu’au 30
novembre 2018
RIVIERE ROYALE (2014) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme
Maurice PROD’HOMME (12/7) Pour sa carrière de courses
SCIACARELLA (2014) Locataire : M. Jerome BATAIS
Bailleur : M. Arnaud LEPENNETIER (12/7) Pour sa carrière
de courses
SOPHRONE (2015) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO
Bailleur : M. Jacques CROUIN (12/7) Pour sa carrière de
courses
BARBERA (2011) Locataire : M. Jean-Louis FLOIRAC
Bailleur : M. Tony ASENCIO (13/7) Pour sa carrière de
courses
CLOCLODOR (2012) Locataire : Mlle Lina SEURIN
Bailleur : Mme Claudine GALON (13/7) Pour sa carrière de
courses
EHMABELLE (2014) Locataire : M. Jean-Claude
OBELLIANNE Bailleurs : M. Charles CHEVREUX, Mme
Delphine VIGNAIS FOURNIER (13/7) Pour sa carrière de
courses
AMERICAN D’ANJOU (2016) Locataires : M. Arnaud-Alain
AMELINE, L. VIEL (S) Bailleur : M. Gildas VAILLANT (16/7)
Pour sa carrière de courses
CASHFORPASSOVER (2015) Locataire : M. Vincent
JOUET Bailleur : M. Patrick GUEDJ (16/7) Pour sa carrière
de courses
CERTE NOTTI IRE (2016) Locataire : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Bailleur : M. Luca SOMAINI (16/7) Pour sa
carrière de courses
COME BACK HOME (2012) Locataires : M. Patrice LE
BASTARD, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : Mlle Maud LE
BASTARD (16/7) Pour sa carrière de courses
EGUN BERRI (2015) Locataires : M. Denis POINSIGNON,
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Jean-Marc
AINCIBOURE, M. Denis POINSIGNON (16/7) Jusqu’au 31
juillet 2025
EMPRESS OF LOVE (2015) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M.
Patrick BONNAN, M. Maurice HASSAN (16/7) Pour sa
carrière de courses
FLASH DES SOURCES (2015) Locataire : Mme Mireille
DESVAUX Bailleur : M. Yves ARONDEL (16/7) Pour sa
carrière de courses
FLEUR DE L’AIR (2015) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : Scea CHATEAU FAVRAY (16/7) Pour sa carrière
de courses
RACING SPIRIT (2015) Locataire : A. KAHN (S) Bailleurs :
Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (16/7) Pour sa
carrière de courses
VALOMBREUSE (2015) Locataire : P. DECOUZ (S) Bailleur
: M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN (16/7) Pour sa carrière
de courses
ZAMBACHA ROSETGRI (2015) Locataire : M. Thomas
MAUDET Bailleur : Mme Celine HONNEUX (16/7) Pour sa
carrière de courses
BELLO MATTEO (2011) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS, Mme Cecile COGNACQ
Bailleur : M. Rocco STASI (17/7) Pour sa carrière de courses
DIFFLY RIVER ANN (2013) Locataire : M. Philippe
PELTIER Bailleur : M. Daniel-Georges RIVIERE (17/7) Pour
sa carrière de courses
ETOILE DU GOUET (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Thierry LEMOINE (17/7) Pour sa carrière de
courses
FOLISH GOLD (2014) Locataires : ECURIE CHALLENGER,
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (17/7)
Pour sa carrière de courses

FURIE D’AINAY (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (17/7) Pour sa carrière de
courses
ASTARAGOOD (2010) Locataires : M. Guillaume VIEL, Mlle
July DUARTE Bailleurs : Mlle July DUARTE, Mme Nathalie VIEL
(18/7) Pour sa carrière de courses
FAST DELA BARRIERE (2015) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Serge DUCHENE (18/7) Pour sa carrière de courses
FRISE L’OEUIL (2015) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET
(18/7) Pour sa carrière de courses
PRESIDENT DU PIN (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Hubert LANGOT (18/7) Pour sa carrière de courses
ACHILLEA (2013) Locataires : Mme Elisabeth BELLIER, M.
Michel CROMMER, M. Claude LE FORESTIER Bailleur : Mme
Elisabeth BELLIER (19/7) Pour sa carrière de courses
BELECLAIR (2016) Locataire : M. Andre ADAINE Bailleur :
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (19/7) Pour sa carrière de
courses
DENNISTON (2013) Locataires : ECURIE CHALLENGER, M.
Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (19/7)
Pour sa carrière de courses
ETOILE DU MIDI (2016) Locataire : M. Andre ADAINE Bailleur :
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (19/7) Pour sa carrière de
courses
SUNDAY WINNER (2014) Locataire : M. Herve BELLENTANI
Bailleur : Mme Valerie ELBAZ (19/7) Pour sa carrière de courses
BOB DE LA CHENEAU (2011) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (20/7) Pour sa carrière de courses
CAPELLO DE PRETOT (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (20/7) Pour sa carrière de courses
CESAR DE PRETOT (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (20/7) Pour sa carrière de courses
CLASS DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (20/7) Pour sa carrière de courses
DEESSE D’ARZEMBOUY (2013) Locataires : Mme Elodie de
LAGENESTE, H. LAGENESTE (S) Bailleur : Mme Valerie
NICOLLE (20/7) Pour sa carrière de courses
DESTIN SACRE (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/7)
Pour sa carrière de courses
DISCO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (20/7) Pour sa carrière de courses
DONFOS (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES Bailleur :
M. Olivier QUINIOU (20/7) Avec tacite reconduction
FANTASIO (2015) Locataires : M. Julien MERIENNE, Mme
Claudine LAIGRE Bailleur : M. Olivier BIDET (20/7) Pour sa
carrière de courses
HAUTE CORREZE (2012) Locataires : M. Patrick
SAINT-MARTIN, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Patrick
SAINT-MARTIN (20/7) Pour sa carrière de courses
KAPWIN (2013) Locataire : A. KAHN (S) Bailleurs : Sc ECURIE
COUDERC, M. Patrick JOUBERT (20/7) Pour sa carrière de
courses
PNYX GB (2016) Locataires : STILVI COMPANIA FINANCIERA
S.A, Mme Sibille ROSSI Bailleurs : Mme Sibille ROSSI, STILVI
COMPANIA FINANCIERA S.A (20/7) Avec tacite reconduction
POSTGIRL (2014) Locataire : M. Ronan RICHERT Bailleur : M.
Philipp WULK (20/7) Pour sa carrière de courses
ROYAL PATH (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs :
Mme Yvon CHANDIOUX, M. Jean-Marc DEVERCHERE (20/7)
Pour sa carrière de courses
ROYAL SPRING (2012) Locataire : M. Herve BELLENTANI
Bailleurs : Mme Valerie ELBAZ, M. Marc Isaac ZOUARI, M.
Philippe SIRON (20/7) Pour sa carrière de courses
FLY DOR (2015) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Claude MENARD (21/7) Pour sa carrière de courses
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MAJADOUCE (2012) Locataire : M. Armand LEFEUVRE
Bailleurs : M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (21/7)
Pour sa carrière de courses
N. (2016) Locataires : M. Jeremy HOUTA, T.
CASTANHEIRA (S), M. David DAHAN Bailleur : Mme Nikola
BOCKOVA (21/7) Pour sa carrière de courses
SHASA (2016) Locataires : M. Michel CROMMER, M.
Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie THIEBAUT Bailleur : M.
Mathieu LE FORESTIER (21/7) Pour sa carrière de courses
DIGICODE (2015) Locataire : P&F . MONFORT (S) Bailleurs
: MONFORT (S), M. Michel TOUZE (23/7) Pour sa carrière
de courses
FLEUR BLEUE AA (2015) Locataires : M. Yannick BOUTIN,
M. Patrick MIRABLON Bailleurs : M. Julien BOUTIN, M.
Yannick BOUTIN (23/7) Pour sa carrière de courses
GAUVAIN DE LARACHI AA (2014) Locataire : Mlle Marion
BENOIT Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (23/7) Pour sa
carrière de courses
HEMERA (2016) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur :
REVILO PARK STUD (23/7) Pour sa carrière de courses
LOVE HENRY IRE (2016) Locataires : M. Salomon TAIEB,
T. CASTANHEIRA (S), M. David DAHAN Bailleur : Mme
Barbara MOSER (23/7) Pour sa carrière de courses
NEWS AT TEN (2014) Locataire : Mme Maud LE GALL
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (23/7) Pour sa
carrière de courses
YVAIN DE LARACHI AA (2014) Locataire : M. Fabien
LAGARDE Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (23/7) Pour sa
carrière de courses
AKOIMAN (2015) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleur : M. Franck BENILLOUCHE (25/7) Pour sa carrière
de courses
AUROSTAR (2014) Locataire : ECURIE BARNUM III SARL
Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile
DESHAYES (25/7) Pour sa carrière de courses
BABY TURF (2015) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : Mlle
Ingrid DESAGNAT (25/7) Pour sa carrière de courses
ELA STAR (2014) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : Suc.
Michel PERDRIELLE (25/7) Pour sa carrière de courses
FIDGIE (2015) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle Veronique
DEVAUX, M. Etienne RAQUIN Bailleur : M. Etienne RAQUIN
(25/7) Pour sa carrière de courses
FIESTA DELAFAYETTE (2015) Locataires : S. DEHEZ (S),
Mlle Veronique DEVAUX, M. Etienne RAQUIN Bailleur : M.
Etienne RAQUIN (25/7) Pour sa carrière de courses
MOTIVAROOM (2014) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (25/7) Jusqu’au 29
décembre 2019
NEW BRESIL (2015) Locataire : M. SEROR (S) Bailleurs :
M. Jean-Louis PARIENTE, M. Stephane WATTEL, M.
Jean-Pierre FINEL, M. Richard SALABI (25/7) Pour sa
carrière de courses
FAUVELYNE (2015) Locataire : M. Gilles HOUILLON
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (26/7) Pour
sa carrière de courses
FIN BOURGOGNE (2015) Locataires : Mme Christophe
CAZAUX, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Jean Marie
PROST (26/7) Pour sa carrière de courses
FLAKZANE (2015) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier
TRINQUET (26/7) Pour sa carrière de courses
FRAUDEUR (2014) Locataire : Mlle Laurie LEQUIEN
Bailleurs : M. Joel CHAINEAU, M. Eric LERAY (26/7) Pour sa
carrière de courses
GENMOSS AA (2015) Locataires : ECURIE PIERRE
PILARSKI, HARAS DU BOSQUET Bailleurs : GUILLEMIN
(S), HARAS DU BOSQUET (26/7) Pour sa carrière de
courses
AYA GOLD (2014) Locataires : M. Bruno PIZZORNI, M.
Francois NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (27/7)
Pour sa carrière de courses
CALIXEL (2012) Locataire : M. Anthony LAJON Bailleurs :
M. Anthony LAJON, M. Patrick LAJON (27/7) Pour sa carrière
de courses

CASTILLONNES (2016) Locataires : HARAS DU
BOSQUET, D. GUILLEMIN (S) Bailleurs : Mme Didier
GUILLEMIN, HARAS DU BOSQUET (27/7) Pour sa carrière
de courses
FASTWELL (2015) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, S.
DEHEZ (S) Bailleurs : Mlle Nathalie CALLIER, M. Jean-Marie
CALLIER (27/7) Pour sa carrière de courses
NAUMAN (2013) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur :
M. Mehdi DAHDOUH (27/7) Pour sa carrière de courses
REBELICHA ROSETGRI (2015) Locataires : EARL ECURIE
ROSETGRI STUD, M. Philippe LEBLANC Bailleur : EARL
ECURIE ROSETGRI STUD (27/7) Pour sa carrière de
courses
ROYAL PATH (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur :
M. Jean-Marc DEVERCHERE (27/7) Pour sa carrière de
courses
XSADD D’AUTRECHENE (2014) Locataire : M. Fabien
DEHEZ Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (27/7) 00

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
AMERICA’S BEST USA (2015) Dirigeant : Mlle Larissa
KNEIP Associé : Mme Hannelore KNEIP (30/6)
BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : M. Dave MYERS
Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M. Francois
SAINT-ANDRE (30/6)
MAGDO BARELIERE (2014) Dirigeant : HARAS DE LA
BARELIERE Associé : Mlle Christelle COURTADE (30/6)
BETIE BLUE (2011) Dirigeant : E. LERAY (S) Associé : M.
Michel BEDIER (1/7)
DIMANCHE A BAMAKO (2015) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associé : C. BOUTIN (S) (1/7)
LUCIEN MALPIC AA (2013) Dirigeant : M. Christophe
ANDRE Associé : M. Gilles LECA (1/7)
SCOTTISH SUN (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associé : C. BOUTIN (S) (1/7)
SHORT CUT GER (2012) Dirigeant : M. Alain GALLO
Associé : Mme France FERTILLET (1/7)
STARDUM GB (2012) Dirigeant : Mme France FERTILLET
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (1/7)
BONNE REPONSE (2011) Dirigeant : M. Jean-Claude
BEUGNON Associé : M. Sebastien MORINEAU (2/7)
L’ARNACOEUR (2012) Dirigeant : M. Alain
LOUIS-DREYFUS Associé : M. Mikel DELZANGLES (2/7)
LASCAR GRIS (2014) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associé : ROB . COLLET (S) (2/7)
MY DELIGHT (2007) Dirigeant : M. Maurice MAIGE
Associés : M. Alain SAGOT, M. Regis POUPLIN (2/7)
NOSWOOT (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude BEUGNON
Associé : M. Sebastien MORINEAU (2/7)
VARING (2010) Dirigeant : M. Michel BOULY Associés : M.
Abdelatif HEBBALI, Mme Caroline LE BACQUER, Mme
Helene MANIER (2/7)
WIND TEST GB (2016) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI
Associé : M. Attilio GIORGI (2/7)
MAGICIENMAKE MYDAY GB (2011) Dirigeant : ECURIE
AMMONITES RACING SAS Associés : M. Nicolas LE
ROCH, D. COTTIN (S) (3/7)
UNA DES SOURCES (2008) Dirigeant : M. Yves ARONDEL
Associé : M. Guillaume MOUSNIER (3/7)
UNIQUE DES SOURCES (2008) Dirigeant : M. Yves
ARONDEL Associé : M. Guillaume MOUSNIER (3/7)
BOWL (2012) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT
Associé : F. ROHAUT (S) (4/7)
COULONCES (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Suc. de MORATALLA (4/7)
ENJOY OF SIVOLA (2014) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Gilles TRAPENARD (4/7)
MESHA ONE (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associé : ROB . COLLET (S) (4/7)
OCCHIOBELLO (2015) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associé : ROB . COLLET (S) (4/7)
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PIROUETTE DU BOIS (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Torsten RABER (4/7)
PROTEKTRICE (2013) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE Associés : M. Guy CHEREL, M. Jacques TOURNIE
(4/7)
ALCINGER (2012) Dirigeant : M. Emile MOUNOUSSAMY
PARVEDY Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/7)
BELLE DU MURIER (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : Mme Ambre VAYRE (5/7)
DERNIERE CHANCE (2016) Dirigeant : M. Benoit
CHALMEL Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (5/7)
FIDJI D’EMRA (2015) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associé : M. Jacques BOITTEAU (5/7)
FLEUR DE PENSEE (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : Mme Nathalie VIOT, M. Mathieu
MELIN, M. Michel MELIN (5/7)
FUNKY MARY GER (2009) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Philippe DESBOIS, M. Louis-Rene
KAMBRUN-HERVE, Mme Nathalie VIOT (5/7)
GORLDONA (2015) Dirigeant : M. Remy PICAMAU Associé
: M. Philippe SOGORB (5/7)
GROOM BOY (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : Mme Ambre VAYRE (5/7)
KARAKTAIR (2016) Dirigeant : M. Gregory VAYRE
Associé : M. Simone BROGI (5/7)
LAQUIELLA (2010) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associé :
Mme Maja FEHR (5/7)
LE PIN (2013) Dirigeant : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS
Associé : F. VERMEULEN (S) (5/7)
METROPOL IRE (2011) Dirigeant : Mme Rosine
BOUCKHUYT Associé : F. VERMEULEN (S) (5/7)
MONNEYPENNY’S (2015) Dirigeant : MANDORE
INTERNATIONAL AGENCY Associé : JC. ROUGET (S)
(5/7)
MOWAFROST (2014) Dirigeant : M. Jean-Noel BOCAHUT
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (5/7)
ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice
HASSAN Associés : M. Patrick BONNAN, M. Martial
DELAPLACE, M. Remy PILET (5/7)
SEA DREAM (2011) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associés : Mme Annie CHEDEMAIL JEGU, M. Hubert
HARIVEL, M. Patrick JEGU, M. Xavier JEGU, M. Damien
MAUDUIT (5/7)
SI SIBYLLINE (2015) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé :
N. CLEMENT (S) (5/7)
TWINKLY (2013) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associés : Mme Philippe DESBOIS, M. Philippe DESBOIS,
M. Patrick JEGU, M. Xavier JEGU, M. Louis-Rene
KAMBRUN-HERVE (5/7)
WINGS ANGEL (2013) Dirigeant : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Associés : M. Christian SCANDELLA, M.
Roger DEL BUCCHIA, M. Lucien HASSINE (5/7)
BIRDKENYA (2015) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associés :
Mme Helene LLORCA, Mme Sebastien VALERIO, Mme
Maud KOBAYASHI (6/7)
COLLINE MAGIQUE (2011) Dirigeant : M. Luciano DISARO
Associé : JP. GALLORINI (S) (6/7)
JEREMIADE (2015) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associés : M. Kevin MORIZE, JM. CAPITTE (S) (6/7)
JOLILA (2011) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (6/7)
KYLLARNEY GB (2012) Dirigeant : M. Richard Sam
HOSKINS Associé : M. Tristan WOOTTON (6/7)
SCATENATA (2013) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (6/7)
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associé : F. VERMEULEN (S) (6/7)
STOMY MOOD (2009) Dirigeant : M. Stephane MILAVEAU
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Laurent
NADOT (6/7)
SUREWECAN GB (2012) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Torsten RABER (6/7)

TYCOON’S GARDEN (2009) Dirigeant : Mme Marie-Carmen
BOUTIN Associé : R. MARTENS (S) (6/7)
VIF ARDENT (2014) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associé : M. Adrien-Meyer CHICHE (6/7)
BREUILPONT (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : A&G . BOTTI (S), Mme Elisa BERTE (7/7)
BEST LOVE ROYAL (2011) Dirigeant : ECURIE GAGNANTE
SAS Associés : FX. CHEVIGNY (S), Mme Valerie POUILLE (8/7)
CAZALYS (2014) Dirigeant : M. Ivano RICCI Associé : M.
Giuseppe QUINTALE (8/7)
CRYSTAL WAR IRE (2015) Dirigeant : CUADRA
MEDITERRANEO Associés : CUADRA MIRANDA S.L.U,
ECURIE D’HASPEL, ECURIE PANDORA RACING, M. Inigo
RAMIREZ (8/7)
MISS TERRE (2013) Dirigeant : ECURIE GAGNANTE SAS
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, M. Didier
RUTKOWSKI (8/7)
ORPEN CIRCLE SPA (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Marc-Antoine
BERGHGRACHT (8/7)
SOULAYMAN (2015) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Mme Isabelle
CORBANI (8/7)
SPECTACULAR CITY (2009) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (8/7)
WESTFIELD (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS
Associé : M. David SMAGA (8/7)
BAL CELTIQUE (2009) Dirigeant : M. Jean-Marie LE ROUX
Associé : M. Bernard LE ROUX (9/7)
BALKANI USA (2012) Dirigeant : Mme Didier MESCAM Associé
: M. Pierre J. FERTILLET (9/7)
BARAKA DE SAM (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : E. CLAYEUX (S) (9/7)
DIARISSA (2014) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé : JM.
CAPITTE (S) (9/7)
GLEAM EYES IRE (2015) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : JM. CAPITTE (S) (9/7)
GOLDINOX IRE (2015) Dirigeant : M. Guy ARDRINO Associés
: M. Cedric SALHI, D. WATRIGANT (S), M. Michel CHENO, Mme
Axelle NEGRE DE WATRIGANT (9/7)
KELKECHOZDETENESSI (2013) Dirigeant : ROB . COLLET (S)
Associé : C. BOUTIN (S) (9/7)
MESARIA IRE (2012) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : Mme Charlotte MUSGRAVE (9/7)
POURTOIMARCO (2011) Dirigeant : M. Marc CHEVALIER
Associé : P&F . MONFORT (S) (9/7)
STAKING (2015) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associé : N.
CLEMENT (S) (9/7)
THE CROONER (2015) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (9/7)
VERY MERI (2015) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN
Associés : ECURIE JML RACING, N. CLEMENT (S) (9/7)
YADISSIME (2012) Dirigeant : Mme Michele GILLES Associé :
M. Philippe MATZINGER (9/7)
BABY SILVY (2015) Dirigeant : M. Richard BORRELLI
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX,
M. Alexandre GIANNOTTI (10/7)
DUSTIN DES MOTTES (2013) Dirigeant : ECURIE LAFEU
Associés : M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (S) (10/7)
FOLIE D’UN ROI (2012) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé :
M. Stephane GOUYETTE (10/7)
HISTORIA (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
ECURIE BIRABEN, M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL
(10/7)
ISIDOR BONHEUR YES (2014) Dirigeant : PEGASE
BLOODSTOCK Associés : D. GUILLEMIN (S), HARAS DU
HOGUENET, M. Laurent NOBILE, M. Thierry DESEINE, Comte
Guillaume de SAINT-SEINE (10/7)
WOOTTON PLANET (2016) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associé : ECURIE SKYMARC FARM (10/7)
HELOUP (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : N. CLEMENT (S) (11/7)
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BERNIE (2015) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associés
: M. Jean-Louis QUINIOU, P.B. BLOODSTOCK SERVICES,
M. Jerome REYNIER (12/7)
CAGOLE (2015) Dirigeant : M. Thierry ZUCCOLOTTO
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU HOGUENET,
M. Philip PREVOST BARATTE (12/7)
KHIEN SHAN (2013) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON
Associé : M. Julien PHELIPPON (12/7)
NADENKHA (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : Mlle Renee DWEK, M. Christophe LEBLOND, L.
GADBIN (S) (12/7)
NORDICAN BLEUE (2015) Dirigeant : M. Patrice JAMAIN
Associés : Mme Annie CABANIS, M. Christophe
DELANOUE, M. Loic EDON, Mme Victoria GADBIN, M.
Marcel GADBIN (12/7)
SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associé : C. BOUTIN (S) (12/7)
HAD DRAA (2015) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE
Associé : PALMYR RACING (13/7)
MATKEN (2012) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associés
: M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, M.
Ferdinand-Fabrice GUIMARD (13/7)
SKYFLIGHT (2012) Dirigeant : M. David DAHAN Associé :
M. Salomon TAIEB (13/7)
TERRE DE SIENNE (2014) Dirigeant : M. Loic EDON
Associé : M. Eric LECOIFFIER (13/7)
COOKILAYONE (2016) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associés : Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Jean-Andre ZAY
(14/7)
DEMETRIA GB (2015) Dirigeant : M. Francois Henri
DELAUNAY Associé : M. Michel DELAUNAY (14/7)
WAR AND HIL (2014) Dirigeant : M. Lucien FALHER
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (14/7)
GREEN CURRY IRE (2014) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Torsten RABER (15/7)
SHIELDING USA (2014) Dirigeant : Suc. de MORATALLA
Associé : QATAR RACING LIMITED (15/7)
AGOSTA (2009) Dirigeant : M. Jean-Marie LE ROUX
Associé : M. Laurent CENDRA (16/7)
ALYA ERIA IRE (2015) Dirigeant : ECURIE CHASSAGNEUX
Associés : M. Fabrice CHAPPET, ECURIE LOIRE CHEVAL
ASSOCIES (16/7)
APSIS DREAM (2011) Dirigeant : M. Raphael NICOLSON
Associés : T. CASTANHEIRA (S), Mme Stephanie
CASTANHEIRA (16/7)
ASTARAGOOD (2010) Dirigeant : Mme Nathalie VIEL
Associé : Mlle July DUARTE (16/7)
AUTRETOT (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (16/7)
BAMDABAL (2008) Dirigeant : M. Philippe-Lucien
ROBERT Associé : Mlle Patricia LE TELLIER (16/7)
BEAUTE FATAL (2012) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Alain GUINOISEAU, M.
Frank-Fernand LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX (16/7)
BLACKSOU (2010) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : M. Pierre-Alain CHEREAU, F.
VERMEULEN (S) (16/7)
CARMEN DEJY (2012) Dirigeant : M. Terry AMOS Associé :
PALMYR RACING (16/7)
LA PLACE STAN (2012) Dirigeant : M. Guillaume
THOMESSE Associé : M. Alexandre HAMEL (16/7)
POSSIBILITE (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (16/7)
RONCHOIS GB (2013) Dirigeant : Mlle Chrystelle
CARDENNE Associé : M. Cedric PHILIPPE (16/7)
DUC DES CHABOTS (2013) Dirigeant : Mlle Brunehilde
HERMANGE Associé : L. VIEL (S) (17/7)
ANGEL ROCK (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M.
Jean-Michel DESCAMPS (18/7)
MYSAAN IRE (2015) Dirigeant : P&F . MONFORT (S)
Associés : EQUIVEST SAS, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M.

Gilles CAMON, M. Thierry GUINEBAULT, M. Olivier
HERBAUT (18/7)
ADDICTED LOVE (2016) Dirigeant : M. Alvaro DE LA
FUENTE Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme
Rebecca HILLEN, M. Patrice DETRE, M. Arthur HOYEAU, M.
Inigo RAMIREZ (19/7)
AL MOTASIM USA (2014) Dirigeant : Mme Vincent
LASTRAJOLI Associé : Mme Catherine LEONI (19/7)
BEAUJEU ALLEN (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : Mme Isabelle PELTIER (19/7)
BEST LOVE ROYAL (2011) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S)
Associé : Mme Valerie POUILLE (19/7)
COEUR DE BRUME (2012) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : M. Jacques DETRE, M. Michel TARNEAUD (19/7)
DARK CAVIAR (2013) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Herve GUERIN, Scea L’AUBAY (19/7)
ISON GER (2013) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (19/7)
MA PETITE TOSCANE (2015) Dirigeant : M. Alexis
DOUSSOT Associé : T. CASTANHEIRA (S) (19/7)
PLATON GB (2014) Dirigeant : M. Alexis DOUSSOT
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (19/7)
ROYAL SCOTS IRE (2014) Dirigeant : ECURIE WILLY
SEBAG Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (19/7)
SAROSH (2014) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (19/7)
SEVEN TREFFLES (2015) Dirigeant : Mlle Camille
PREDIGNAC Associé : M. Pierre-Yves RIMA (19/7)
SHABDIZ IRE (2014) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (19/7)
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : ECURIE CARRE
MAGIQUE SAS Associés : F. VERMEULEN (S), Mme
Jean-Yves ARTU (19/7)
VAROUVILLE (2015) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (19/7)
WHITE SQUALL (2010) Dirigeant : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Associé : M. Antoine DIAZ (19/7)
BERRY (2014) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé : M.
David SMAGA (20/7)
CRACK TIEPY (2012) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (20/7)
GENMOSS AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (20/7)
LE STADE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés
: Mme Susan MAGNIER, WYNATT (20/7)
MONTSECRET (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (20/7)
SMARTIES BEY (2013) Dirigeant : Mme Laurence
TERRASSIN Associés : Mme Pascale CHEVILLARD, Mlle
Cendrine MAHE, Mme Stephanie MAHE (20/7)
VATTEL DE RE (2009) Dirigeant : M. Andre BOCQUET
Associé : M. Serge FOUCHER (20/7)
PARIS PARIS GER (2015) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associés : M. Francois BELMONT, EQUOTAIR, M. Alain
PFIRTER, Mme Jacques BELMONT (21/7)
PEDRO STAR (2016) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S)
Associé : Mlle Laurence BAUDOUIN (21/7)
AMERICAN STYLE (2015) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (22/7)
CHUCK BASS (2015) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : Mme Josiane ROVISSE (22/7)
DIGICODE (2015) Dirigeant : M. Michel TOUZE Associé :
P&F . MONFORT (S) (22/7)
DIWAY (2012) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F. VERMEULEN (S) (22/7)
LE RAFFUT (2015) Dirigeant : M. Joel FAIFEU Associés :
CH. GOURDAIN (S), M. Benjamin CHAUVEL, M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS (22/7)
RUMOROSO GB (2015) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER
DU FAU Associé : M. Jerome DELAUNAY (22/7)
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VERONESI (2016) Dirigeant : M. Albert DELAEY Associé :
OCEANIC BLOODSTOCK SARL (22/7)
ECLAIRE D’ETAT (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (23/7)
HENRY BRULARD (2015) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : C. BOUTIN (S) (23/7)
JORT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé
: ECURIE SKYMARC FARM (23/7)
LUCKY ESCAPE (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (23/7)
PROVISION (2013) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés :
M. Charley ROSSI, Mme Jacques ROSSI (23/7)
REPOUR (2016) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM Associé :
M. Ronald NAYARADOU (23/7)
ALICHAN DOREE (2015) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : Mlle Chantal BECQ (24/7)
BACCARAT D’OISEAU (2011) Dirigeant : Mme Philippe
THOMAS Associé : M. Stephane GOUYETTE (24/7)
BESNARDINE (2011) Dirigeant : Mme Joseph SHALAM
Associé : Mlle Renee DWEK (24/7)
ELDANZA (2016) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associé : D. GUILLEMIN (S) (24/7)
ELUSIVE SUNDAY (2015) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Christophe
FERLAND (24/7)
ELVIS D’YGRANDE (2014) Dirigeant : Mlle Annabelle
FREBY Associés : AJ ENTREPRISES, J. MARION (S) (24/7)
FIESTINE (2011) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, HARAS DU GRAND CHESNAIE (24/7)
FIGARI GAUGAIN (2007) Dirigeant : M. Robert OLLIVIER
Associés : M. Alain OLLIVIER, M. Pascal OLLIVIER (24/7)
FORMI IRE (2015) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé :
C&Y . LERNER (S) (24/7)
FUNNY VALENTINE (2016) Dirigeant : M. Herve DOS
SANTOS Associé : M. Alexandre PIEDNOEL (24/7)
GREATSTAR (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé
: M. Gabriel LEENDERS (24/7)
LA CANCHE (2015) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Hugues DELLOYE, M. Alain SOLAL, M. Tony
CLOUT (24/7)
MIESQUE SPEED (2013) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : M. Gabriel LEENDERS (24/7)
RETOUR DE NUIT (2005) Dirigeant : M. Franck LEBLANC
Associé : M. Yannick-Alain BRIAND (24/7)
SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU
Associé : C. BOUTIN (S) (24/7)
SPRING SHOW IRE (2015) Dirigeant : M. Bernd RABER
Associé : M. Torsten RABER (24/7)
ZANGAR (2010) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M.
Serge CAYTAN (24/7)
HUSSARD GB (2011) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés :
M. Patrice LE BASTARD, M. Jean-Pierre COLIN (25/7)
ALLSINGINGNDANCING IRE (2013) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Alexis DOUSSOT (26/7)
ATTORNEY (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : QATAR RACING LIMITED (26/7)
CARMEN LADY GB (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associés : C. BOUTIN (S), M. Kevin MORIZE (26/7)
DOLIGLOTE VILLE (2013) Dirigeant : Suc. Jerome
POUMAILLOU Associé : L. VIEL (S) (26/7)
DRAGONSTONE (2011) Dirigeant : Mme Mette
CAMPBELL ANDENAES Associé : D. WATRIGANT (S)
(26/7)
GREENSHOE IRE (2013) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO
Associé : M. Eric PIQUEE (26/7)
HURRICANE CHOP (2015) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : M. Eric TROADEC (26/7)
KENTISH WALTZ IRE (2015) Dirigeant : Mme Susan DAVIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (26/7)

MUKONZI HAS (2008) Dirigeant : M. Francois COUDERT
Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M. Philippe GOUTMANN, M.
ROLLAND (S) (26/7)
RUDA SPA (2014) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO
Associé : M. Jose HORMAECHE (26/7)
SATURNO (2016) Dirigeant : LAC INTERNACIONAL Associés
: Mlle Christelle COURTADE, M. P. PEREZ FERNANDEZ DE LA
PU (26/7)
DUCELLO (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : M.
Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES
(27/7)
NEVER WITHOUT YOU (2014) Dirigeant : ECURIE DU
TREGOR Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (27/7)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
ELLYVA (2014) Locataire : W. MENUET (S) Bailleur : M. Samuel
COUVREUR (30/6)
ANTOING (2010) Locataire : ECURIE CADETS DE
GASCOGNE Bailleurs : M. Alain DARROUX, M. Eric LUCAS, M.
Philippe LUTZ, M. Antoine de WATRIGANT (1/7)
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataires : Mme Catherine
LEONI, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Sc ECURIE
COUDERC (1/7)
ECHAPEE DIVINE (2014) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE
Bailleur : M. Flavien HIPPOCRATE (1/7)
ROYAL SPRING (2012) Locataire : M. Denis GRANDIN
Bailleurs : Mme Valerie ELBAZ, M. Marc Isaac ZOUARI, M.
Philippe SIRON (1/7)
SUNDAY WINNER (2014) Locataire : M. Denis GRANDIN
Bailleur : Mme Valerie ELBAZ (1/7)
ZING (2014) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs : ECURIES
SERGE STEMPNIAK, BOUTIN (S) (1/7)
BLUE KANTO (2012) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : Mlle Benedicte CHEREL (2/7)
DIVA FOLLE (2013) Locataire : Mlle Deborah WUNDERLICH
Bailleurs : Mme Michele LAINE, M. Serge LEMAIRE (2/7)
FILLY GREEN (2012) Locataires : M. Sebastien MORINEAU,
M. Jean-Claude BEUGNON Bailleurs : M. Fabrice CHAPPET, M.
Antoine GILIBERT, M. Benoit CHALMEL (2/7)
FRINGANTE DEURIE (2015) Locataire : Mlle Deborah
WUNDERLICH Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de
GIVRY (2/7)
NIGHT OF PARIS (2009) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : M. Louis
BUSSINGER (2/7)
OCCITANE D’AUMONT (2015) Locataires : ECURIE DU
LEVANT SARL, Mme Christian CHORIER Bailleur : Mme
Christian CHORIER (2/7)
ABRAXANS (2011) Locataire : M. David BOURILLON Bailleur :
M. Marc LEONETTI (3/7)
EL SAGHEIR (2013) Locataires : M. Philippe PONSOT, M.
Claude P GAUTIER, Mme Sophie POUGET Bailleurs : M.
Philippe PONSOT, M. Claude P GAUTIER, M. Jean-Yves LEROY
(3/7)
KISSAVOS GB (2006) Locataire : M. David BOURILLON
Bailleurs : BARBEROT (S), M. David BOURILLON (3/7)
MASTERPIECE (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (3/7)
MONTEVERDE (2014) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE,
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de MIEULLE
Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (3/7)
N. GB (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED LTD
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (3/7)
REBEST ROSETGRI (2014) Locataire : M. Bernard
SPIELDENNER Bailleur : M. Alain COUTY (3/7)
BEST DES GAGNEUX (2011) Locataire : M. Jean-Baptiste
ANDREANI Bailleur : M. Christian BONJEAN (4/7)
BLACK MAKER (2011) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : Earl
HARAS DU LUY (4/7)
BLOU PINK (2013) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs : Mme
Francoise RETIF, M. Michel SOLDET (4/7)
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ENFOLLIE (2014) Locataire : Mlle Deborah WUNDERLICH
Bailleurs : Mme Michele LAINE, M. Serge LEMAIRE (4/7)
FIRST DU BREUIL (2015) Locataires : M. Steve DAVID, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Michel
LEGRAND (4/7)
IDYLLE DES NOES (2014) Locataires : M. Steve DAVID,
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : Mme Nathalie LEFEVRE
(4/7)
IRISH ABILITY (2009) Locataire : M. Francois
BORDERIEUX Bailleur : M. Maurice GROS (4/7)
MONA KERBILI (2014) Locataires : M. Pierre GORAL,
PALMYR RACING, AS&D. ALLARD (S), M. Jeremie
BOSSERT Bailleurs : M. Pierre GORAL, PALMYR RACING,
M. Jeremie BOSSERT, HARAS DE MONTGERMONT (4/7)
SCINTI MALOUINE (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Eric SCHULER (4/7)
VURTYE STAR (2009) Locataire : Mme Mireille DESVAUX
Bailleur : Mme Andree LEMALE (4/7)
CARTANZ TRAOU LAND (2015) Locataire : M. Christophe
PLISSON Bailleur : M. Jean-Claude OLLIVIER (5/7)
CHARM D’ART (2012) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : Mme Virginie BRU (5/7)
DRIVE AGAIN (2013) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : Mlle Marie-Eve FORGET, Mme Nathalie VIOT, M.
Christophe PLISSON (5/7)
FULL SENTIMENTALE (2015) Locataire : M. Christophe
PLISSON Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (5/7)
INCLUSIVE LADY (2014) Locataires : Earl HARAS DU
LOGIS, M. Heiko VOLZ, Mlle Karine MORICE Bailleurs :
GESTUT BURG EBERSTEIN, Earl HARAS DU LOGIS, Mlle
Karine MORICE, M. Heiko VOLZ (5/7)
MOCKINGBIRD (2007) Locataires : C. LOTOUX (S), M.
Jean-Baptiste ROBIN Bailleur : M. Michel DELAUNAY (5/7)
ROMANNE (2011) Locataire : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Bailleur : M. Jean-Yves
CORDUAN (5/7)
WAIT AND WIN (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : Mlle Sonia DELAROCHE (5/7)
ALESSIO (2012) Locataire : M. Bernard GOUDOT Bailleur
: M. Enrico CIAMPI (6/7)
ASCO D’AIRY (2010) Locataire : Mlle Veronique STEIN
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (6/7)
BERTHE (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur :
M. Erick BEC DE LA MOTTE (6/7)
CANICKLY (2013) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
HARAS DE SAINTE GAUBURGE (6/7)
CARLOS DE GRISSAY (2012) Locataire : M. Tanguy
BOIVIN Bailleurs : Suc. Maurice BATIOT, M. Armand
BATIOT, M. Henri BATIOT (6/7)
CHATHAM FALCON (2012) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (6/7)
CLASS DE RIVERLAND (2012) Locataires : M. Jacques
ANXO, J. ORTET (S) Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (6/7)
COMETE DE ROUHET (2012) Locataire : M. Pascal
VANNEREUX Bailleur : M. Francois de la BERAUDIERE
(6/7)
JUST MOVE ON (2014) Locataires : Mme Magalen
BRYANT, M. Alain de ROYER DUPRE Bailleurs : Mme
Magalen BRYANT, M. Alain de ROYER DUPRE, LEFTNARD
STUD (6/7)
LA PLANTADE (2008) Locataire : Mme Mary-France
SALINI-OLIVAR Bailleur : M. Pierre FONTAN (6/7)
LONG STAR RUBI (2013) Locataire : M. Fabrizio BEMBO
Bailleur : M. Olivier LEGRAS (6/7)
LOUSESTAR (2010) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur
: M. Pierre DENION (6/7)
PENVINS (2012) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs :
M. Michel DELAUNAY, LOTOUX (S), ROUGET (S) (6/7)
THEROULDEVILLE (2015) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : M. Patrick BUREL (6/7)
TOUZLEGO (2017) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : M. Philippe BRECHETEAU (6/7)

YVAIN DE LARACHI AA (2014) Locataires : M.
Jean-Charles ESCALE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur :
SCEA DE L’ARACHI (6/7)
DAME DE L’ATLAS (2013) Locataires : M. Serge
FOUCHER, M. Luc LAPORTE Bailleurs : M. Serge
FOUCHER, Mme Virginie LAPORTE (7/7)
DANAO DE L’ECRIOUL (2013) Locataire : M. Artus
ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : Mme Nelly POIDEVIN
BOUCHARD (7/7)
DOLMEN DE L’AUBE (2013) Locataires : M. Thierry
BOUMIER, M. Eric BERNHARDT Bailleurs : M. Mickael
HOUTA, M. Eric BERNHARDT, M. Thierry BOUMIER (7/7)
KEPH DE LA MANCHA (2013) Locataires : M. Thierry
LEMER, M. Roland CHIGNON Bailleurs : M. Yves FREMIOT,
M. Roland CHIGNON (7/7)
EDEN DREAM (2014) Locataire : M. Guy LE GLAND
Bailleur : M. Jean-Louis CHASSERIO (8/7)
FICUS (2015) Locataires : HYPERION SARL, M. Paul de
CHEVIGNY Bailleur : HYPERION SARL (8/7)
LE TIGRE BLANC (2015) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : Mme Isabelle ILLEGEMS (8/7)
LORD OF THE GLADE (2015) Locataire : ECURIE
NICOLAS TAUDON Bailleur : M. Jean-Paul MIGNOT (8/7)
REBELICHA ROSETGRI (2015) Locataire : M. Yves
MAJCEN Bailleur : Mme Celine HONNEUX (8/7)
SOLEIMANA (2014) Locataire : ECURIE NICOLAS
TAUDON Bailleur : M. Khaled FOURATI (8/7)
ZAMBACHA ROSETGRI (2015) Locataire : ECURIE
NICOLAS TAUDON Bailleur : Mme Celine HONNEUX (8/7)
AKNAME (2010) Locataires : M. Daniel PIRONNEAU, M.
Jerry PLANQUE Bailleur : M. Daniel PIRONNEAU (9/7)
ANYATTA DE KERSER (2010) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (9/7)
CHANTILLO (2014) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs : M.
Gerard-Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M.
Pierre-Jean SABATHIER (9/7)
EGUN BERRI (2015) Locataires : Mlle Christelle
COURTADE, M. Denis POINSIGNON Bailleurs : M.
Jean-Marc AINCIBOURE, M. Denis POINSIGNON (9/7)
ELITE DE PRETOT (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (9/7)
FACEBOOKING (2015) Locataire : T. CASTANHEIRA (S)
Bailleur : Mme Barbara MOSER (9/7)
KAPWIN (2013) Locataires : M. Vincent MEILLERAND, A.
BOISBRUNET (S) Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
ECURIE PATRICK JOUBERT (9/7)
LILIMOND DE L’ORME (2013) Locataires : M. Jean-Luc
GAILLARD, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : Mme Martine
GAUBERT-PETER, M. Jean-Claude MOULIN (9/7)
MICK MACAO (2012) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleur : M. Luc AVRIL (9/7)
MISS VEGA (2013) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
HARAS DE LA VEGA (9/7)
MYSTERY BACK (2014) Locataire : M. CESANDRI (S)
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (9/7)
NATLOUMY (2014) Locataire : M. Loic-Jean-Noel
LOTOUT Bailleur : M. Philippe BERNABE (9/7)
OCEANIC IRE (2014) Locataire : M. Franck FORESI
Bailleurs : M. Franck FORESI, M. Jeremie BOSSERT (9/7)
PETIT LYAM (2011) Locataire : M. Jean-Baptiste LALLIER
Bailleurs : Mme Elodie BLAZQUEZ GONZALEZ, M. Fabrice
NENERT (9/7)
SECRETS RULES (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (9/7)
SOVERATO (2012) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleur : Mme Guy-Francoise PARIS (9/7)
TAMBERMA (2007) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Pascal JOURNIAC, M. Jean RENAUDIN (9/7)
TIPO CONTI (2007) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
Mme Liliane DENUAULT (9/7)
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TSAR MORIVIERE (2007) Locataire : M. Felix-Antoine
PIETRI Bailleur : M. Laurent POSTIC (9/7)
ESPOIR ESPOIR (2014) Locataires : M. Pierre GOUABAU,
E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric LERAY (10/7)
GALLIA D’EMRA IRE (2016) Locataires : Mlle Camille
PREDIGNAC, M. Jacques BOITTEAU Bailleur : M. Jacques
BOITTEAU (10/7)
ROCK LAND (2015) Locataires : ECURIE OLIVIER
PIRAUD, ECURIE UN CRIN D’OR, L. GADBIN (S) Bailleurs :
ECURIE OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (10/7)
SOPHRONE (2015) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO
Bailleur : Mlle Frederique FROISSANT (10/7)
ANOUMA DES ONGRAIS (2010) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/7)
DAHLIA DU CHATELET (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/7)
DIANE D’OSVIN (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (11/7)
DUMET (2007) Locataire : M. Gaetan GILLES Bailleurs :
Suc. Francois CORNET, M. Gaetan GILLES (11/7)
EFFEIL DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/7)
FRERE TUCK (2015) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN
(11/7)
REVUE DE PRESSE (2005) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (11/7)
STORM AND BEAUTY (2014) Locataire : Mme Eric LIBAUD
Bailleur : M. Gaetan GILLES (11/7)
GIN TONIK (2015) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D.
ALLARD (S), H. LAGENESTE (S) Bailleurs : M. Jacques
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, LAGENESTE (S)
(12/7)
MISS REDER (2015) Locataire : M. Steve DAVID Bailleurs :
M. Jean-Paul CHEVALLIER, M. Yvan RONCERAY (12/7)
PETIT SAM (2016) Locataires : M. Patrick BONNIFAIT, Y.
GOURRAUD (S) Bailleur : M. Patrick BONNIFAIT (12/7)
SANAUDOU (2006) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : M. Alexandre MICELI (12/7)
AL CLAY (2012) Locataire : E. CLAYEUX (S) Bailleur : M.
Emmanuel CLAYEUX (13/7)
COME BACK HOME (2012) Locataire : M. Patrice LE
BASTARD Bailleur : Mlle Maud LE BASTARD (13/7)
DIXIT DU MESTIVEL (2013) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : M. Michel HALLAIS (13/7)
GAMEYEV (2009) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur
: M. Jean-Claude ROUILLE (13/7)
ROCKY POINT (2013) Locataire : M. Emmanuel EBY
Bailleurs : M. Emmanuel EBY, M. Jean-Philippe LUTZ (13/7)
TWOMBLY SPA (2011) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (13/7)
VISION SAINTE (2011) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleur : M. Albino BASSI (13/7)
EMPRESS OF LOVE (2015) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : M. Patrick BONNAN, ECURIES
SERGE STEMPNIAK, M. Maurice HASSAN (14/7)
SPIRIT OF EAGLE (2014) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : M. Patrick BONNAN, M. Maurice
HASSAN, M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (14/7)
AMERICAN D’ANJOU (2016) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur
: M. Gildas VAILLANT (15/7)
BAHIAMY (2014) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur :
M. Yannis BAYOUX (15/7)
BELLO MATTEO (2011) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS, Mme Cecile COGNACQ, M.
Patrice DENIS Bailleur : M. Rocco STASI (15/7)

READYBACK (2015) Locataires : Mme V. BERTRAN DE
BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (S) Bailleur : BERTRAN
DE BALANDA (S) (15/7)
ACHILLEA (2013) Locataires : Mme Elisabeth BELLIER, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : Mme Elisabeth BELLIER
(16/7)
BALLADE DE BALME (2011) Locataire : Mlle Vanessa FRISON
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (16/7)
BELOIT USA (2012) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleurs :
M. Daniel BRIAND, M. Paul LE MANAC’H (16/7)
BIJOU DE CODIERE (2011) Locataire : M. Christian DUPUIS
Bailleur : Mme Isabelle JUPIN (16/7)
COQUETTE MOME (2012) Locataires : M. Gaetan ROCTON,
M. Christian GALISSON, M. Frank-Fernand LEBLANC, M.
Baptiste LETOURNEUX Bailleurs : M. Alexandre-Rene
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (16/7)
CERVEUSE BLUE (2012) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : FOUIN (S) (17/7)
MAYMONA (2015) Locataire : M. Dominique LELIEVRE
Bailleur : M. Zied BEN M’RAD (17/7)
MYSTER KING (2007) Locataires : Mme Celine LEFEVRE, M.
Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Pierre GALISSON (17/7)
PAQUOS (2014) Locataires : Mme Roland PERRON, C.
LOTOUX (S), M. Roger RAULT Bailleur : M. Francois-Denis
ROLLAND (17/7)
VHISKY SINGER (2009) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : Mme Aurelie BAILLIF (17/7)
MISSALINE (2013) Locataire : M. Denis LEFRANT Bailleur : M.
Serge GUILLEVIN (18/7)
BOB DE LA CHENEAU (2011) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (19/7)
BREIZH ALKO (2011) Locataire : M. Ferdy MURPHY Bailleur :
M. Rees MORGAN-MURPHY (19/7)
CAPELLO DE PRETOT (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (19/7)
CESAR DE PRETOT (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (19/7)
CLASS DES ONGRAIS (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (19/7)
DESTIN SACRE (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (19/7)
DISCO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (19/7)
PASTRIDA (2013) Locataires : ECURIE WILLY SEBAG, M.
Philip MAHLER Bailleur : M. Philip MAHLER (19/7)
ROYAL PATH (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleurs
: Mme Yvon CHANDIOUX, M. Jean-Marc DEVERCHERE (19/7)
SHASA (2016) Locataires : ECURIE WILLY SEBAG, M. Michel
CROMMER Bailleurs : ECURIE WILLY SEBAG, M. Mathieu LE
FORESTIER (19/7)
STRAYING IRE (2013) Locataire : M. Ferdy MURPHY Bailleur :
M. Rees MORGAN-MURPHY (19/7)
SUPRANA (2010) Locataire : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Bailleur : M. Jean-Claude SARAIS
(19/7)
BO DU MONT (2008) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M.
Francis DELORD, M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Pierre
TAGUET (20/7)
BOLD EMPEROR IRE (2013) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(20/7)
CHERIES AMOURS (2014) Locataires : T. CASTANHEIRA (S),
M. Jacques URMAN Bailleurs : M. Patrick BONNAN, M. Tony
CASTANHEIRA, M. Maurice HASSAN, M. Pascal RENAULT, M.
Jacques URMAN (20/7)
CLUNDERO’S COUNTRY (2012) Locataires : M. Paul
TERPEREAU, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Olivier
QUINIOU (20/7)
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DAUPHINE EREINE (2012) Locataires : M. Vincent LE ROY,
A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Sarl CHARTIER CENTRE
BETAIL (20/7)
FUNNY VALENTINE (2016) Locataires : M. Herve DOS
SANTOS, M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : M. Simon HOLT
(20/7)
LALANDAISE (2015) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : M. Patrice OLIVIER (20/7)
LALYROSE (2015) Locataire : M. Thierry ASSET-LETORT
Bailleur : M. Jacques ROUSSET (20/7)
LORD PIT (2015) Locataire : Mlle Lucie LENGLART
Bailleurs : M. Christian BAUDOUIN, M. James BAUDOUIN
(20/7)
MADYNLUCK (2013) Locataire : Mlle Lucie LENGLART
Bailleur : M. Jean-Paul CARNEL (20/7)
MAJNUN (2011) Locataires : Mme Francoise TOUZAC, M.
Francis DELORD Bailleur : Mlle Sabrina CZYZ (20/7)
MARCH OF TIME USA (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (20/7)
NO SURRENDER (2015) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleur : M. Rees MORGAN-MURPHY (20/7)
RANGOON (2013) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : BOUTIN (S) (20/7)
SOUTHERN STATES GB (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (20/7)
TRIBALISM USA (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (20/7)
ARRETEZ LA MUSIQUE (2015) Locataires : M. Philip
MAHLER, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur : M. Philip
MAHLER (21/7)
SUPER NONANT (2009) Locataire : Mme Bruno-Roland
POIRIER Bailleur : M. Gerald MEYER (21/7)
DAX OTEA (2016) Locataires : MAKA RACING LTD, M.
BOUTIN (S) Bailleur : BOUTIN (S) (22/7)
EMIRATES SPORT (2014) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : ECURIE SPORT (22/7)
ENVIE DE RIRE (2014) Locataires : M. Olivier COUFFON,
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Eric Jean-Pierre
THOMAS (23/7)
MOHAWK (2012) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE Bailleurs : M. Thierry MARECHAL,
BOUTIN (S) (23/7)
ALINKA D’ALEX (2010) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleur : M. Tony SALVA (24/7)
BOUM A LA MOTTE (2011) Locataire : M. Alain PIGEON
Bailleurs : M. Loic BOURNY, Mlle Joanne BOURNY, M.
Anthony GOUDAL (24/7)
CADENCE DE COTTE (2012) Locataire : Mme Patricia
BUTEL Bailleur : M. Georges RICHARDOT (24/7)
EMBLA COLOMBE (2014) Locataires : M. Vincent LE ROY,
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Pierre J. FERTILLET,
M. Christophe BOISTIER, M. Vincent LE ROY (24/7)
HELLO SUNNY (2008) Locataires : M. Christophe
DOUDEAU, E. CLAYEUX (S), M. Laurent MONTARON
Bailleur : ECURIE BIRABEN (24/7)
LEGACY DE CAMERU (2013) Locataire : Mlle Myriam
MARIN Bailleur : M. Andre BRIZE (24/7)
LUNARIS (2015) Locataires : M. Marc PIOCHAUD, M.
Nicolas PAYSAN, M. Jerome ROYER Bailleur : M. Marc
PIOCHAUD (24/7)
MAILLE FROST (2015) Locataires : M. Marc PIOCHAUD,
M. Nicolas PAYSAN, M. Jerome ROYER Bailleur : M. Marc
PIOCHAUD (24/7)
ROUMBA DU RANCH (2006) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleur : M. Yannick BERLIN (24/7)
SLIMY (2013) Locataires : M. Vincent LE ROY, H.
LAGENESTE (S) Bailleur : M. Alain MONFORT (24/7)
TAIGA DES CHAMBRES (2007) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (24/7)
VICE ROI GEORGES (2009) Locataires : M. Jean-Philippe
SCHALLER, J. PLANQUE (S) Bailleurs : M. Jackie ROBIN,
M. Jerry PLANQUE (24/7)

WESTHEAD (2009) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : Mme Victoria TEILLARD (24/7)
WHIP WHIP (2013) Locataires : M. Fabien WALT, Mme
Marie LAPIOS BAUDRY Bailleurs : M. Fabien WALT, Mme
Patricia HAMEL, M. Loic STECHER (24/7)
ALPHORN (2008) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (25/7)
DELICIEUX (2014) Locataires : Mme Pascale BERGOIN,
JM. LEFEBVRE (S) Bailleurs : Mme Serge LEFEBVRE, M.
Roland MONNIER (25/7)
MAN LOVE (2015) Locataires : M. Roger de MIEULLE,
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Jean-Loup de
MIEULLE Bailleur : HARAS DU GRAND COURGEON (25/7)
MARLINDA (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (25/7)
ROYAL PATH (2013) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleurs
: Mme Yvon CHANDIOUX, M. Jean-Marc DEVERCHERE
(25/7)
SILKY WIND (2007) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (25/7)
YARSAGUMBA (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (25/7)
ARACA (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (26/7)
BRESILIA SACHA (2014) Locataires : M. Jean-Yves HODE,
J. PLANQUE (S) Bailleur : M. Jean-Yves HODE (26/7)
CHAOLINI (2009) Locataire : M. Alain RENAULT Bailleurs :
M. Gilles BELLAICHE, ARROYA I SOCIETE CIVILE (26/7)
RAPID TOMAJ (2012) Locataires : M. Jean-Yves LESAGE,
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Jean BAYON (26/7)
RINABLUE (2010) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Gheorghe CODRE (26/7)
BROWSING IRE (2013) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (27/7)
CHIPSFLY (2012) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur :
M. Thierry CYPRES (27/7)
ROYAL CORALIA (2009) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (27/7)

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « NEVER SAY DIE PARTNERSHIP » C.
écartelée orange et noir, m. blanches, t. noire.
BASTIAN (Michel) C. écartelée blanc et noir, m. blanches,
étoiles noires, t. écartelée blanc et noir.
BROOK (Eric) C. rouge, pois et m. blancs, coutures rouges,
t. rayée blanc et rouge.
BUSTEAU (Mlle Marina) C. blanche, croix de Lorraine et m.
rouges, étoiles blanches, t. rouge.
CANTONI (Riccardo) C. orange, brassards et t. violets.
CARME (Victor) C. grenat, croix de Saint-André et m.
blanches, étoiles grenat, t. blanche, une étoile grenat.
CARRUS (Jerôme) C. orange, bande, brassards et t. gris.
CASTRO MEGIAS (Miguel) C. blanche, ceinture et
brassards bleu-clair, t. cerclée blanc et bleu-clair.
DIETEL (Bernd) C. rouge, m. et t. gros-bleu, une étoile
rouge.
DOLLE (Christophe) C. grenat, épaulettes et t. jaunes.
DUBLANCHET (Mme Brigitte) C. beige, t. bleue.
ECURIE DE L’EMPEREUR C. blanche, épaulettes et t.
vertes.
ECURIE MAXIME MOCZULSKI SAS C. grenat, m. beiges,
coutures grenat, t. beige, une étoile grenat.
HEAD (Christopher) C. beige, un chevron, m. et t. noirs.
JANICEK (Boris) C. rouge, brassards blancs, t. rouge,
étoiles blanches.
JOUANNETEAU (Mlle Pauline) C. gros-bleu, t. gros-vert.
LASRY (Michael) C. bleue, épaulettes et m. blanches, t.
bleue, un losange blanc.
LECLERCQ (Francis) C. gros-bleu, pois jaunes, m. cerclées
jaune et gros-bleu, t. gros-bleu, pois jaunes.
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LISCIA (Jacques) C. verte, une étoile jaune, m. vertes, étoiles
jaunes, t. jaune, une étoile verte.
LOOTAH (Hussain) C. verte, m. losanges blancs et verts, t.
blanche.
LUCAS (Mme Valérie) C. jaune, brassards et t. rouges.
MOLLOT (Emilien) C. grise, croix de Lorraine, brassards et
t. rouges.
NASRALLAH (Nadim) C. blanche, Cèdre du Liban vert, m.
rayées blanc et rouge, t. cerclée blanc et rouge.
O’CALLAGHAN (Mme Rolline) C. gros-bleu, ceinture et
brassards blancs, t. gros-bleu.
PEEL (Edward) C. grise, disque orange, t. grise.
PICOT (Stéphane) C. orange, épaulettes blanches, m.
orange, coutures blanches, t. orange.
POUMAILLOU (Edouard) C. rouge, ceinture et brassards
bleus, t. blanche. (Reprise des couleurs de la succession
Jérôme POUMAILLOU).
RICHERDT (Eric) C. rouge, croix de saint-André et
m. blanches, brassards rouges, t. damier blanc et rouge.
RICHERT (Ronan) C. bleue, épaulettes roses, t. écartelée
rose et bleue.
SOCIETE D’ENTRAINEMENT FLORENCE PATARIN S.A.S
C. bleu-clair, brassards et t. grenat.
SOUBRANE (Patrick) C. blanche, ceinture et m. roses,
étoiles bleues, t. rose, une étoile bleue.
TETT (Mme Victoria) C. verte, m. gros-bleu, t. verte.
VALLEE (Mme Severine) C. bleu-clair, un chevron gros-bleu,
m. mi-gros-bleu, mi-blanc, t. gros-bleu.
VALLIER (Jérome) C. gros-vert, coutures, m. et t. noires.
WENTWORTH (Mme Zorka) C. rose, coutures vertes, t. rose.
WUILLAUME (Sylvain) C. bleue, étoiles rouges, m. et
t. bleues.
ZOUARI (Marc) C. verte, épaulettes et brassards noirs, t.
rayée vert et noir.

CAVALIERES
BOMBA Guyen Aurore
BOURGEAIS Mélanie

GENTLEMEN-RIDERS
DUBOIS Louis
BOURGEAIS Baptiste

SOCIETES
CONSTITUTION :
ECURIE DE L’EMPEREUR : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR FRANCOIS PELLETIER, PORTEUR DE PARTS :
MR MATHIAS MONCORGE.
ECURIE MAXIME MOCZULSKI SAS : GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : MR MAXIME MOCZULSKI.

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT FLORENCE PATARIN :
GERANT ET PORTEUR PARTS : MLLE FLORENCE
PATARIN ; PORTEUR DE PARTS : MME DELPHINE
TCHILINGUIRIAN

ENTRAINEURS PUBLICS
HEAD Christopher
PATARIN Florence

ENTRAINEURS PARTICULIERS
RIOU Erwan

PERMIS D’ENTRAINER
LETORT Tiphaine
MOLLOT Emilien
REGNAUT Hervé
RICHERT Ronan
RIVASES Gérard

Renouvellement :

BATAIS Jérôme
CAMPOS Jean-Sébastien
DOYEN Gérard
PONNELLE Christophe
RENARD Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
ANDRIEUX (M. Claude)
BARBERINI BLOODSTOCK LTD
CRONE (Mme Eva)
DAGAS (Mme Stéphanie)
DULONG (Mme Manon)
ECURIE ELEVAGE DU GADE SCEA
FARINA (M. Massimo)
KINDLER (Mme Danièle)
KIRTLINGTON STUD LTD
LA TALETA S.C
MORIN (Mme Christine)
PACIFICO S.A
PEEL BLOODSTOCK LTD
RAYMOND (M. Michel)

APPRENTIS
SUISSE Léa née le 28/08/2000
CA le 01/09/2016 (Sté d’Ent. JP. Gallorini)

Au lieu de :

ANTONIOTTI Léna née le 08/11/2001
CFP le 04/09/2017 (M. Planard)
POUCHIN Alexis né le 11/09/2000
CA le 27/11/2017 (Sté d’Ent. A. Fabre)
AUBONY Florian né le 21/10/2000
CFP le 11/09/2017 (R. Chotard)

Il faut lire:

ANTONIOTTI Léna née le 08/11/2001
CP le 01/07/2018 (M. Planard)
POUCHIN Alexis né le 11/09/2000
CP le 01/07/2018 (Sté d’Ent. A. Fabre)
AUBONY Florian né le 21/10/2000
CP le 01/07/2018 (R. Chotard)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

RAYBOULD Kerrie
MILLET PERRIN Elise(Sté d’Ent. P. Decouz)
RONGERE Etienne
ROUSSARIE Axel(Sté d’Ent. JP. Gallorini)

JOCKEYS
ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses.

BON Gabriel

JOCKEYS

Renouvellement :

MANDEL Guillaume
FERAHYAN Sabrina
BRAEM Glen

AGENTS DE JOCKEY
BONILLA Davy
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Decisions BO 2018/15 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIEGNE - 7 MARS 2018 - PRIX DU MONT SAINT-PIERRE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu que le hongre BONFIRE HEART, arrivé 1er du Prix du MONT SAINT-PIERRE couru le 7 mars 2018 sur
l’hippodrome de COMPIEGNE, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200
du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le
règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence de DORZOLAMIDE ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des
Courses Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement, le laboratoire
du Jockey Club de HONG KONG ayant confirmé la présence de la substance en cause dans la seconde partie du
prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système
hémolymphatique et la circulation sanguine, les systèmes urinaires et nerveux, publiées en annexe 5 du Code des
Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé M. Marc-Elie UZAN
et l’entraîneur Romain LE GAL, respectivement propriétaire et entraîneur dudit hongre à se présenter à la réunion
fixée au jeudi 19 juillet pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications
orales de M. Marc-Elie UZAN et de l’entraîneur Romain LE GAL, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la
retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 9 juillet 2018
mentionnant notamment :
- que ledit hongre souffre d’ulcères cornéens à l’œil gauche et qu’il a été régulièrement traité depuis le début du

mois de janvier 2018 par son vétérinaire, ledit entraîneur présentant 7 prescriptions successives ;
- que l’ordonnance en date du 16 février 2018 prescrit l’application matin et soir pendant 6 jours du collyre

TRUSOPT nd, médicament à base de DORZOLAMIDE ;
- que le vétérinaire traitant interrogé dit avoir contacté la Fédération Nationale des Courses Hippiques pour

connaître le délai d’élimination du produit et avoir appris qu’il n’y avait pas de délai établi, s’agissant d’un
médicament destiné à l’homme et d’une pathologie peu fréquente chez le cheval ;

- que la réalisation d’une analyse de dépistage a été conseillée et que le vétérinaire traitant a mentionné sur son
ordonnance un délai d’attente avant compétition de 10 jours ;

- que ledit entraîneur précise qu’il a fait les 6 jours de traitement prescrit et n’avoir, ni poursuivi, ni repris le
traitement ;

- qu’un flacon entamé est effectivement présent dans le bureau de l’établissement dudit entraîneur ;
- que ledit hongre a couru 18 jours après l’arrêt du traitement indiqué par l’entraîneur ;
- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu le courrier électronique de M. Nicolas CLEMENT adressé à la Direction Opérationnelle des Courses de France
Galop en date du 18 juillet 2018 à 15h33 mentionnant notamment :
- que leur adhérent, M. Romain LE GAL a fait appel à son vétérinaire pour le cheval BONFIRE HEART qui présente

une pathologie oculaire et que ce vétérinaire a prescrit plusieurs médicaments, dont le collyre TRUSOPT ;
- que ce collyre est destiné à l’humain, aucun équivalent vétérinaire n’existant sur le marché, et que le vétérinaire

indique un délai de 10 jours avant de pouvoir courir le cheval ;
- que le cheval a couru deux fois après la fin du traitement, et a été prélevé positif à la DORZOLAMIDE, molécule

présente dans le collyre TRUSOPT ;
- que n’étant pas lui-même vétérinaire, et n’ayant pas eu de notification particulière sur l’ordonnance concernant

ce produit, M. Romain LE GAL a respecté le délai indiqué et n’a pas imaginé qu’une molécule présente dans
un collyre pouvait encore se trouver dans l’organisme du cheval aussi longtemps après la fin du traitement ;

- qu’il a d’ailleurs été procédé à des recherches par France Galop qui ont montré la persistance de la présence
de DORZOLAMIDE dans l’organisme du cheval fin mai ;

- que M. Romain LE GAL a simplement voulu soigner son cheval, et en aucun cas chercher à améliorer ses
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performances, et que c’est pourquoi il sollicite la clémence de Messieurs les Commissaires, le distancement
du cheval étant déjà une très lourde sanction pour le propriétaire et l’entraîneur ;

Vu le courrier électronique de M. Romain LE GAL adressé au vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête
également en date du 18 juillet 2018 et transmettant un dossier post opératoire détaillé comprenant notamment
une fiche examen du hongre BONFIRE HEART en date du 17 juillet 2018, deux fiches « précautions à prendre
dans le cadre du contrôle anti doping » mentionnant notamment le conseil de faire réaliser des prélèvements
biologiques quand un traitement a été donné afin de vérifier qu’il a été éliminé et expliquant la procédure à suivre
en la matière ;
Vu la fiche de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage remise en séance par l’entraîneur Romain LE GAL
concernant le TRUSOPT ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL, a déclaré en séance que :
- les deux dossiers concernant le cheval pouvaient être traités en une fois car ce sont les mêmes faits ;
- BONFIRE HEART a un problème récurrent à un œil, étant même victime d’un cancer ;
- son vétérinaire traitant a été consulté et qu’il a proposé un traitement à base de DORZOLAMIDE, le TRUSOPT ;
- cette molécule est autorisée pour le sportif humain et n’y figure pas comme un produit dopant ;
Attendu que M. Marc-Elie UZAN a pris la parole pour indiquer que la Fédération Internationale Anti dopage
considère en effet que cette molécule n’est pas dopante ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL a déclaré :
- qu’il est là pour tout dire en toute transparence et prouver sa bonne foi ;
- qu’il a fait traiter ce cheval pour le soigner mais certainement pas pour améliorer ses performances, la

substance en cause n’ayant d’ailleurs aucune incidence sur sa performance ;
- que cette situation est très embarrassante à tous les niveaux, que ce soit au niveau financier, sportif, pour la

carrière de ce cheval et pour la rétrocession des gains de courses ;
- que M. Marc-Elie UZAN pense « aller au civil » dans ce dossier si la sanction est importante ;
- que personne n’a de recul sur cette substance, le vétérinaire de France Galop admettant lui-même les

incertitudes la concernant ainsi que son vétérinaire ;
- que personne n’est capable de donner un seuil d’élimination du produit ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que le rapport vétérinaire évoque le fait qu’une analyse
de dépistage a été conseillée à l’entourage du hongre BONFIRE HEART avant de recourir ;
Attendu que M. Marc-Elie UZAN et l’entraîneur Romain LE GAL ont répondu que cela est vrai mais qu’il faut le
nuancer car cette analyse a été évoquée entre la personne de la Fédération Nationale des Courses Hippiques
et le vétérinaire traitant mais pas directement avec eux ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL a précisé :
- qu’il n’avait pas procédé à cette analyse de dépistage car elle n’était pas mentionnée sur l’ordonnance de son

vétérinaire traitant et qu’il a suivi les préconisations de ce dernier ;
- qu’il est conscient d’être le gardien responsable du cheval mais qu’il n’était pas sensé savoir qu’il fallait faire

une analyse de dépistage ;
- que le délai de 10 jours sans courir préconisé par son vétérinaire résulte d’un échange entre Hélène

BOURGUIGNON et son vétérinaire traitant s’agissant de gouttes dans les yeux ;
Attendu que M. Marc-Elie UZAN a indiqué :
- qu’en aucun cas on ne leur a demandé de faire l’analyse de dépistage avant de courir et qu’ils ont couru 18

jours après le traitement ce qui est précautionneux mais que force est de constater qu’ils ont fait courir un
cheval positif à plusieurs reprises notamment les deux fois où il n’est pas à l’arrivée et pas prélevé ;

- que son préjudice est énorme car il ne peut pas faire courir un cheval pour lequel il paie des pensions, qu’il a
tout fait pour soigner ce cheval du mieux possible notamment en le faisant opérer, qu’il va être distancé et
qu’il est encore positif des semaines après le traitement ;

- qu’il n’a jamais eu le moindre problème dans les courses ou dans son métier et que cette situation est très
difficile à accepter ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le
Président ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre BONFIRE HEART
révèlent la présence de DORZOLAMIDE ce qui n’est pas contesté et même expliqué, la seule présence de la
substance étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;
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Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité de
gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir comme
il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait, tenu pour
responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une
substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’aucun
cheval engagé dans une course ne doit, à partir de la clôture des engagements supplémentaires, jusqu’au moment
où il est prélevé, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une manipulation sanguine ni receler
dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée telle que définie au paragraphe III dudit
article, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de l’un de ses métabolites ;
Attendu que les dispositions du § V de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il
appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son
effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce cheval ne
recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son
corps ;
Attendu que les dispositions du § VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées et qu’ils ne peuvent détenir de substances prohibées
qu’avec la prescription vétérinaire qui le justifie ;
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée et des éléments du dossier que :
- le hongre BONFIRE HEART a subi un prélèvement biologique le 7 mars 2018 dont les analyses ont révélé la

présence DORZOLAMIDE, après qu’il lui a été prescrit, par ordonnance en date du 16 février 2018, conforme
aux dispositions dudit Code, un traitement vétérinaire consistant en du collyre TRUSOPT nd, médicament à base
de DORZOLAMIDE, étant observé que la substance en cause était encore présente lors d’un autre prélèvement
intervenu le 23 avril 2018 sur l’hippodrome de COMPIEGNE ;

- le vétérinaire traitant avait consulté, au moment de sa prescription, la Fédération Nationale des Courses
Hippiques pour connaître le délai d’élimination du produit ;

- ledit vétérinaire avait alors appris qu’il n’y avait pas de délai établi s’agissant d’un médicament destiné à
l’homme et d’une pathologie peu fréquente chez le cheval ;

- le vétérinaire traitant a mentionné sur son ordonnance un délai d’attente avant compétition de 10 jours ;
- suite à la consultation de la Fédération Nationale des Courses Hippiques par le vétérinaire traitant, la réalisation

d’une analyse de dépistage a été conseillée par ladite Fédération, l’entraîneur Romain LE GAL indiquant que
cette information aurait été donnée à son vétérinaire traitant qui ne l’a pas retranscrite sur l’ordonnance, n’ayant
donc pas suivi les recommandations de ladite Fédération, faisant courir son cheval sans effectuer une telle
analyse au préalable ;

Qu’il y a donc lieu, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, compte-tenu de la présence
d’une ordonnance conforme au Code des Courses au Galop, de la particularité de la pathologie en cause mais du
manque de précaution optimale de son entraîneur, caractérisé par l’absence de réalisation d’une analyse de
dépistage avant de courir alors que cela avait été conseillé et que cela ressort du Code, de le sanctionner, en sa
qualité de gardien responsable de son cheval et responsable de ses traitements, pour la positivité à l’issue de sa
course ;
Attendu qu’il y a lieu de sanctionner l’entraîneur Romain LE GAL, en sa qualité de gardien responsable dudit hongre,
au vu des éléments susvisés et de la décision prononcée le 3 décembre 2015 concernant déjà une jument de son
effectif positive à l’issue d’une course suite à un traitement vétérinaire mal maîtrisé, par une amende de 3 000 euros
de nouveau, sans qu’il soit nécessaire d’augmenter davantage le quantum au vu des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :
- distancé le hongre BONFIRE HEART de la 1ère place du Prix du MONT SAINT-PIERRE ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er ZACK HOPE ; 2ème SPIRIT’S REVENCH ; 3ème MASTER DAN ; 4ème NABUNGA ; 5ème ZOUK ;
6ème DIXIE D’EMRA ; 7ème TRES SOLID ;
- sanctionné l’entraîneur Romain LE GAL, en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit poulain par une

amende de 3 000 euros.

Boulogne, le 19 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – H. D’ARMAILLÉ
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIEGNE - 23 AVRIL 2018 - PRIX DU MUSEE DE LA VOITURE DE COMPIEGNE (PRIX DE L’OISE)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu que le hongre BONFIRE HEART, arrivé 3ème du Prix du MUSEE DE LA VOITURE DE COMPIEGNE (Prix
de L’OISE) couru le 23 avril 2018 sur l’hippodrome de COMPIEGNE, a été soumis à l’issue de l’épreuve,
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a
conclu à la présence de DORZOLAMIDE ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des
Courses Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système
hémolymphatique et la circulation sanguine, les systèmes urinaires et nerveux, publiées en annexe 5 du Code
des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé M. Marc-Elie
UZAN et l’entraîneur Romain LE GAL, respectivement propriétaire et entraîneur dudit hongre à se présenter à la
réunion fixée au jeudi 19 juillet pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications
écrites de M. Romain LE GAL, des explications orales de l’entraîneur Romain LE GAL et de M. Marc-Elie UZAN,
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité
qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 9 juillet 2018
mentionnant notamment :
- que ledit hongre souffre d’ulcères cornéens à l’œil gauche et qu’il a été régulièrement traité depuis le début

du mois de janvier 2018 par son vétérinaire. Il présente 7 prescriptions successives ;
- que l’ordonnance en date du 16 février 2018 prescrit l’application matin et soir pendant 6 jours du collyre

TRUSOPT nd, médicament à base de DORZOLAMIDE ;
- que le vétérinaire traitant interrogé dit avoir contacté la Fédération Nationale des Courses Hippiques pour

connaître le délai d’élimination du produit et avoir appris qu’il n’y avait pas de délai établi, s’agissant d’un
médicament destiné à l’homme et d’une pathologie peu fréquente chez le cheval ;

- que la réalisation d’une analyse de dépistage a été conseillée et que le vétérinaire traitant a mentionné sur son
ordonnance un délai d’attente avant compétition de 10 jours ;

- que ledit entraîneur précise qu’il a fait les 6 jours de traitement prescrit et n’avoir, ni poursuivi, ni repris le
traitement ;

- que l’analyse du prélèvement dudit hongre fait le 7 mars 2018 sur l’hippodrome de COMPIEGNE avait révélé
la présence de DORZOLAMIDE 18 jours après l’arrêt du traitement indiqué par l’entraîneur et qu’il apparaît
donc que le traitement de DORZOLAMIDE effectué peut être à l’origine du dépistage fait sur le prélèvement
en course du 23 avril 2018 ;

- qu’une étude interne au Laboratoire des Courses Hippiques menée en mai 2018 a montré que suite à une
administration à un cheval de 1 goutte de TRUSOPT collyre nd 3 fois par jour pendant 3 jours dans un œil, la
DORZOLAMIDE était encore détectable au moins 1 mois après l’arrêt du traitement ;

- que des prélèvements de sang et d’urine en vue d’une analyse de dépistage ont été réalisés par ledit entraîneur
le 28 mai 2018 et ont été analysés par le Laboratoire des Courses Hippiques ;

- que le rapport de cette analyse en date du 31 mai 2018 conclut à la présence de DORZOLAMIDE ;
- que de nouveaux prélèvements de sang et d’urine en vue d’une analyse de dépistage ont été réalisés par ledit

entraîneur le 22 juin 2018 et ont été analysés par le Laboratoire des Courses Hippiques et que le rapport de
cette analyse en date du 28 juin 2018 conclut à la présence de DORZOLAMIDE ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu le courrier électronique de M. Nicolas CLEMENT adressé à la Direction Opérationnelle des Courses de France
Galop en date du 18 juillet 2018 à 15h33 mentionnant notamment :
- que leur adhérent, M. Romain LE GAL a fait appel à son vétérinaire pour le cheval BONFIRE HEART qui présente

une pathologie oculaire et que ce vétérinaire a prescrit plusieurs médicaments, dont le collyre TRUSOPT ;
- que ce collyre est destiné à l’humain, aucun équivalent vétérinaire n’existant sur le marché, et que le vétérinaire

indique un délai de 10 jours avant de pouvoir courir le cheval ;
- que le cheval a couru deux fois après la fin du traitement, et a été prélevé positif à la DORZOLAMIDE, molécule

présente dans le collyre TRUSOPT ;
- que n’étant pas lui-même vétérinaire, et n’ayant pas eu de notification particulière sur l’ordonnance concernant

XXII BO 2018/15 – plat / obstacle



ce produit, M. Romain LE GAL a respecté le délai indiqué et n’a pas imaginé qu’une molécule présente dans
un collyre pouvait encore se trouver dans l’organisme du cheval aussi longtemps après la fin du traitement ;

- qu’il a d’ailleurs été procédé à des recherches par France Galop qui ont montré la persistance de la présence
de DORZOLAMIDE dans l’organisme du cheval fin mai ;

- que M. Romain LE GAL a simplement voulu soigner son cheval, et en aucun cas chercher à améliorer ses
performances, et que c’est pourquoi il sollicite la clémence de Messieurs les Commissaires, le distancement du
cheval étant déjà une très lourde sanction pour le propriétaire et l’entraîneur ;

Vu le courrier électronique de M. Romain LE GAL adressé au vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête
en date du 18 juillet 2018 à 14h05 et transmettant un dossier post opératoire détaillé comprenant notamment une
fiche examen du hongre BONFIRE HEART en date du 17 juillet 2018, deux fiches « précautions à prendre dans le
cadre du contrôle anti doping » mentionnant notamment le conseil de faire réaliser des prélèvements biologiques
quand un traitement a été donné afin de vérifier qu’il a été éliminé et expliquant la procédure à suivre en la matière ;
Vu la fiche de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage remise en séance par l’entraîneur Romain LE GAL
concernant le TRUSOPT ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL, a déclaré en séance que :
- les deux dossiers concernant le cheval pouvaient être traités en une fois car ce sont les mêmes faits ;
- BONFIRE HEART a un problème récurrent à un œil, étant même victime d’un cancer ;
- son vétérinaire traitant a été consulté et qu’il a proposé un traitement à base de DORZOLAMIDE, le TRUSOPT ;
- cette molécule est autorisée pour le sportif humain et n’y figure pas comme un produit dopant ;
Attendu que M. Marc-Elie UZAN a pris la parole pour indiquer que la Fédération Internationale Anti dopage considère
en effet que cette molécule n’est pas dopante ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL a déclaré :
- qu’il est là pour tout dire en toute transparence et prouver sa bonne foi ;
- qu’il a fait traiter ce cheval pour le soigner mais certainement pas pour améliorer ses performances, la substance

en cause n’ayant d’ailleurs aucune incidence sur sa performance ;
- que cette situation est très embarrassante à tous les niveaux, que ce soit au niveau financier, sportif, pour la

carrière de ce cheval, pour la rétrocession des gains de courses ;
- que M. Marc-Elie UZAN pense « aller au civil » dans ce dossier si la sanction est importante ;
- que personne n’a de recul sur cette substance, le vétérinaire de France Galop admettant lui-même les

incertitudes la concernant ainsi que son vétérinaire ;
- que personne n’est capable de donner un seuil d’élimination du produit ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué que le rapport vétérinaire évoque le fait qu’une analyse
de dépistage a été conseillée à l’entourage du hongre BONFIRE HEART avant de recourir ;
Attendu que M. Marc-Elie UZAN et l’entraîneur Romain LE GAL ont répondu que cela est vrai mais qu’il faut le
nuancer car cette analyse a été évoquée entre la personne de la Fédération Nationale des Courses Hippiques et
le vétérinaire traitant mais pas directement avec eux ;
Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL a précisé :
- qu’il n’avait pas procédé à cette analyse de dépistage car elle n’était pas mentionnée sur l’ordonnance de son

vétérinaire traitant et qu’il a suivi les préconisations de son vétérinaire traitant ;
- qu’il est conscient d’être le gardien responsable du cheval mais qu’il n’était pas sensé savoir qu’il fallait faire une

analyse de dépistage ;
- que le délai de 10 jours sans courir préconisé par son vétérinaire résulte d’un échange entre Hélène

BOURGUIGNON et son vétérinaire traitant s’agissant de gouttes dans les yeux ;
Attendu que M. Marc-Elie UZAN a indiqué :
- qu’en aucun cas on ne leur a demandé de faire l’analyse de dépistage avant de courir et qu’ils ont couru 18

jours après le traitement ce qui est précautionneux mais que force est de constater qu’ils ont fait courir un cheval
positif à plusieurs reprises notamment les deux fois où il n’est pas à l’arrivée et pas prélevé ;

- que son préjudice est énorme car il ne peut pas faire courir un cheval pour lequel il paie des pensions, qu’il a
tout fait pour soigner ce cheval du mieux possible notamment en le faisant opérer, qu’il va être distancé et qu’il
est encore positif des semaines après le traitement ;

- qu’il n’a jamais eu le moindre problème dans les courses ou dans son métier et que cette situation est très difficile
à accepter ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

* * *

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre BONFIRE HEART révèlent
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la présence de DORZOLAMIDE ce qui n’est pas contesté et même expliqué, la seule présence de la substance
étant constitutive d’une infraction ;
Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code et partant contre toute
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est,
de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué sur l’un de ses chevaux
révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’aucun
cheval engagé dans une course ne doit, à partir de la clôture des engagements supplémentaires, jusqu’au
moment où il est prélevé, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une manipulation
sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée telle que définie au
paragraphe III dudit article, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de l’un de ses
métabolites ;
Attendu que les dispositions du § V de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il
appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son
effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce cheval ne
recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie de
son corps ;
Attendu que les dispositions du § VI de l’article 198 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
l’entraîneur doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées et qu’ils ne peuvent détenir de substances prohibées
qu’avec la prescription vétérinaire qui le justifie ;
Attendu qu’il ressort de l’enquête effectuée et des éléments du dossier que :
- le hongre BONFIRE HEART a subi un prélèvement biologique le 7 mars 2018 dont les analyses ont révélé la

présence DORZOLAMIDE, après qu’il lui a été prescrit, par ordonnance en date du 16 février 2018, conforme
aux dispositions dudit Code, un traitement vétérinaire consistant en du collyre TRUSOPT nd, médicament à
base de DORZOLAMIDE et que le traitement de DORZOLAMIDE effectué pourrait être à l’origine du dépistage
fait sur le prélèvement en course du 23 avril 2018 ;

- le vétérinaire traitant avait consulté, au moment de sa prescription, la Fédération Nationale des Courses
Hippiques pour connaître le délai d’élimination du produit ;

- ledit vétérinaire avait alors appris qu’il n’y avait pas de délai établi s’agissant d’un médicament destiné à
l’homme et d’une pathologie peu fréquente chez le cheval ;

- le vétérinaire traitant a mentionné sur son ordonnance un délai d’attente avant compétition de 10 jours ;
- suite à la consultation de la Fédération Nationale des Courses Hippiques par le vétérinaire traitant, la réalisation

d’une analyse de dépistage a été conseillée par ladite Fédération, l’entraîneur Romain LE GAL indiquant que
cette information aurait été donnée à son vétérinaire traitant qui ne l’a pas retranscrite sur l’ordonnance, n’ayant
donc pas suivi les recommandations de ladite Fédération, faisant courir son cheval sans effectuer une telle
analyse au préalable ;

- l’étude interne au Laboratoire des Courses Hippiques menée en mai 2018 a montré que la DORZOLAMIDE
était encore détectable au moins 1 mois après l’arrêt du traitement ;

- des prélèvements de sang et d’urine en vue d’une analyse de dépistage ont été réalisés par ledit entraîneur
les 28 mai et 22 juin 2018 et analysés par le Laboratoire des Courses Hippiques dont le rapport conclut à la
présence de DORZOLAMIDE ;

Attendu que l’entraîneur Romain LE GAL a été sanctionné dans un dossier distinct traité ce jour concernant la
course du 7 mars 2018 du hongre BONFIRE HEART couru sur l’hippodrome de COMPIEGNE à l’issue de laquelle
il était positif à la même substance ;
Attendu en effet, que par décision en date du 19 juillet 2018 relative à la course courue le 7 mars 2018 sur
l’hippodrome de COMPIEGNE par le hongre susvisé, les Commissaires de France Galop ont :
- pris acte des éléments de l’espèce et de la décision prononcée le 3 décembre 2015 infligeant audit entraîneur

une amende de 3 000 euros concernant déjà une jument de son effectif positive à l’issue d’une course suite
à un traitement vétérinaire mal maîtrisé ;

- pris en compte la présence d’une ordonnance relative au traitement du hongre BONFIRE HEART, mais aussi
la particularité de la pathologie en cause ;

- constaté le manque de précaution optimale de cet entraîneur, caractérisé par l’absence de réalisation d’une
analyse de dépistage avant de courir alors que cela avait été conseillé dans le cadre du traitement de son
cheval et que le Code des Courses au Galop le conseille ;

- sanctionné, en conséquence, ledit entraîneur par une amende de 3 000 euros de nouveau sans qu’il soit
nécessaire d’en augmenter davantage le quantum au vu des éléments du dossier pour l’infraction constituée
par la présence de DORZOLAMIDE, substance prohibée, dans le prélèvement biologique dudit hongre
effectué le 7 mars 2018 sur l’hippodrome de COMPIEGNE, à l’issue du Prix du MONT SAINT-PIERRE ;
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Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de France Galop ont donc décidé que la sanction intervenue
dans le dossier relatif à la course du 7 mars 2018 susvisée est proportionnée aux faits, étant observé qu’il n’y a
donc pas lieu de sanctionner de nouveau ledit entraîneur une seconde fois dans le présent dossier pour la course
du 23 avril 2018, mais de s’en tenir au distancement, dans le respect de l’égalité des chances, du hongre BONFIRE
HEART dans cette seconde course ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop ont :
- distancé le hongre BONFIRE HEART de la 3ème place du Prix du MUSEE DE LA VOITURE DE COMPIEGNE

(PRIX DE L’OISE) ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er LIBELLO; 2ème MY SWEET LORD ; 3ème SWEET THOMAS ; 4ème TEMPLE BOY ; 5ème DE BON ALOI ;
6ème PALMERINO ; 7ème MONTESQUIEU.

Boulogne, le 19 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – H. D’ARMAILLÉ
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

SENONNES-POUANCE
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

0241 194 Vendredi 13 juillet 2018
Terrain SOUPLE

�� ������ ����SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Gérard SAUTEJEAU - Serge BERSON -
Luc JOURNIAC - Bernard HUNAULT

1084 3927 PRIX DU CREDIT MUTUEL (PRIX DE LA VERZEE)
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale
de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ustan, h, gr, 10 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et Milved Baby
(Funny Baby), 67 k, Xavier Guerot (MO Belley), X Guerot

1

968 3 Solo Des Brieres, h, b, 9 ans, par Ski Chief USA et Solador
(Solicitor), 74 k (71 k), Thierry Poche (V Chatellier), T Poche

2

Burn Out, h, gr, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Queenhood
(Linamix), 70 k, Simon Munir (B Lestrade), G Macaire (s)

3

741 2 Alex Mome, h, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune
(Smadoun), 71 k (68 k), Jerome Lepage (E Metivier), J Lepage

4

Cuevo Especial, h, bf, 9 ans, par Marchand De Sable (USA)
et Swandor USA (Swain IRE), 67 k, Guy Hanouna (D Mescam),
M Mescam

5

Abraxas GER, h, 6 ans, 67 k, Ecurie Cerdeval (A Duchene),
P Raussin

6

Dame Desjy, f, 5 ans, 65 k (63 k), D Retif (B Moreaux), D Retif 7

Carlo Bay, h, 6 ans, 67 k, W Travers-Durand (O Jouin),
W Menuet (s)

8

956 Sparkie, h, 8 ans, 67 k (66 k), P Le Bastard (A Orain), E d’
Andigne

9

997 Ti Gwaien, f, 6 ans, 65 k (61 k), B Letourneux (Mlle
M Dezoteux), B Letourneux

arr

952 3 Deriganou, h, 5 ans, (AQ), 68 k, M Marchal (W Lajon),
E&G Leenders (s)

tbé

Bonheur De Grain, h, 7 ans, (AQ), 67 k, N Lefebvre
(C Lefebvre), N Lefebvre

tbé

Appiano, h, 7 ans, 67 k, W Menuet (s) (T Beaurain),
W Menuet (s)

tbé

13 partants ; 46 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 424 �

4,5 long, 7,5 long, 5,5 long, 7,5 long, 14 long, 7,5 long, 19 long, 7,5 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

504 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
294 � David Lumet.
199 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

94 � Franck Benillouche.

Temps total : 04’36’’87
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment les causes de la chute du jockey Wilfried LAJON (DERIGANOU)
dans le tournant après les tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
du jockey Wilfried LAJON n’était pas due à l’irrégularité d’un des concurrents.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le jockey Bryan
MOREAUX en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 50 euros
pour avoir utilisé un moyen de communication dans le rond de présentation.

1085 3925 PRIX DU GROUPEMENT DES ARTISANS DE ST
AIGNAN/ROE-C DE H DE SENONNES
(Haies)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop
recevront 2 k.

Fusil Raffles, h, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Tali Des
Obeaux (Panoramic GB), 66 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

Olympic Flame, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Elusive Flame
GB (Elusive City USA), 68 k, Menuet (s) (O Jouin), W Menuet (s)

2

Ch’ti Diamond, f, al, 3 ans, par Diamond Boy et Loralas
(Kahyasi IRE), 64 k, Christopher John Edwards (T Gueguen), F
Nicolle

3

Katpoli, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Katkogarie
(Ballingarry IRE), 66 k, Christopher Stedman (C Lefebvre),
G Cherel

4

Followme Saintfray, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Beltza
SPA (Kalanisi IRE), 64 k (61 k), Francois Nicolle (H Bachelot),
F Nicolle

5

Bandero, h, 3 ans, 66 k, Haras de Beauvoir (D Mescam),
G Cherel

6

Flame Du Maffray, f, 3 ans, 64 k, Mme N Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

7

Woman Dancer, f, 3 ans, 64 k, J Dalifard (A Orain),
O Sauvaget

8

Doctor Il Magot, h, 3 ans, 66 k (67 k), A Duboe (J Reveley),
G Macaire (s)

tbé

Free Path, f, 3 ans, (AQ), 64 k (65 k), Ecurie Magnien (V
Bernard), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

10 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 534 �

Eng. sup. : Ch’ti Diamond

4,5 long, 3/4 long, encolure, 1/2 long 3/4, 2 long, 19 long, 19 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Simon Munir, Isaac Souede.
504 � Jeffrey Colin Smith.
294 � Yorton Farm.
199 � Gilles Le Baron.
94 � Mme Catherine Savare.

Temps total : 04’27’’68

1086 3926 PRIX DE POUANCE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en courses d’obstacle, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

950 2 Ecris L’Histoire, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Toi Et Le
Soleil [Poliglote (GB)], 67 k, Thierry Cypres (T Gueguen),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

950 3 Deesse Mome, f, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Peche Mome (April Night), 68 k, Alain Guinoiseau (C Lefebvre),
B Letourneux

2

457 Elegante Mome, f, al, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et
Lamoune (Smadoun), 65 k (63 k), �, Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

3
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Estarabia, f, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Algarabia (Sir
Brink), 65 k, Xavier Huet (W Denuault), PH Peltier

4

1036 Dulcezza, f, al, 5 ans, (AQ), par Redback GB et La Pommeraie
(Apple Tree), 67 k, Jean-Paul Gasnier (A Gasnier), JP Gasnier

5

783 Elucidee, f, 4 ans, (AQ), 65 k, T Cypres (D Mescam),
E&G Leenders (s)

6

783 2 Elfe Jersey, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Masofrau (O Jouin),
G Cherel

7

972 Eau De Vie Macalo, f, 4 ans, (AQ), 65 k (62 k), F Giordano
(C Smeulders), L Maceli

8

950 4 Etoile De Ciergues, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme N Lefevre
(A Lotout), B Lefevre

arr

9 partants ; 28 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 371 �

Certf. vétérinaire : Dame Collonges.

1,5 long, 19 long, 2,5 long, 4,5 long, 2 long, 14 long, 1/2 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Sca La Perrigne, Ecurie du Chene, Haras du Saz, Mme Anna Bromley.
504 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
294 � Mme Bernadette Deschere.
199 � S.c.e.a. La Plante, Pierre de Maleissye Melun.

94 � Haras du Hoguenet, Gilles Leca.

Temps total : 04’25’’13

CLUNY
0714 195 Samedi 14 juillet 2018

�� ������ ����
CLUNYCommissaires de courses : Eric PALLUAT de BESSET -

Philippe BEAUCHAMP - Cécile BENOIST D’AZY

1087 3946 PRIX OURAGAN COLLONGES
(Steeple-Chase)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 7.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

885 Netroe, f, np, 4 ans, par Network GER et Feroe (Bulington),
66 k, Sarl Carion E.m.m. (J Nattiez), A Boisbrunet (s)

1

981 Espoir Du Seuil, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Ritournelle Du Seuil (Video Rock), 67 k, Mme Marc Boudot (F de
Giles), M Seror (s)

2

1029 5 Scout Toujours, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et
Scoutingaround USA (Deputy Minister CAN), 69 k, Gilbert Fagot
(K Herzog), S Culin

3

Black’n Roses, h, bf, 4 ans, par Bach IRE et Kadisten
(Cadoudal), 67 k (64 k), Hubert Despont (G Boinard), H Despont

4

1009 2 Epice D’Aubrelle, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et
Erbalunga (Mansonnien), 65 k (61 k), Frederic Boistier
(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

5

903 Loustik D’Agrostis, h, 4 ans, 67 k, JP Cordonnier (L Sloup),
JP Cordonnier

6

802 Bam’s Lady, f, 4 ans, 65 k (64 k), H Despont (G Fabre),
H Despont

7

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 198 �

12 long, encolure, 4 long, 1,5 long, 5 long, 30 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Hubert Carion, Hubert Benoist D’Azy.
468 � Mme Marc Boudot.
273 � Scea Haras du Ma, Philippe Menard, Julien Menard.
185 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

87 � Frederic Boistier.

1088 3947 PRIX LAVIRCO
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

ANNULEE, REPORTEE AU 12/08/2018 A CLUNY

Les Commissaires ont décidé de neutraliser la course après que le cheval
AMAZING COMEDY, qui après la chute de son jockey à l’obstacle fait un tour
supplémentaire derrière le peletonet est venu se bloquer, derrière l’obstacle,
bloqué par son enrennement.

La décision de neutralisé la course a été prise après que le peloton ait franchi
l’obstacle 16.

CORLAY
0108 195 Samedi 14 juillet 2018

Terrain TR SOUPLE

CORLAYCommissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN -
Daniel CHERDO - François L’ALLINEC - Hélène de CATUELAN

1089 3929 PRIX DU SULON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

970 3 Kapko, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Chamberkoe
(Chamberlin), 70 k (67 k), (9.000), Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

1

1033 Rose Des Brieres, f, b, 6 ans, par Tomorrows Cat USA et
Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 73 k (70 k), (12.000),
Thierry Poche (V Chatellier), T Poche

2

939 Cripaujack, h, bf, 6 ans, par Great Journey JPN et Maido
(French Glory IRE), 68 k (65 k), (7.000), �, Dominique Duveau
(A Coupu), J Planque (s)

3

1073 1 Frosty Lake, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Acenanga
GER (Acatenango GER), 72 k (69 k), (9.000), �, Marion (s)
(M Govaerts), J Marion (s)

4

991 5 Nictho De Baune, h, al, 6 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 68 k, (7.000), Bertrand Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

5

True Journey, h, 11 ans, (AQ), 69 k (66 k), (8.000), GIL
Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

6

938 3 Dom Valcour, h, 9 ans, 68 k (65 k), (7.000), P Le Corre
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

7

809 Catri De Sienne, h, 6 ans, (AQ), 68 k (65 k), (7.000), D Lenfant
(T Blainville), D Lenfant

8

763 After Frisk, f, 8 ans, 66 k, (7.000), F Fouquet (Mr E Fouquet),
F Fouquet

9

1033 Calin D’Aubois, h, 10 ans, 68 k (66 k), (7.000), Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr

938 5 Blootender, h, 11 ans, 68 k, (7.000), P Van Der Linden (R Le
Stang), XL Le Stang

arr

Reine Lysa, f, 8 ans, 66 k (62 k), (7.000), JP Vanden Heede
(Mlle M Dezoteux), S Foucher

arr

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 152 �

3/4 long, nez, 4 long, 2,5 long, 8 long, 3 long, 20 long, 3/4 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
360 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
210 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Jacky Bernard, Jean-Paul Terrien.
142 � Herve Bunel.
67 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Vincent Chatellier et Esteban METIVIER en leurs explications, les ont
respectivement sanctionné par une amende de 150 euros et 75 euros pour
avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

1090 3930 PRIX RENE COUETIL - CREDIT MUTUEL DE
BRETAGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

944 1 Demon De Fleur, h, gr, 5 ans, (AQ), par Ange Gabriel et Fleur
D’Anjou (Roli Abi), 70 k, Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon), A
Chaille-Chaille

1

1007 2 Cesar De Pretot, h, bf, 6 ans, (AQ), par Kap Rock et
Nesaboudka (Lights Out), 75 k (73 k), �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

1008 1 Doll Allen, f, al, 5 ans, (AQ), par Balko et Nadou (Video Rock),
65 k (62 k), David Berra (A Coupu), D Berra

3

941 Grande Recre, f, np, 5 ans, par Fuisse et Grande Epoque
(Valanour IRE), 64 k, Thierry Poche (Y Plumas), T Poche

4

1008 5 Celinejak Surprise, f, gr, 5 ans, par Apsis GB et Invitee
Surprise (April Night), 64 k (641/2 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

5

759 3 Indian Rode, h, 6 ans, 68 k (65 k), D Lenfant (T Blainville),
D Lenfant

6

6 partants ; 12 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 74 �

2,5 long, 1,5 long, 8 long, 3,5 long, 3,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Samedi 14 juillet 2018
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Primes aux éleveurs :

792 � Arnaud Chaille-Chaille.
396 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.
231 � Bruno Vagne.
156 � Gfa Pre du Roi.

74 � Jacques Martin.

1091 3928 PRIX HENRI DE SERE - SUPER U ST NICOLAS
DU PELEM - GD ST-CH DE CORLAY
(Steeple-Chase)

4.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.500 cette année et par 6.500 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

(on ne passe pas la banquette)
La course sera précédée d’un défilé.

1033 4 Tonight In Brion, h, gr, 11 ans, (AQ), par April Night et
Joslaine (Beyssac), 67 k, Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

1

1033 3 Star De La Coquais, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 69 k, Thierry Poche (V Chatellier), T
Poche

2

1001 3 Antig Des Ongrais, h, gr, 8 ans, par Dream Well et Pretty Des
Ongrais (Baroud D’Honneur), 68 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

3

941 3 Django D’Alene, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 69 k, Tanguy Boivin
(L Solignac), T Boivin

4

939 Xamaka, h, b, 9 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 70 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

5

347 4 Chouch’ou, h, 6 ans, (AQ), 68 k, G Denuault (s) (A Baudoin-
Boin), G Denuault (s)

6

946 7 Tiger De Baune, h, 6 ans, 70 k, Scea Ecurie Domaine de
Baune (A Lotout), B Lefevre

arr

938 2 Alcinger, h, 6 ans, 71 k, D Huyck (C Couillaud), PJ Fertillet dér

991 3 Tripolo, h, 11 ans, (AQ), 70 k (68 k), JC Chaussee (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

dér

1033 2 Monsieur Oliver, h, 7 ans, 70 k, �, R Guillerm (M Govaerts),
S Gouyette

dér

933 Silver Du Brizais, h, 7 ans, 69 k, Haras de Magouet
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

dér

1030 2 Beau Rochelais, h, 7 ans, (AQ), 69 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

tbé

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 446 �

Eng. sup. : Tonight In Brion

1/2 long, 6 long, 8 long, 2,5 long, loin.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

684 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
399 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.
270 � Louis Couteaudier.
128 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office. Ils
ont regardé la projection du film de la course et auditionné les jockeys :
Chirstopher COUILAUD montant le cheval ALCINGER, Céline LEQUIEN
montant le cheval TRIPOMO, Maxime GOVAERTS montant le cheval SILVER
DU BRIZAIS, Alexandre BAUDOUIN-BOIN montant le cheval CHOUCH’OU.
Après projection du film et audition des jockeys, les Commissaires ont notifié
aux jockeys Christopher COUILLAUD, Céline LEQUIEN, Maxime
GOVAERTS, Jean-Christophe GAGNON, une interdiction de monter pour
une durée de 15 jours pour avoir fait une erreur de parcours. (Article 167 du
Code des Courses au Galop)
Par ailleurs, le jockey Alexandre BAUDOUIN-BOIN, n’a pas fait l’objet de
sanction, les Commissaires ayant estimé que l’erreur de parcours ne lui est
pas imputable.

1092 3931 PRIX PAUL DE ROBIEN - CHALLENGE APGO
REVERDY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, cette année,en
steeple-chases, une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1001 2 Be Work, f, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Precieuze
(Video Rock), 68 k, Vincent Langenais (A Gasnier), P Quinton (s)

1

1032 3 Lione Des Cotieres, f, gr, 10 ans, par Lion Noir (GB) et Ngaio
USA (Big Spruce USA), 65 k (66 k), Marcel Basset (A Desvaux),
R Chatel

2

1032 1 Meunier Tu Dors, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Melija
(Alamo Bay USA), 69 k (67 k), Mlle Justine Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

3

940 1 Quantz, h, b, 14 ans, (SF), par Le Balafre et Ilann (Cyborg),
71 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

4

1032 Shally De La Motte, f, b, 8 ans, par Marshall et Nuit De
Change (Rose Laurel IRE), 65 k (64 k), Earl Moreau
(V Chatellier), T Poche

5

1032 4 Winer Des Cotieres, h, 12 ans, 67 k, REMI Richard (Mr
T Guineheux), R Chatel

6

1032 Softy, h, 12 ans, (AQ), 67 k (65 k), XL Le Stang (A Brunetti),
XL Le Stang

arr

7 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 277 �

2 long, 4 long, 6 long, 2,5 long, 20 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
252 � Suc. Colette Legrand, Jean-Francois Legrand.
81 � Alain Moreau, Aurelien Moreau, Mme Estelle Gemin, Mme Murielle Moreau.

DIEPPE
0404 195 Samedi 14 juillet 2018

Terrain BON SOUPLE

DIEPPECommissaires de courses : Nicole BRAEM - Gérald SAUQUE -
Koen HUYBERS - Elie HENAU

1093 3933 PRIX GARNEREY
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans mis à réclamer pour 10.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000.
En outre, les poulains ayant, en courses de haies, reçu une allocation de
8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1024 2 Readyback, m, b, 3 ans, par Redback GB et Divine Poesie
[Enrique (GB)], 67 k, (10.000), �, Mme Veronique Bertran de
Balanda (G Re), J Bertran de Balanda (s)

1

1038 Fiston, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Shining Glory GER
(Konigstiger GER), 69 k, (14.000), Philippe Bellaiche
(B Claudic), P Leblanc

2

Matin Clair, h, b, 3 ans, par Magadan IRE et Dream Of Heart
(Double Heart), 69 k (66 k), (14.000), Ecurie Denise
(E Berthonnet), D Cottin (s)

3

1024 3 Youmkim, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Kimber Lady
[Adnaan (IRE)], 69 k (66 k), (14.000), �, Mme Annie Michel
(D Brassil), M Seror (s)

4

1047 Petit Mario, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Safety Car
(IRE) (Oratorio IRE), 67 k (63 k), (10.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (S Evin), S Foucher

5

1024 5 Hip Hop Traou Land, h, 3 ans, 72 k, (20.000), B Costil
(T Cheesman), P Quinton (s)

arr

Zaporogue, h, 3 ans, 71 k (68 k), (18.000), �, X Kepa
(J Tabary), FM Cottin (s)

arr

880 Mester, h, 3 ans, 70 k (67 k), (16.000), Mme G Reille-Villedey
(C Smeulders), Butel & Beaunez (s)

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 246 �

Sans motif : Another One.

2 long, 3,5 long, 6 long, 30 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � James Baudouin, Christian Baudouin, Herve de Watrigant, Hyperion Sarl.
612 � Ecurie des Monceaux.
357 � Denis Bourez.
242 � Mme Annie Michel.
114 � Thierry Boumier.

Readyback, réclamé 12.500,00 � par HUBERT DE WAELE.
Fiston, réclamé 15.005,00 � par son propriétaire.
Matin Clair, réclamé 15.666,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’06’’01
Les jockeys Jérome CLAUDIC, Maxime LEFEBVRE et Flavien MASSE étant
absents au moment de la pesée en raison de problèmes de circulation, les
Commissaires ont autorisé leur remplacement par les jockeys Corentin
SMEULDERS sur le hongre MESTER, Elie BERTHONNET sur le hongre
MATIN CLAIR et par David BRASSIL sur le hongre YOUMKIM.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Benoit CLAUDIC en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage abusif de la cravache (7 coups/1ère infraction).

1094 3932 PRIX CAMILLE PISSARO
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 10.000, avec prix de
réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000.
En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, reçu une allocation de
8.000 porteront 2 k.
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

953 4 Harablue, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et La Remigeasse
[Poliglote (GB)], 72 k (69 k), (20.000), Mme Patrick Papot
(J Hallet), P Quinton (s)

1

1047 4 Cabriessa, f, b, 3 ans, par Execute et White Chocolate
(Slickly), 67 k (63 k), (10.000), Ecurie Kura (S Evin), S Foucher

2

923 Tagada Tagada Bey, f, b, 3 ans, par Elasos et Victoire Grenat
(Verbier), 67 k (63 k), (10.000), Benjamin Boitez (N Terrassin), P
Chevillard

3

1012 2 Cidjie Dangles, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 70 k (66 k), (16.000), David Windrif
(D Brassil), D Windrif

4

1012 4 Patryann Stlaurent, f, b, 3 ans, par Le Houssais et Vernon
Rise (Diktat GB), 67 k, (10.000), David Windrif (B Claudic),
D Windrif

5

860 Kamyblue, f, 3 ans, 67 k (64 k), (10.000), Mlle MP Laborde
(B Berenguer), S Foucher

6

799 3 Weetamoo, f, 3 ans, 71 k (68 k), (14.000), S Hoffmeister
(J Tabary), M Seror (s)

arr

Princessedeschamps, f, 3 ans, 69 k, (14.000), O Pruvost
(G Re), J Bertran de Balanda (s)

arr

923 2 Vallee De Seine, f, 3 ans, 67 k, (10.000), �, L Postic (D
Mescam), L Postic

arr

953 Day Line, f, 3 ans, 67 k (64 k), (10.000), �, G Cherel (M Rame),
AS Pacault (s)

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 256 �

Sans motif : Via Appia.

Sans jockey : Crazy Power.

1 long, 6 long, 2 long, 8 long, 8,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
612 � Ecurie Kura.
357 � Mlle Catherine Bonneau.
242 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
114 � Patrick Menezo, Yannick Menezo.

Harablue, réclamée 24.515,00 � par PASSION RACING CLUB.

Temps total : 03’56’’88
Les jockeys Maxime LEFEBVRE, Nicolas GAUFFENIC, Jérome CLAUDIC et
Teddy COUSSEAU étant absents au moment de la pesée en raison de
problèmes de circulation, les Commissaires ont autorisé leur remplacement
par les jockeys Julien TABARY sur la pouliche WEETAMOO, David BRASSIL
sur la pouliche CIDJIE DANGLES, Benjamin BERENGUER sur la pouliche
KAMYBLUE et Benoit CLAUDIC sur la pouliche PATRYANN STLAURENT.

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Jules HALLET en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage abusif de la cravache (8 coups/ 1ère infraction).

1095 3937 GRAND STEEPLE-CHASE DE DIEPPE
(Steeple-Chase)

4.500 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 24.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

939 1 Abakahn GER, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et Albula GER
(Dashing Blade GB), 67 k, Mme Francoise Balsan (J Reveley),
G Macaire (s)

1

976 2 Provokator, h, al, 6 ans, par Trempolino USA et Pepples
Beach GER (Lomitas GB), 68 k, Mme Marie-Claude Tyssandier
(B Lestrade), G Macaire (s)

2

Arc Du Chatelet, h, b, 8 ans, (AQ), par Crillon et Jolie Folle
[Garde Royale (IRE)], 68 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

3

963 2 Daddy Banbou, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Pointe
Banbou (Epistolaire IRE), 67 k, John Studd (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

1022 Bob And Co, h, b, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer
(Sleeping Car), 67 k (671/2 k), Mme Patrick Papot (A Duchene),
F Nicolle

5

964 2 Divine D’Ainay, f, 5 ans, 67 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

6

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 954 �

tête, 6,5 long, 1,5 long, courte tête, 4,5 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Eleonore Helene Zieger-Dickerhoff, prime non attribuée.
1 584 � Gestut Park Wiedingen.

924 � Snc Ecurie Gerard Jouenne.
627 � Mme Evelyne Banchereau.
297 � Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 05’35’’38

1096 3934 PRIX DE WAREGEM (PRIX EUGENE BOUDIN)
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

972 2 Call Me Turf, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Call Me Blue
(Pistolet Bleu IRE), 72 k (70 k), Ecurie Audoy Christian
(T Chevillard), F Nicolle

1

996 1 Elafonissi, f , gr , 4 ans, par Apsis GB et Steadfast
(Kaldounevees), 71 k (68 k), �, Douglas Mcmillan (S Evin),
E&G Leenders (s)

2

508 5 Calinzana, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Calling All Angels
(Ange Gabriel), 69 k, Mme Henri Devin (A Moriceau), D Bressou

3

1018 3 Augustini, h, gr, 4 ans, par Slickly et Augusta Lucilla USA (Mr.
Greeley USA), 71 k, Mme Victoria Tett (Mr F Tett), H Merienne

4

383 3 Vue Cavaliere, f, b, 4 ans, par Spirit One et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 69 k (66 k), Ctsse Bertrand de Tarragon
(V Morin), ARM Lefeuvre

5

1048 1 Star The First IRE, h, 4 ans, 69 k (68 k), �, M Havart
(A Orain), M Mescam

6

Extra De La Mare, h, 4 ans, 67 k, F Dehez (P Blot), F Dehez 7

1048 Ganadora, f, 4 ans, 65 k (62 k), U Wolf (A Rousse), D Cadot (s) 8

Omaha Spirit, h, 4 ans, 68 k (65 k), B Vincent (A Merienne),
J Merienne

9

Equinoxe De Berce, h, 4 ans, 69 k (66 k), P Mulder
(J Claudic), Mlle ML Mortier

arr

Berjou, h, 4 ans, 67 k (63 k), C Trecco (N Gauffenic), D Windrif arr

Una Chica, f, 4 ans, 65 k, G Loew (T Cousseau), D Windrif arr

Jolie Page, f, 4 ans, 65 k (66 k), X Libbrecht (J Duchene),
G Mousnier

arr

Maola, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme G Sandor (FL Masse),
M Seror (s)

arr

14 partants ; 61 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 906 �

code anomalie : CE : Carlota.

Condition spéciale : Kathy Super.

Chev. élim. : Raj De Boistron, Quart De Coing.

6,5 long, 3/4 long, 3,5 long, 2,5 long, 3 long, 19 long, 30 long, 3/4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
720 � James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue, Mlle Stephanie

Perrier.
420 � Mme Henri Devin.
285 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
135 � Ecurie Maulepaire, Pierric Rouxel.

Temps total : 03’55’’34

1097 3935 PRIX DU ROI DES BELGES (PRIX AUGUSTE
RENOIR)
(Haies. - Femelles)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été classées
1ère ou 2ème d’une course à obstacle de dotation totale de 21.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Down Under, f, b, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Sacree
Mome (Dark Moondancer GB), 66 k, Lord Daresbury
(T Gueguen), F Nicolle

1

975 2 Ombre De Peche Has, f, b, 7 ans, par Gold Away (IRE) et
Ombre Folle (GB) (Celtic Swing GB), 69 k (68 k), Christophe
Dubourg (A Orain), C Dubourg

2

44 Diane D’Oudairies, f, gr, 5 ans, (AQ), par Turgeon USA et
ForlaneV (Quart De Vin), 67 k, Mme Magalen Bryant
(C Lefebvre), GAB Leenders

3

1054 Princess Poutine, f, np, 5 ans, par Martaline GB et Miss
Poutine (Chamberlin), 67 k (64 k), Keith Reidy (E Berthonnet),
F Nicolle

4

Six En Tique, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Berthevine
(Singasinga), 66 k (63 k), Mme Marie Merienne (A Merienne),
J Merienne

5

675 Klasel De Kerbarh, f, 5 ans, 66 k (63 k), �, F Caenepeel (M
Lefebvre), D Cottin (s)

6

Majadouce, f, 6 ans, 66 k (65 k), H Langot (V Morin),
ARM Lefeuvre

7

652 Divine Mapoolish, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Comte AA Maggiar
(W Lajon), E&G Leenders (s)

8

887 4 Chatto Star, f, 5 ans, 66 k (63 k), C Brun (J Claudic), Mlle
ML Mortier

arr

406 Chanunpa, f, 5 ans, 66 k (62 k), Mme L Hurvois (Mlle
M Daubry-Barbier), P Favereaux

arr

Angie Royale, f, 5 ans, 66 k (63 k), M Blanchard-Jacquet
(N Gauffenic), M Blanchard-Jacquet

arr
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Ducita, f, 6 ans, 66 k (63 k), W Rykart (N Terrassin), P Chevillard arr

1023 Dashing Filly, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Jaeckin
(D Mescam), P Adda (s)

tbé

13 partants ; 23 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 180 �

2,5 long, 8,5 long, nez, 3,5 long, 30 long, 15 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mlle Fanny Cypres.
720 � Scea Hamel Stud.
420 � Comte Michel de Gigou.
285 � Haras de Morican.
135 � Mme Marie Merienne, Ecurie Pierre Merienne Sc.

Temps total : 04’28’’98
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les conséquences du mouvement vers l’extérieur, à environ 150 mètres de
l’arrivée, de la jument DOWN UNDER (Thomas GUEGUEN), arrivée 1ère, sur
la performance et progression de la jument OMBRE DE PECHE HAS
(Alexandre ORAIN), arrivée 2ème.
Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Alexandre ORAIN se plaignant d’avoir été gêné par le jockey Thomas
GUEGUEN.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que, malgré
le mouvement vers l’extérieur de la jument DOWN UNDER, la jument OMBRE
DE PECHE HAS n’aurait pu la devancer.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Thomas GUEGUEN par
une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour son comportement
fautif.

1098 3936 PRIX EUGENE ISABEY
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 avec
prix de réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu
une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1018 1 Valence D’Aumont, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Ice Ti ITY
(Mtoto GB), 73 k (69 k), (19.000), �, Frederic Duvivier
(T Stromboni), Y Fouin (s)

1

924 4 Schwarzwald, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Sancoin USA
(Gulch USA), 73 k (69 k), (15.000), Ecurie des Mouettes
(P Dibatista), G Macaire (s)

2

1018 4 Trousseau, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu IRE
(King’s Theatre IRE), 68 k (65 k), (13.000), Pierpaolo Cavagnola
(J Tabary), FM Cottin (s)

3

1074 4 My Secret GB, f, b, 4 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz
GB (Celtic Swing GB), 66 k (62 k), (9.000), Mme Marianne
Gozlan (B Lemor), P Leblanc

4

924 5 Goldami Ka, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Tahomas (Clety),
68 k (65 k), (13.000), Ecurie Pigoni M&m (F Leroy),
Y Gourraud (s)

5

1006 2 Turgeoniste, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), Mme H Devin
(B Berenguer), D Bressou

6

1076 Khight Rock Bey, h, 4 ans, 71 k, (15.000), Mme P Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

7

962 Coeur Rouge (GB), h, 4 ans, 69 k (66 k), (11.000), PY
Merienne (C Babel), G Collet

8

Run Klass, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9.000), Mlle B Regele
(D Brassil), FM Cottin (s)

9

924 Tribalion, h, 4 ans, 73 k (70 k), (19.000), P Drioton (J Claudic),
Butel & Beaunez (s)

arr

924 Trefle Du Ninian, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11.000), G Barbedette
(S Bigot), G Barbedette

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 319 �

Certf. vétérinaire : Nadeschda.

2,5 long, 5,5 long, 11 long, 9,5 long, 5 long, 13 long, 11 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
612 � Helmut Volz.
357 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
242 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.
114 � Jacques Chapet, Ecurie Pigoni M&m, Milton Porzier.

Valence D’Aumont, réclamé 21.199,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’27’’57

1099 3938 GRAND CROSS COUNTRY DE DIEPPE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

6.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année
dernière.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

945 Ursulone, f, al, 10 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza
(Bobinski GB), 64 k, Patrick Le Gloannec (Mr A Zuliani),
N Paysan

1

867 3 Jakherphi D’Art, h, b, 10 ans, par Khalkevi IRE et Faena
D’Artagnan (Marignan USA), 65 k, Gerard Lecomte (C Lefebvre),
GER Lecomte

2

945 5 Ulysse De Loucas, h, b, 10 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Ocamina (Useful), 67 k, Dominique Delorme (W Lajon),
D Delorme

3

867 1 Malia Des Ongrais, f, b, 9 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 65 k, �, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

4

1031 Boa Du Bel, h, no, 7 ans, (AQ), par Lauro GER et Reine
Mathilde (Lavirco GER), 70 k, Jean-Claude Gaubert (T Viel),
L Viel (s)

5

970 4 Menthe Poivree, f, 6 ans, 63 k, Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

6

1035 2 Naday Idef, f, 5 ans, 66 k, D Louis (A Orain), E Lecoiffier 7

867 2 Vice Roi Georges, h, 9 ans, (AQ), 66 k, JP Schaller
(V Bernard), J Planque (s)

tbé

8 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 633 �

Condition spéciale : Pindare.

3,5 long, 3,5 long, 5 long, 13 long, 6 long, loin.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

627 � Marc Trincot, Mlle Malia Menard.
297 � Jean-Claude Gaubert.

Temps total : 09’36’’50

LE DORAT
0527 195 Samedi 14 juillet 2018

LE DORATCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Serge BARTHELEMY - Etienne RIFFAUD - Serge LE BOUCHER

1100 3939 PRIX DU HAUT LIMOUSIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.500 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1029 4 Esprit De Quartier, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Pertinente (Robin Des Champs), 70 k, Vcte Marcy de Soultrait
(W Denuault), A Boisbrunet (s)

1

942 4 Boumba, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Nova D’Auteuil (Le
Nain Jaune), 66 k (64 k), �, Patrice Detre (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

2

998 5 Aussie, f, bf, 5 ans, par Blue Bresil et Kiluti (Solid Illusion USA),
68 k (67 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

3

942 Kinito, h, b, 5 ans, par Forestier et Bonny Hours (Hours After
USA), 69 k (68 k), Scea Haras de Peyre (S Carrere), E Papon

4

Djakao Wind, h, bf, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Ola
Wind (Myrakalu), 69 k, Mme Michel Peltier (P Carberry),
P Journiac

5

972 Staff College, h, 4 ans, 67 k, PR Spiller (D Delalande),
D Cottin (s)

6

1008 4 Baileys Temptress, f, 4 ans, 65 k (62 k), G.r. Bailey Ltd
(D Lecomte), D Cottin (s)

7

Etoile Gemmoise, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mlle L Seurin
(O Jouin), T Jouin

8

890 5 Charladora, f, 4 ans, 65 k, CHR Robin (E Esan), L Cadot 9

938 Hurrickar, h, 5 ans, 70 k, �, J Boisnard (s) (MO Belley),
J Boisnard (s)

arr

10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 191 �

8 long, 3/4 long, 4 long, 2 long, 6 long, 4 long, 4 long, 15 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Vcte Eric de Soultrait.
396 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
231 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.
156 � Michel Destandau, Hubert Destandau.
74 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

Temps total : 04’40’’22
La température extérieure enregistrée sur l’hippodorme étant supérieure à
30 degrès celsius, le poids déclaré lors de la déclaration de monte sera
majoré d’une livre pour l’ensemble des concurrents.

1101 3940 PRIX GEORGES ET CHARLES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 4.000en steeple-chases
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(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et
par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Darjeling Bellevue, h, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 72 k (70 k), Jean-Pierre Bichon
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

1

943 3 Sarika, h, b, 12 ans, (AQ), par Grand Tresor et Arika (Le
Riverain), 71 k, �, Mlle Hannah Jones (W Denuault), A
Boisbrunet (s)

2

949 5 Dame Sacre, f, gr, 5 ans, (AQ), par Laverock IRE et Sacree
(Dom Alco), 65 k (62 k), Bruno Fraize (R Aguilera Puente),
C Cheminaud

3

Comedie Musicale, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Tenor
(D Delalande), E&G Leenders (s)

tbé

Toscane De Lavabre, f, 11 ans, (AA), 63 k (62 k), F Delord
(L Franzel), Mlle M Chiampo

tbé

5 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 420 �

Eng. sup. : Dame Sacre

Certf. vétérinaire : Blue Emotion.

5 long, 15 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Pierre Bichon.
231 � Patrice Vagne.

Temps total : 04’48’’81
La température extérieure enregistrée sur l’hippodorme étant supérieure à
30 degrès celsius, le poids déclaré lors de la déclaration de monte sera
majoré d’une livre pour l’ensemble des concurrents.

1102 3941 GRAND ST-CH-C-C. DE LA VILLE DU DORAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Tamara Du Granit, h, al, 11 ans, (AQ), par With The Flow USA
et Etnou (Le Pontet), 71 k (70 k), Pierre-Olivier Robert
(E Rongere), J Marion (s)

1

927 Isti, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Seinfeld (Solid Illusion
USA), 76 k, Mme Magalen Bryant (W Denuault), D Cottin (s)

2

1077 C’Lartist Maulde, h, bf, 6 ans, (AQ), par Maximum Security
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 75 k (73 k), �, Alain
Dolley (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

3

1033 Plumix, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
71 k (68 k), Claude Herman (T Vabois), E Leray (s)

4

1032 2 Bolano D’Airy, h, al, 7 ans, (AQ), par Legolas JPN et Monita
D’Airy (Oblat), 71 k (69 k), �, Arnaud Chaille-Chaille
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

5

959 2 Troquinor, h, 11 ans, (AQ), 74 k (71 k), P Journiac
(D Lecomte), P Journiac

tbé

6 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 383 �

Certf. vétérinaire : Verysabre.

3/4 long, 8 long, 8 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

468 � Ecurie Jarlan.
273 � Scea de Maulde.
185 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.

87 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 05’42’’90
La température extérieure enregistrée sur l’hippodorme étant supérieure à
30 degrès celsius, le poids déclaré lors de la déclaration de monte sera
majoré d’une livre pour l’ensemble des concurrents.

POMPADOUR
0540 195 Samedi 14 juillet 2018

Terrain BON LEGER

POMPADOURCommissaires de courses : Pierre POURET -
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND - Paquita PECOUT -

Matthieu LASTERNAS

1103 3943 PRIX VICTOR BASSE - THREE NATIONS CUP
(Haies. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et cavalières.

914 6 Tout En Cardoun, f, b, 7 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 65 k, �, Daniel Beaunez (Mr D Artu), Butel &
Beaunez (s)

1

995 2 Drop D’Estruval, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Tonelle
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (69 k), Mme Bernard Le
Gentil (Mlle B Guenet), G Macaire (s)

2

879 Datcha Des Mottes, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 70 k, Mme Dominique Pecout (Mr
G Viel), F Nicolle

3

Dream’s Bird, f, b, 8 ans, par Dream Well et Oiseliere
(Apeldoorn), 65 k, Francis Delord (Mr C Riou), F Lagarde

4

999 5 Kauto D’Oahu, h, 7 ans, 67 k (65 k), �, JM Bonnin (Mlle
L Mura), JM Bonnin

arr

5 partants ; 29 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 403 �

courte encolure, tête, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Antoine Segura, Michel Segura.
576 � Mme Bernard Le Gentil.
336 � Earl Ecurie des Mottes.
228 � Mme Caroline Becerra.

Temps total : 04’59’’60

1104 3942 PRIX JEAN PORZIER
(Haies)

3.400 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1016 2 Native Story, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Chita Magnetic (IRE)
(Mansonnien), 69 k, Yves Lemonnier (K Dubourg), G Macaire (s)

1

246 Il Fotografo, h, np, 4 ans, par Agent Bleu et Miss Manson
(Mansonnien), 67 k, Arnaud Rasquier (RL O’Brien), G
Macaire (s)

2

855 Enfant De La Balle, h, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB
et Great Filly (Murmure), 67 k, �, Lageneste (s) (D Lesot),
H Lageneste (s)

3

Alquezar Rocs, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Oiseliere
(Apeldoorn), 67 k, Francis Delord (E Bureller), F Lagarde

4

1016 L’Intrigante GB, f, b, 4 ans, par Aqlaam GB et L’Imprevista GB
(Observatory USA), 65 k, Mme Brigitte Re-Scandella (V Chenet),
C Scandella

5

900 New Card, f, 4 ans, 65 k, JL Riffaud (D Ulinski), JL Riffaud 6

6 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 558 �

Eng. sup. : Enfant De La Balle

6,5 long, 1,5 long, 3/4 long, 8 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Pierrette Simian.
576 � Jerome Bianconi, Haras du Puy, Mme Marie-Anne Holic.
336 � Joel Denis, Axel Denis, Cedric Denis, Yann Denis.
228 � Haras des Rocs.
108 � Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.

Temps total : 04’14’’20

1105 3944 PRIX FAYRILAND II
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 25.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %,
3 k.,37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Matiss, h, b, 8 ans, (AA), par Carghese Des Landes et
Malicorne (Satin Wood IRE), 65 k, Jean-Michel Reillier
(D Ulinski), F Lagarde

1

1067 5 Trophe De Sourniac, h, bf, 11 ans, (AA), par Jebeland
Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 66 k, Daniel
Massias (E Bureller), F Lagarde

2

888 3 Dalila D’Airy Aa, f, al, 5 ans, (AC), par Anzillero GER et Leisha
D’Airy (Oblat), 64 k, Jose-Robert Vidal (K Dubourg),
H Lageneste (s)

3

825 Kobolt, h, ab, 9 ans, (AA), par Soave GER et Golden Fairy
(Fayriland II), 68 k, Yan de Kersabiec (B Fouchet), T de Lauriere

4

1069 4 Centaur De La Brunie, h, bf, 6 ans, (AA), par Zamouncho et
Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 67 k (64 k), Guy Authier
(A Champenois), Mlle M Chiampo

5

943 Baltic De La Brunie, h, 7 ans, (AA), 63 k (61 k), �, F Delord
(P Phokaeo), Mlle M Chiampo

6

944 Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC), 69 k, �, F Delord
(V Chenet), Mlle M Chiampo

7
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Vulcain Delro, h, 9 ans, (AA), 66 k (65 k), PL Robert
(S Medina), PL Robert

dér

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 317 �

Eng. sup. : Kobolt

4,5 long, 1/2 long, 11 long, 9 long, 12 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
357 � Claude-Yves Pelsy.
242 � Yan de Kersabiec.
114 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 04’34’’50
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour connaître
les raisons de la dérobade suivie de la chute sur le plat du hongre VULCAIN
DELRO monté par Stevens MEDINA aux abords du premier obstacle des
tribunes à un tour de l’arrivée.
Il ressort de l’examen du film contrôle et de l’audition du jockey que le cheval
s’est jeté à l’extérieur sans qu’aucune faute ni gêne ne soit imputable à un
autre concurrent.
En outre, les Commissaires ont convoqué le jockey Erwan BURELLER pour
connaître les raisons l’ayant contraint à ne solliciter le hongre TROPHEE DE
SOURNIAC que dans les 200 derniers mètres de la course.
Ledit jockey a déclaré que son partenaire avait une pointe de vitesse de 200
mètres seulement et qu’il s’arrêtait une fois qu’il prenait l’avantage sur les
autres concurrents.
Les commissaires ont enregistré ses déclarations.

1106 3945 PRIX GABRIEL JUGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

944 4 Volcan D’Estruval, h, np, 9 ans, par Forestier et Grotte
D’Estruval (Zayyani IRE), 77 k (74 k), Mme Bernard Le Gentil (AD
Fouchet), G Macaire (s)

1

Amigrock, f, bf, 8 ans, (AQ), par Laverock IRE et Migualine
(Murmure), 66 k (63 k), Mlle Marie Chiampo (F Mouraret de Vita),
Mlle M Chiampo

2

762 Uto, h, b, 10 ans, (AQ), par Bering (GB) et Nouvelle Zelande
(Kadalko), 72 k, Francis Delord (B Fouchet), F Lagarde

3

Quacker D’Albain, h, b, 14 ans, (SF), par Sassanian USA et
Blandine De Toury (Olmeto IRE), 67 k, Mme Marc Boudot
(D Ulinski), F Lagarde

4

Omar, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Ozehy USA (Rahy USA),
72 k, Bernard Beaufils (E Bureller), F Lagarde

5

404 Loupia, f, 9 ans, 70 k, M Pecout (V Chenet), Mlle M Chiampo 6

Amie Lady De Vaut, f, 8 ans, (AQ), 65 k (62 k), M Grain
(P Phokaeo), M Grain

arr

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 406 �

Sans motif : Djahilor.

3 long, 1,5 long, courte tête, 13 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Bernard Le Gentil.
576 � Mlle Marie Chiampo, Claude Mosnier-Thoumas.
108 � Ecurie D.

Temps total : 06’29’’30

AURILLAC
0503 196 Dimanche 15 juillet 2018

Terrain TRES LEGER
�� ������ ����AURILLACCommissaires de courses : Mélanie DARTENUCQ -

Michel DUQUAIRE - Robert INFANTI - Loic EYRIGNAC

1107 3950 PRIX ABEL GANCE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 5.000, 7.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 7.000
porteront 2 k., pour 9.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

935 4 Kapsize, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Loin De Moi (Loup
Solitaire USA), 74 k (70 k), (9.000), �, Colm Donlon (T Gaullier),
A Boisbrunet (s)

1

948 4 Line Caramiel, f, al, 4 ans, par Skins Game GB et Line Diesis
(Muhtathir GB), 68 k, (7.000), Charles Doya (P Carberry), H
Lageneste (s)

2

948 3 Ri, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Limaranta (Limnos JPN),
70 k, (7.000), Jean-Luc Pelletan (E Esan), JL Pelletan

3

1070 3 Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),
72 k (68 k), (7.000), �, Ecurie Olivier Piraud (Mlle M Jauilhac),
A Chaille-Chaille

4

1056 Ellegia Du Mee, f, ab, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ellegia
(Mansonnien), 70 k (67 k), (7.000), Serge Becerra (F Mouraret
de Vita), J Ortet (s)

5

900 Persian Doll, f, 4 ans, 70 k (67 k), (9.000), G Dauvergne
(S Medina), G Dauvergne

6

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 58 �

1 long 1/4, 4 long, 3,5 long, 6 long, 8 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Fabrice Simon.
360 � Mme Eliane Vayssier, Jacques Vayssier.
210 � Francois-Marie Cottin.
142 � Arnaud Chaille-Chaille.
67 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.

Temps total : 04’20’’06
Un seul bulletin de réclamtion enregistré. Ce bulletin ne peut être considéré
comme valable vu que la souche du bulletin n’a pas été signée.
A l’issue de la course, les jockeys Eric ESAN, arrivée 3ème et Franck
MOURARET DE VITA, arrivé 5ème ont porté réclamation contre KAPSIZE
monté par Thomas GAULLIER, arrivé 1er, concernant le mouvement
intervenu dans le tournant final.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont décidé de maintenir l’arrivée, le mouvement ayant eu lieu
sur l’obstacle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Thomas GAULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache.

1108 3951 PRIX DE LALAUBIE
(Steeple-Chase)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

999 Lady Pat, f, bf, 8 ans, par Speedmaster GER et Maylady Pat
(Saint Cyrien), 66 k (64 k), Ecurie Challenger (A Baudoin-Boin),
S Zuliani (s)

1

1010 2 Conrad, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Clipsy (Bonnet
Rouge), 73 k (69 k), Vincent Meil lerand (T Gaullier),
A Boisbrunet (s)

2

949 3 Loicia, f, b, 7 ans, par Early March GB et Kan Ah Loar (Secret
Singer), 65 k, Claude Olivier Corral (P Carberry), H Lageneste (s)

3

936 Aristoloche, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et La
Du Maine (Sleeping Car), 73 k (70 k), Francois Rimaud
(C Gaillard), E Vagne (s)

4

Quigal’hop, h, b, 14 ans, (SF), par Trivellino et Mega’t’hop
(Alesso USA), 67 k (65 k), Roger-Marie Dupuis (S Medina),
RM Dupuis

5

1063 5 Dragon King, h, 7 ans, 67 k (641/2 k), J Mesnil (K Ropars),
A Mesnil

6

900 Misrock De Siran, f, 5 ans, 65 k (62 k), B Simon (P Phokaeo),
B Simon

7

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 429 �

Sans motif : Chacha.

5 long, 4 long, 11 long, 3 long, loin, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Patrick Delhumeau.
396 � Suc. Maurice Rohaut-Leger.
231 � Patrice Perennec.
156 � Francois Rimaud.

Temps total : 04’45’’00

CASTERA-VERDUZAN
0511 196 Dimanche 15 juillet 2018

Terrain BON SOUPLE
CASTERA-VERDUZANCommissaires de courses : Michel BRUSTY - Christian LACROIX -

Marine MAQUAIRE - Jean-Pierre CAPITAINE

1109 3952 PRIX DE LARESSINGLE
(Haies. - A réclamer)

3.100 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 6.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000.
En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette année, en course de haies,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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Gentle Star, h, b, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Pearl Du
Tursan (Sunshack GB), 68 k, (6.000), Daniel Lutz (M Mingant),
D Lutz

1

440 Ithry, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Green Girl (Lord Of Men
GB), 70 k, (8.000), Michel Pelletant (E Bureller), M Pelletant

2

953 Kamzine, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et La Paja IRE (Galileo
IRE), 69 k (66 k), (9.000), Mlle Aurore Pelletant (A Champenois),
Mlle A Pelletant

3

623 2 Suzannedor, f, np, 3 ans, par Orpen USA et Suzanne Bouet
(Rock Of Gibraltar IRE), 68 k, (8.000), Hugues Loiseau
(B Fouchet), JL Pelletan

4

1055 Beautiful Cat, f, b, 3 ans, par Diamond Green et The Cat Eater
(Tagel USA), 72 k (69 k), (10.000), Olivier-Jean Campos
(P Dibatista), H Lageneste (s)

5

624 Missadele, f, 3 ans, 68 k, (8.000), Ecurie D’Haspel (D Lesot),
H Lageneste (s)

6

Zadoune Tivo, f, 3 ans, 67 k, (7.000), S Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

7

Soane De Clave, f, 3 ans, 68 k (65 k), (8.000), M de Lageneste
(J Agostini), H Lageneste (s)

arr

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 207 �

Eng. sup. : Ithry, Suzannedor

3,5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 1 long 1/4, 6 long, 10 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mlle Brigitte Blancard.
360 � Ronchalon Racing (uk) Ltd.
210 � Mlle Karine Belluteau.
142 � Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.

67 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.

Gentle Star, réclamé 7.200,00 � par son propriétaire.
Ithry, réclamé 8.250,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’41’’40

1110 3953 PRIX FRANCE TROIS SUD
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Goldlye, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien),
66 k (64 k), Francis Videaud (T Chevillard), F Nicolle

1

763 2 A Suivre, f, b, 9 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros
IRE), 68 k, Jean-Paul Letreguilly (M Mingant), JP Letreguilly

2

897 Balling Roi, h, bf, 5 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 70 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

3

870 4 Sherwafan, h, bf, 8 ans, par Della Francesca USA et Sherwana
(GB) (Traditionally USA), 67 k, Mme Loetitia Saint Martin
(E Bureller), JP Daireaux

4

998 4 Polimaya, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote
(GB)], 69 k, Mme Michel Daugreilh (D Lesot), T Fourcy

5

1011 Calinmaltais, h, 6 ans, 72 k (70 k), A Boisbrunet (s)
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

tbé

Dashwood, h, 5 ans, 67 k (65 k), F Minetti (B Peter), F Minetti tbé

7 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 533 �

Eng. sup. : Dashwood

courte encolure, 2,5 long, 5,5 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Francis Videaud.
468 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
273 � Stephane Seignoux.
185 � Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere, Mme Raymonde Leclere.

87 � Jean-Claude Solhonne.

Temps total : 04’54’’50

1111 3954 PRIX IDEAL 32
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
7.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Mendigo, h, np, 8 ans, par Ungaro GER et Maitresse Mam’bo
(Sky Lawyer), 70 k, Jean-Yves Corduan (E Bureller), JY Corduan

1

944 3 Neflier, h, al, 9 ans, par Kapgarde et Kesakao (Saint Estephe),
69 k, Mlle Hannah Jones (D Lesot), A Boisbrunet (s)

2

944 Beauty Maria, f, b, 10 ans, par Bernebeau et Samba Maria
(Hero’s Honor USA), 70 k (69 k), Eric Papon (S Carrere),
E Papon

3

1001 Summer Creek, h, gf, 9 ans, par Brier Creek USA et Kennaaly
(Medaaly GB), 69 k, Yves Lemonnier (B Fouchet), Y Lemonnier

4

1007 Rocky Cath, h, b, 8 ans, par Roman Saddle (IRE) et Houka
Pitch (Bright Dick), 69 k, �, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

5

745 3 Full Of Pep, f, 9 ans, 66 k, X Caumont (M Mingant), X Caumont arr

Great Jack, h, 6 ans, 70 k, �, JY Corduan (D Ulinski),
JY Corduan

tbé

989 Chamrock Pontadour, h, 6 ans, (AA), 67 k (64 k), M
Gleyroux (L Franzel), M Gleyroux

tbé

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 323 �

Eng. sup. : Beauty Maria

Sans motif : Paolo Malpic.

nez, 6,5 long, 2,5 long, 9,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Eric Sourbe.
468 � Pierre Lasseur, Mme Josette Lasseur.
185 � Xavier Le Stang, Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Mickael Baller.
87 � Yannick Cathelineau, Jacques-Olivier Cathelineau.

Temps total : 05’26’’10
A l’issue d’un contrôle d’alcoolémie positive effectué par le médecin de
service sur le jockey Alexandre CHAMPENOIS et l’avoir entendu en ses
explications, les Commissaires de Course lui ont interdit de monter dans la
course. Les Commissaires de la Société de Castera Verduzan transmettent
le dossier aux Commissaires de France Galop.
Le hongre Paolo Malpic a été déclaré non partant par son entraîneur.

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236 196 Dimanche 15 juillet 2018

SAINT-PIERRE-LA-COURCommissaires de courses : Patrick GULLAT - Anthony GIRARD -
André-Noel DUTERTRE

1112 3948 PRIX DES FOURRAGES THIERRY DUTERTRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, gagné en steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1035 3 Djacrok Deschastys, h, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Jack
Line (Conyers USA), 69 k, Mlle Martine-Pascale Laborde
(MA Dragon), S Foucher

1

1035 4 Baldi Des Bois, h, b, 6 ans, par Balko et Diane Des Bois
(Village Star), 69 k, Mme Joelle Brillet (O Jouin), W Menuet (s)

2

Sabina De Baune, f, al, 6 ans, par Protektor GER et Java De
Baune (Goldneyev USA), 69 k, Nicolas Lefebvre (C Gabard), N
Lefebvre

3

1000 2 Director, h, al, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et Iliose (Hellios
USA), 67 k (66 k), Mme Anne-Sophie Bernier (A Orain), D Bernier

4

1035 Deesse De Montot, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Ulla
De Montot (Dark Moondancer GB), 65 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

5

1000 5 Lookalike, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ecurie des Dunes
(T Vodrazka), P Quinton (s)

6

6 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 88 �

Sans jockey : Carbet Du Soleil.

1,5 long, 1 long, 6 long, 10 long, loin.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Guillaume Chatelus, Philippe Chatelus.
360 � Marcel Fouquenet, Mme Joelle Brillet.
210 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
142 � Suc. Marie-Louise Peltier.
67 � Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot, Mme Jean-Louis Berger.

1113 3949 PRIX MARC VETTIER
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places).
Poids : 67 k. Tout cheval ayant reçu, en steeple-chases (victoires et places),
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 2.500 portera 2 k. ; 5.000
porteront, 4 k. ; 7.500, 6 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

958 1 Brossac, h, bf, 7 ans, (AQ), par Protektor GER et Rosca (Start
Fast), 69 k, Pascal Journiac (Mr G Cottreau), P Journiac

1

940 Uthelio, h, b, 10 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et Manche Du
Manoir (Goldneyev USA), 73 k, Mlle Sylviane Mestries (Mr
G Viel), Mlle S Mestries

2
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Missis D’Art, f, b, 9 ans, par Mister Sacha et Faena D’Artagnan
(Marignan USA), 65 k (63 k), Jerome Gendry (Mr E Fouquet),
J Gendry

3

1065 Reve De Pregas, h, b, 13 ans, (AC), par With The Flow USA
et Va Y Loly (Sarpedon), 71 k (69 k), �, Mme Anne-Sophie
Bernier (Mr C Riou), D Bernier

4

940 Prionamix, h, gr, 10 ans, par Priolo USA et Genamix (Linamix),
67 k, Ecurie Challenger (Mr F Tett), G Dumont

5

1002 5 Valsulona, f, 9 ans, (AQ), 67 k, P Le Gloannec (Mr A Zuliani),
XL Le Stang

6

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 194 �

1 long, 10 long, 1 long, 15 long, 1,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Yvon Madiot.
231 � Mme Virginie Bru.

VITTEL
0906 196 Dimanche 15 juillet 2018

Terrain SOUPLE
VITTELCommissaires de courses : Edith VOGIN - Alain NOIRJEAN -

Bertrand PETITCOLAS - Jean-Pierre LAURENT

1114 3955 PRIX PARIONS SUR HIPPODROME.COM
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en courses de haies, ni reçu 9.000 (victoires et places), ni
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

El Nazar, h, np, 4 ans, (AQ), par Blue Bresil et Shabady (Grand
Seigneur), 67 k (671/2 k) , S imon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

950 1 Envie De Liberte, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ma
Liberte Cherie (Sleeping Car), 69 k (691/2 k), Philippe Peltier
(W Denuault), PH Peltier

2

Enfin Phil, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Nheyranne
(Sheyrann IRE), 67 k (671/2 k), Madamet (s) (THO Gillet),
E Clayeux (s)

3

Extra Lida, f, bf, 4 ans, (AQ), par Irish Wells et Uneeklida (Brier
Creek USA), 65 k (651/2 k), Michel Contignon (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

El Fire, h, b, 4 ans, (AQ), par Spirit One et Romane Place (Saint
Preuil), 67 k (671/2 k), Eric Aubree (J Nattiez), A Boisbrunet (s)

5

5 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 317 �

Sans motif : Etoile Des Vernes.

4 long, 8 long, 2 long, 1/2 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Francois-Marie Cottin.
612 � Philippe Peltier.
357 � Philippe Legault.
242 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
114 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Temps total : 04’35’’60
Agissant sur réclamation du jockey Jonathan NATTIEZ (ENVIE DE LIBERTE)
arrivé 5ème, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée du dernier tournant par
le cheval ENFIN PHIL (Thomas GILLET) arrivé 3ème, les Commissaires ont
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jonathan NATTIEZ
et Thomas GILLET, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que le cheval EL FIRE n’avait pas la place suffisante pour
s’engager à la corde à l’intérieur du cheval ENFIN PHIL (Thomas GILET), qui
lui, avait conservé sa ligne.
Les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey Thomas
GILET considérant que celui-ci n’était pas fautif de l’incident.

1115 3957 PRIX DE BADENWEILER
(Steeple-Chase)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et
par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1015 5 Desir Des Roses, h, b, 5 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Serene De Forme (Assessor IRE), 67 k (671/2 k), Francois Fiol
(B Gelhay), E Vagne (s)

1

1052 3 Valmy De Vaut, h, bf, 9 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB
et Lolita De Vaut (Kadalko), 69 k (661/2 k), Mlle Agnes Parisse
(G Fabre), Mlle A Parisse

2

995 Coktail Des Bordes, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et
Gamine Royale [Garde Royale (IRE)], 67 k (671/2 k), Ecurie
Patrick Joubert (F de Giles), E Clayeux (s)

3

1015 3 Dark Wood, h, b, 5 ans, (AQ), par Bonbon Rose et Sherywood
(Sheyrann IRE), 67 k (641/2 k), Samuel Couvreur (G Boinard),
SAM Couvreur

4

1013 3 Wangera GER, f, np, 6 ans, par Samum GER et Walerie GER
(Law Society USA), 68 k (681/2 k), Francis Fuchs (M.J Quinlan),
Mme M Rotering

5

985 Deauveline, f, 5 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), J Vana (J Vana Jr),
J Vana

6

995 3 Vicomte Du Seuil, h, 9 ans, (AQ), 73 k (701/2 k), Mme M
Boudot (G Malone), E Clayeux (s)

dist

7 partants ; 47 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 691 �

Certf. vétérinaire : Cutting King.

1 long, 7 long, 20 long, 4 long, 20 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Michel-Robert Laborde.
612 � Marc Bardin.
357 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
242 � Francois Couvreur.
114 � Ctsse Brigitte Von Norman, prime non attribuée.

Temps total : 04’59’’65
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre (VICOMTE DU
SEUIL) de la 6ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après
la course dans les délais fixés. Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey
Gareth MALONE par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

1116 3956 PRIX MAURICE DU COETLOSQUET
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

822 1 Gorvello, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Rolandale
(Mansonnien), 70 k (701/2 k), Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

997 3 Fou Et Sage, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Folie Lointaine
[Poliglote (GB)], 70 k (701/2 k), Andrew Lewis Brooks
(W Denuault), PH Peltier

2

994 3 Papino, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et La Papine
(Sagacity), 68 k (681/2 k), Jean-Philippe Sabatino (K Herzog),
S Culin

3

1013 5 Comeprima, f, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Group One
[Poliglote (GB)], 66 k (641/2 k), Samuel Couvreur (G Boinard),
SAM Couvreur

4

1013 4 Flogapa, h, al, 7 ans, par Marshall et Rosala (Lashkari GB), 67 k
(661/2 k), Andre Sannier (G Malone), A Sannier

5

781 Diabolo De L’Isle, h, 5 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), �, Comte G
de Certaines (B Gelhay), E Vagne (s)

6

1016 Dottie Dixon, f, 5 ans, (OC), 65 k (651/2 k), P Monnier (F de
Giles), M Pitart

7

1011 Dilou De Vaut, f, 5 ans, (AQ), 65 k (641/2 k), Mlle A Parisse
(G Fabre), Mlle A Parisse

8

8 partants ; 47 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 737 �

code anomalie : CE : Stafettino GER.

courte encolure, 15 long, 7 long, 6 long, 15 long, 5 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacky Thomas.
612 � Ecurie D.
357 � Louis de Romanet.
242 � Francois Couvreur.
114 � Francis Fernandes.

Temps total : 04’34’’41

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 197 Lundi 16 juillet 2018

Terrain BON
�� ������ ����GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Joel MICHON - Yves FLEURET -

Marie-Chantal de JACQUELIN - Eugène GARNIER

1117 3958 PRIX CER FRANCE
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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1004 1 Ierbalsa, f, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Ierbasa De Kerpaul
(Cadoubel), 65 k (62 k), Marc Bouyssou (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1

955 2 Equipe De Choc, h, bf, 4 ans, (AQ), par Secret Singer et
Quobalt (Ragmar), 68 k, Ecurie Hamon (O Jouin), PH Peltier

2

545 Bliska, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Benefique (Mansonnien),
66 k, Ecurie Patrick Boiteau (A Lotout), B Lefevre

3

Sed Lex, h, b, 4 ans, par Montmartre et Suwannee (Android
USA), 67 k, Mlle Patricia Morin-Paye (J Duchene), P Quinton (s)

4

726 Colinda Clermont, f, bf, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Coco
De Clermont (High Yield USA), 65 k, Mlle Hannah Jones
(A Desvaux), R Chatel

5

5 partants ; 34 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 367 �

Certf. vétérinaire : Surpris De Chabots.

5 long, tête, 3 long, 3,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Marc Bouyssou.
396 � Mme Michele Juhen-Cypres.
231 � Patrick Boiteau.
156 � Mme Claude Morin-Paye.

74 � Damien Souchet, Gilles Souchet.

1118 3959 PRIX MERCEDES BENZ
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1005 2 Savoyard (IRE), h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et World’s
Heroine IRE (Spinning World USA), 68 k, Jean Uzel (MO Belley),
J Boisnard (s)

1

963 5 Eternal Army, m, al, 5 ans, par American Post GB et Earth
Affair GER (Acatenango GER), 68 k, �, Jacques Cygler
(W Denuault), D Cottin (s)

2

957 1 Daragouin, h, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Algarabia
(Sir Brink), 71 k, Xavier Huet (O Jouin), PH Peltier

3

1033 Dimoimoon, f, gr, 5 ans, par Spanish Moon USA et Dimoitoo
(Take Risks), 65 k, Mme Marie-Anne Levesque (R Le Stang),
Mme MA Levesque

4

1046 Sindarbueno, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et La Grande Dame
(Daliapour IRE), 71 k, Jean-Louis Bertin (D Delalande), JL Bertin

5

852 Irish Douk, h, 5 ans, 67 k (65 k), JV Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

6

The Great Nile, h, 5 ans, 67 k, Mme H Devin (A Moriceau),
D Bressou

7

897 5 Delta De Larre, h, 5 ans, 72 k (69 k), D Delorme (V Morin),
D Delorme

arr

Dalnamix Prail, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie des Dunes
(T Vodrazka), P Quinton (s)

dér

1036 Mer D’Iroise, f, 5 ans, 70 k (67 k), J Lepage (E Metivier),
JY Lepage

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 180 �

Sans motif : Danton Du Val.

3,5 long, 4 long, 9 long, courte encolure, 15 long, 2 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Charles Coude.
396 � Earl Haras du Taillis.
231 � S.c.e.a. La Plante, Pierre de Maleissye Melun.
156 � Mme Marie-Anne Levesque, Serge Levesque.

74 � Jacques Seror.

1119 3960 PRIX DES VANS MTM
(Steeple-Chase)

4.300 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

757 1 Polo Rouge, h, b, 7 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 72 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

1

999 1 Dum Spiro Spero, h, b, 10 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Pocawa Du Bois Hue (Starborough GB), 69 k, Mme Francoise
Touzac (K Dubourg), G Macaire (s)

2

Upendy, h, b, 10 ans, (AQ), par My Risk et Nikitta (Video Rock),
68 k, Mlle Lina Seurin (O Jouin), T Jouin

3

1066 Bob Alone, h, al, 7 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et Monetta
(Chef De Clan), 67 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

4

956 Robin Du Mesnil, h, b, 9 ans, par Robin Des Pres et Queen
Carmont (Carmont), 67 k, �, Michel Rallu (R Le Stang), M Rallu

5

809 Centenialys, f, 6 ans, 65 k (62 k), D Lenfant (T Blainville),
D Lenfant

tbé

6 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 377 �

Sans motif : Etoile Dassila.

Certf. vétérinaire : Aladin Du Chenet.

1/2 long, 8 long, 15 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Caroline Bressou.
156 � Jean-Pierre Roussel.
74 � Mlle Christelle Rallu, Jerome Chaudet.

1120 3961 PRIX FABRINOR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1002 3 Bolero De Kerser, h, b, 7 ans, par Freedom Cry GB et Nouba
De Kerser (Dounba), 69 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

1

1000 1 Darkly Rochelaise, f, bf, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Ines
Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 70 k (69 k), Ecurie des Dunes
(A Orain), P Quinton (s)

2

985 Amboselie, f, bf, 8 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 68 k, Jean-Louis Bertin (D Delalande),
JL Bertin

3

810 1 Bonne Passe, f, 7 ans, (AQ), 70 k, Mme M Bryant (O Jouin),
D Cottin (s)

dér

1002 Voyage A Venise, h, 10 ans, 67 k, JEAN Chapdelaine (Mr E
Fouquet), JEAN Chapdelaine

tbé

5 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 321 �

Sans motif : Calypso Dumestivel.

3 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Kerstin Drevet.
396 � Scea Solange Esnouf.
231 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.

MESLAY-DU-MAINE
0226 198 Mardi 17 juillet 2018

Terrain BON SOUPLE
�� ������ ����MESLAY-DU-MAINECommissaires de courses : Christian GAUTIER - Thierry BLAVET -

Daniel PERTHUE - Bernard BEAUDOUIN

1121 3962 PRIX DES CENTAURES
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1006 1 Enguerande, f, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Pepitte
(Ragmar), 68 k, Dominique Gicquel (M Delage), F Nicolle

1

Eternelle Chaba, f, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Kerliakaan (Useful), 65 k, Jean-Michel Jamin (O Jouin),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

884 Equita, f, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Grande
Kasba (Roakarad IRE), 65 k, Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

3

988 3 En Fin De Compte, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et
Melodie Valtat (Dom Alco), 67 k, Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

4

1025 Estrella Cael, f, al, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Lahia
Cael (Cyborg), 69 k (65 k), Philippe Leblanc (B Lemor),
P Leblanc

5

955 1 Esprit Klass, h, 4 ans, (AQ), 69 k (66 k), J Planque (s)
(A Coupu), J Planque (s)

6

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 300 �

2 long, 9 long, 6 long, encolure, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
756 � Jean-Philippe Aubert.
441 � Michel Borgne.
299 � Herve Spezza, Maxime Moczulski.
141 � Mlle Caroline Marquet.

Temps total : 04’14’’98

1122 3964 PRIX BERNARD DE MONTIGNY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Mardi 17 juillet 2018

10 BO 2018/15 - obstacle



Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66
k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

556 Dauteuil Precieux, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Quennie
Star (Kalmoss), 68 k, Mme Mireille Desvaux (A Desvaux), Mme
M Desvaux

1

901 1 Daffodil Rose, h, b, 5 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et
Toprose (Useful), 70 k, Mme Jean Picard (O Jouin), J Zuliani

2

Cali Mioche, h, gr, 6 ans, (AQ), par Dream Well et Nouvelle
Orleans [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (67 k), Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

3

1036 2 Dixit Du Granit, h, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Reine Du Granit (Video Rock), 69 k (68 k), Pierre-Olivier Robert
(E Rongere), J Marion (s)

4

999 4 Daenerys Targaryen, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Perle
Du Seuil (Sleeping Car), 69 k, Sebastien Berger (A Lotout),
B Lefevre

5

992 4 Dexter Berry, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Ps Team (A Gasnier),
A Kahn (s)

6

1030 Call Play, h, 6 ans, (AQ), 68 k (651/2 k), T Poche (V Chatellier),
T Poche

7

1068 Ducello, h, 5 ans, (AQ), 71 k (69 k), J Detre (T Chevillard),
F Nicolle

8

992 1 Drakkar Naval, h, 5 ans, (AQ), 71 k (68 k), GIL Chaignon (A
Brunetti), GIL Chaignon

tbé

9 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 877 �

Eng. sup. : Call Play

Sans motif : Droit De Reponse.

7 long, 2 long, 2,5 long, 3/4 long, 3/4 long, nez, 7 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
756 � Mme Jean Picard.
441 � Claude Legrand, Francois Orvain, Benoit Grosfils, Suc. Antoinette Ouvry.
299 � Pierre-Olivier Robert.
141 � Sebastien Berger, Guy Berger.

Temps total : 04’47’’17
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Olivier JOUIN (DAFFODIL ROSE), arrivé 2ème, l’ont
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir tenté de prendre un
avantage illicite au départ, occasionnant la reprise de celui-ci.
D’autre part les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le
jockey Théo CHEVILLARD (DUCELLO), arrivé non-placé, l’ont sanctionné
par une amende de 150 euros pour avoir fait usage de sa cravache en levant
le coude au-dessus de la ligne des épaules.

1123 3965 PRIX ANDRE PELOURDEAU
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +16.

927 3 Ocean Austral, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 72 k, Michel Darchy (O Jouin), W Menuet (s)

1

975 Apiculteur, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute
Antique), 69 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

2

902 5 Beryl De Kerza, h, np, 7 ans, par Axxos GER et Rangi (Dear
Doctor), 66 k (63 k), Earl de Kerza (B Berenguer), J Zuliani

3

973 5 Peti Kap, h, b, 9 ans, par Kapgarde et La Petite Angevine
(Sandhurst Prince IRE), 69 k (68 k), Roland Roisnard
(E Rongere), J Marion (s)

4

1039 6 Telenomie, h, b, 11 ans, (AQ), par Bernebeau et Nasseseuse
(Assessor IRE), 69 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

5

Voisin D’Un Soir, h, b, 9 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et
Jimagine II (Video Rock), 66 k (64 k), Etienne Germain-Lacour
(Mlle M Daubry-Barbier), E Germain-Lacour

6

1039 Kelforest, h, al, 6 ans, par Forestier et Kelseurat Du Casse
(Seurat IRE), 69 k, Jean-Claude Leleu (C Lefebvre),
GAB Leenders

7

1005 1 Avecpassion, h, 8 ans, 70 k (69 k), J Marion (s) (A Orain),
J Marion (s)

arr

720 Cename Red, h, 6 ans, (AQ), 65 k, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

arr

991 2 Black Pearl Tavel, f, 7 ans, (AQ), 69 k, JL Pignet
(A Moriceau), J Zuliani

tbé

10 partants ; 38 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 018 �

Sans motif : Koko Du Perret, Beau Nora GER.

3 long, 4 long, 2 long, encolure, 4 long, 3/4 long.
10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.
759 � Gilles Chaignon.
448 � Mme Bernadette Prigent.
310 � Mme Roland Roisnard.
120 � Frederic Foucher.
86 � Patrick Rago, Jean Lorvellec, Alexandre Rago, Fernando Pereira.

Temps total : 04’54’’86

1124 3963 PRIX DU VASSE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, reçu 6.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k., 5 ans , 67 k. Les
pouliches et les juments ayant reçu en steeple-chases 3.000 (victoires et
places) porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

891 Skylimit Dehouelle, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et
Inconciente (Kapgarde), 65 k, Franck Leblanc (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

1045 En Grande Pompe, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Posh
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 65 k, Haras de Saint-Voir
(D Gallon), F Nicolle

2

919 La Petite Marye, f, ab, 4 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 65 k (62 k), Mme Marie-France Besnard
(A Rousse), P Bourgeais

3

486 Dixit Des Issards, f, b, 5 ans, (AQ), par Kaldounevees et
Queserasera (Le Malemortois), 67 k (671/2 k), Bnne J.p. de Laitre
(A Duchene), P Raussin

4

Rousseline, f, bf, 5 ans, par Fuisse et Nette Rousse (Robin Des
Pres), 69 k, Joel Juillet (O Jouin), W Menuet (s)

5

Akiday, f, 4 ans, 65 k, G Denuault (s) (C Lefebvre), G Denuault
(s)

6

930 5 Unopale, f, 4 ans, 65 k, E Lecoiffier (A Gasnier), E Lecoiffier 7

969 5 Bright Again, f, 4 ans, 65 k (66 k), D Lassaussaye
(W Denuault), G Lassaussaye

8

1036 5 Danacoat, f, 5 ans, (AQ), 67 k, D Le Page (A Moriceau),
E Lecoiffier

arr

Nuit D’Araize, f, 5 ans, 67 k (65 k), T Poche (V Chatellier),
T Poche

tbé

10 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 636 �

2,5 long, 5 long, 2 long, 5 long, 1/2 long, 9 long, 9 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Franck Leblanc.
756 � Haras de Saint-Voir.
441 � Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.
299 � Elevage Laitre Scea.
141 � Mme Martine Bride.

Temps total : 04’01’’78

STRASBOURG
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANCY-BRABOIS

0907 199 Mercredi 18 juillet 2018
Terrain BON SOUPLE

�� ������ ����STRASBOURGCommissaires de courses : Jean-Pierre FIX - François BURG -
Jean-Pierre LAURENT - Jean-Paul MANGEONJEAN

1125 3966 PRIX DE LA BIDOUZE
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1037 3 Master Tin, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Mind Master
USA (Mizzen Mast USA), 68 k (661/2 k), Dominique Allard (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

1

Frimeur D’Ainay (FR), h, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et Perle
D’Ainay (Dark Moondancer GB), 67 k (671/2 k), Walter B.
Connors (F de Giles), E Clayeux (s)

2

1019 Double Girl, f, bf, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Montagne
Magique (IRE) (King’s Best USA), 65 k (621/2 k), Thoroughbred
Bloodstock Agency (C Smeulders), L Maceli

3

790 4 Friend Or Foe (FR), h, b, 3 ans, (AQ), par Walk In The Park
IRE et Mandchou (Mansonnien), 67 k (641/2 k), Clayeux (s)
(H Beswick), E Clayeux (s)

4

Forman (FR), h, b, 3 ans, (AQ), par Youmzain IRE et
Partoutatou (Ungaro GER), 67 k (641/2 k), Ds Pegas
(T Stromboni), D Torok

5

1024 Sudabel, h, 3 ans, 69 k (691/2 k), JM Callier (T Cousseau), S
Culin

6

1017 Fadarnoult, h, 3 ans, 68 k (681/2 k), G Fagot (K Herzog),
S Culin

7

Mercredi 18 juillet 2018

BO 2018/15 - obstacle 11



Sue Prancealot IRE, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), Staj Marcelewo
(J Faltejsek), Mme P Bastova

8

8 partants ; 36 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 606 �

8 long, 3 long, 2,5 long, 1/2 long, 3 long, 20 long, 1,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.
720 � Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux, prime non attribuée.
420 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
285 � Earl de Faydeau, prime non attribuée.
135 � Jiri Travnicek, prime non attribuée.

Temps total : 04’03’’12

1126 3967 PRIX HASPARREN
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

913 King Dralliv, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Civensoise
Dralliv (Panis USA), 68 k (681/2 k), (9.000), Maryan Pelisson
(K Herzog), C Martinon

1

1018 Kapmone Jelois, h, bf, 4 ans, par Kapgarde et Diamond Aule
(GB) (Sleeping Car), 68 k (641/2 k), (9.000), Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

2

1050 Arratrixie, f, bf, 4 ans, par Matrix GER et Arralinara GER
(Protektor GER), 66 k (661/2 k), (9.000), Paul Munsch
(M.J Quinlan), P Munsch

3

1044 Blue Indian, h, al, 4 ans, par Red Rocks IRE et La Barrique IRE
(Indian Ridge IRE), 72 k (691/2 k), (11.000), �, Tony Castanheira
(D Brassil), M Rolland (s)

4

924 Jarnac De Ray, h, gr, 4 ans, par Near Honor GER et Kermeline
(Le Balafre), 70 k (661/2 k), (9.000), David Windrif (N Gauffenic),
D Windrif

5

Nick GER, h, 4 ans, 70 k (701/2 k), (11.000), Ds Pegas (F de
Giles), D Torok

6

996 3 Samba Du Pin, f, 4 ans, 68 k (651/2 k), (11.000), H Billot
(R Mayeur), H Billot (s)

7

778 5 Thur (IRE), h, 4 ans, 70 k (701/2 k), (11.000), Staj Marcelewo
(J Faltejsek), Mme P Bastova

arr

972 5 Reve De Forlonge, f, 4 ans, 66 k (631/2 k), (9.000), Mme M
Lafouge-Haji (C Smeulders), L Maceli

arr

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 134 �

6 long, 1,5 long, encolure, 20 long, 10 long, 6 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Christophe Martinon.
612 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.
357 � Paul Munsch.
242 � Mario Serafino.
114 � Mme Yvette Godefroy.

King Dralliv, réclamé 10.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’59’’41
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d ‘une livre pour l’ensemble
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’ article
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ayant constaté que le hongre BLUE
INDIAN avait couru dans le Prix Hasparren sans être muni de ses oeillères,
ont décidé de maintenir l’ordre d’arrivée de la course, considérant que
l’Article 139 du Code des Courses au Galop ne prévoit pas le distancement
d’un cheval qui court non muni de cet artifice.
Par ailleurs, les Commissaires, ont contacté et entendu l’entraîneur Marcel
ROLLAND afin de connaitre les raisons pour lesquelles le hongre BLUE
INDIAN avait couru sans oeillères. L’intéressé a déclaré qu’il s’agissait d’un
oubli involontaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et l’ont sanctionné par une
amende de 400 euros, pour inobservation du port des oeillères, alors qu’il
avait déclaré le hongre BLUE INDIAN comme devant en être muni.

1127 3968 PRIX DE LA GRANDE BLEUE
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1013 1 Maximo Meridio, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 72 k (721/2 k), Patrick Chiche
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

1051 3 Bel Ame, h, b, 9 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 71 k (681/2 k), Desire Jehl (J Zerourou), D Jehl

2

Oratory Davis, h, b, 8 ans, par Oratorio IRE et Panarea
(Highest Honor), 67 k (641/2 k), Vaclav Luka Sr (R Mayeur),
H Billot (s)

3

934 Dorelko Des Obeaux, h, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Kore
Des Obeaux (Saint Cyrien), 68 k (651/2 k), Alexandre Hamel
(G Boinard), S Eveno

4

863 Canter Des Fresnes, h, b, 6 ans, par Alberto Giacometti IRE
et Barine (Beaudelaire USA), 70 k (671/2 k), �, Samuel Couvreur
(D Brassil), SAM Couvreur

5

1010 Espoir Des Preux, h, 6 ans, 67 k (671/2 k), T Steeger
(M.J Quinlan), T Steeger

6

1057 7 Unroi De Touzaine, h, 10 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), Mme A
Jandard (K Herzog), S Eveno

7

Escadron GER, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), Staj Marcelewo
(J Faltejsek), Mme P Bastova

8

145 4 Pretzelle, f, 7 ans, 68 k (681/2 k), �, D Windrif (T Cousseau),
D Windrif

arr

1011 5 Disco De Vaut, h, 5 ans, (AQ), 67 k (641/2 k), Mlle A Parisse
(G Fabre), Mlle A Parisse

arr

984 3 Cyrano De Fretel, h, 6 ans, (AQ), 68 k (651/2 k), H Merienne
(A Merienne), H Merienne

tbé

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 834 �

Eng. sup. : Canter Des Fresnes

Sans motif : Wangera GER.

10 long, 4 long, 2,5 long, 1 long, loin, encolure, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Elevage Haras de Bourgeauville.
720 � Mlle Fanny Guedj.
420 � Claude Quellier.
285 � Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.
135 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy, Stephane Martineau.

Temps total : 04’15’’66

CLAIREFONTAINE
0310 202 Samedi 21 juillet 2018

Terrain SOUPLE
�� ������ ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Alain PAGES - Patrick SABAROTS - Jean LE BARS

1128 3974 PRIX COTE FLEURIE MAGAZINE (PRIX DE LA
GARENNE)
(Steeple-Chase)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

Les décharges, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

965 4 Comedien De Belair, h, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Tragi
Comedie (Trempolino USA), 67 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1080 2 Katana One, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 67 k, Ecurie Ammonites Racing Sas
(M Lefebvre), D Cottin (s)

2

840 2 Straycat, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Madoudal
(Cadoudal), 67 k, Philippe Allaire (D Gallon), F Nicolle

3

892 6 Fakir D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et Niagaria
Du Bois (Grand Tresor), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd
(L Philipperon), G Cherel

4

1043 Villa Marceau, f, al, 3 ans, par Kendargent et Avenue Marceau
[Enrique (GB)], 65 k, Guy Pariente (B Meme), Y Fouin (s)

5

966 5 Brennus, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Ovalie Sas (C Gabard),
GAB Leenders

6

1019 Jugeotte, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Pigoni M&m (F Leroy),
Y Gourraud (s)

7

966 Lee D’Anjou, f, 3 ans, 65 k, P Lenogue (S Bigot), P Lenogue 8

978 Carlito’s Way, h, 3 ans, 67 k, Mme C Martineau (G Re),
J Bertran de Balanda (s)

arr

1019 La Mandragola, f, 3 ans, 65 k, Mlle B Regele (A Acker),
FM Cottin (s)

arr

10 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 304 �

1 long 1/4, 1/2 long, 10 long, 1,5 long, 8 long, 10 long, 6 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Sarl Grouas.
1 152 � Dominique Lepagney.

672 � Hugues Rousseau.
456 � Comte Michel de Gigou.
216 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 04’34’’50

1129 3976 PRIX C’EST NOUS GIN (PRIX DU CATALPA)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Samedi 21 juillet 2018
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

866 Lux De La Barre, h, b, 7 ans, par Epalo GER et Luxukarada
[Akarad (FR)], 74 k (70 k), (17.000), Alain Vandenhove (M Viel),
L Viel (s)

1

938 1 Tigrman, h, b, 7 ans, par Librettist USA et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 72 k (69 k), (17.000), Ecurie R.e. (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

2

Celtic Saint, h, np, 7 ans, par Saint Des Saints et Minirose
(Mansonnien), 71 k (68 k), (15.000), Ecurie Etoile N.v.
(R Mayeur), G Cherel

3

956 2 Let It Song, h, af, 8 ans, par Muhtathir GB et Song Of Kintyre
(Mull Of Kintyre USA), 69 k (66 k), (11.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (B Berenguer), A Le Clerc (s)

4

1058 7 Dancing, f, b, 5 ans, par American Post GB et Miss Hernando
(GB) (Hernando), 66 k (63 k), (9.000), Patrick-Roger Nicolas
(J Zerourou), E Caroux

5

1033 Gorvino, h, 5 ans, 70 k, (13.000), Mme P Papot (D Mescam),
P Raussin

6

931 5 Cabernet Du Tabert, h, 6 ans, (AQ), 69 k (66 k), (11.000), A
Le Clerc (s) (T Vodrazka), A Le Clerc (s)

7

My Marlim, h, 9 ans, 71 k (69 k), (15.000), Mme G Aoudai
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

arr

Ipnotiseur, h, 7 ans, 71 k (68 k), (15.000), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

arr

Vletcher, h, 9 ans, (AQ), 71 k, (15.000), JP Paillette
(L Solignac), JP Paillette

arr

Prince Maresca, h, 7 ans, 68 k (65 k), (9.000), Mme MF
Besnard (A Rousse), P Bourgeais

arr

Malin De Beauvais, h, 9 ans, 68 k (65 k), (9.000), A Meudic
(M Rame), L Postic

arr

12 partants ; 44 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 736 �

Sans motif : Dinan.

3 long, 4 long, 5 long, 5 long, 6 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.
612 � Ecurie R.e..
357 � Scea Haras du Ma.
242 � Marc Lesur, Xavier Bollart.
114 � Armand Goncalves, Pierre Clement Goncalves.

Celtic Saint, réclamé 15.550,00 � par son propriétaire.

Lux De La Barre, réclamé 17.449,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’00’’10

1130 3975 PRIX CARRE EQUIN ALAIN GUILLOTIN (PRIX
DES ERABLES)
(Steeple-Chase)

3.700 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1021 2 Raffles Sun, f, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 65 k, Simon Munir (M Regairaz), D Bressou

1

1056 1 Vandaletta, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Vandalixa
(Linamix), 65 k, Marc Bouyssou (K Nabet), G Macaire (s)

2

1014 1 Horst, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Sternenkonigin IRE
(Samum GER), 71 k (69 k), Jean-Claude Zentz (Ml le N
Desoutter), G Macaire (s)

3

1044 Eclair Du Maffray, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 67 k (64 k), �, Hubert De Waele
(M Lefebvre), P Lenogue

4

247 Pomone Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et
Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 65 k (62 k), Mme Magalen
Bryant (T Stromboni), Y Fouin (s)

5

753 Abbarezt, h, 4 ans, 67 k, F Picard (J Duchene), G Mousnier 6

1045 4 Zarisk, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 049 �

1 long 1/4, 3 long, 4 long, tête, 9 long, 6 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Simon Munir, Mme Anna Bromley.
1 152 � Marc Bouyssou, Bruno Mazure, Herve Tibeuf.

672 � Wolfgang Lau.
456 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
216 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’28’’40

1131 3972 PRIX CHAPEAUX SOLANGE COLLAS (PRIX DU
GROS BILLOT)
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,
11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Tanagan, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Talna (Dyhim
Diamond IRE), 70 k (67 k), (11.000), Gerald Laroche
(M Lefebvre), M Seror (s)

1

59 Vif D’Esprit, h, b, 10 ans, par Khalkevi IRE et Viana (Signe Divin
USA), 70 k (68 k), (11.000), Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

2

482 Fava Has, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k (68 k), (12.000), Mme Caroline
Bressou (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

3

1046 Soldier Baz, h, np, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Hokhmah GB
(Pennekamp USA), 68 k (65 k), (10.000), Guillaume Mousnier
(T Cheesman), G Mousnier

4

971 Tamezzo, h, gr, 8 ans, par Tot Ou Tard IRE et Mezzo Voce
(River Mist USA), 72 k (68 k), (12.000), Pascal Prouet
(T Stromboni), Y Fouin (s)

5

907 Dors Dine, f, 5 ans, 66 k (63 k), (10.000), Mlle C Bigot (C
Smeulders), B Beaunez

6

984 Rubis Du Rheu, h, 9 ans, 68 k (64 k), (10.000), M Palussiere
(Mlle M Chanut), M Palussiere

7

142 1 Fumseck, h, 9 ans, 70 k (66 k), (10.000), G Mollier
(N Gauffenic), D Windrif

8

984 Clouds, h, 6 ans, 70 k (67 k), (11.000), P Lenogue (S Bigot),
P Lenogue

arr

Kenadam, h, 9 ans, 68 k, (10.000), PAT Lajon (W Lajon), PAT
Lajon

arr

1052 Fine Angels, f, 5 ans, 66 k (63 k), (10.000), PR Nicolas
(J Zerourou), E Caroux

arr

11 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 498 �

Certf. vétérinaire : Sir Nonantais.

1/2 long, 1 long 1/4, 1,5 long, courte encolure, encolure, 30 long, 4 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
357 � Scea Hamel Stud.
242 � Jean Le Prieur.
114 � Serge Stempniak.

Tanagan, réclamé 14.009,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’33’’00
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Maxime LEFEBVRE (TANAGAN), arrivé 1er, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de
sa cravache (7 coups, 1ère infraction).
D’autre part les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le
jockey Thomas CHEESMAN (SOLDIER BAZ), arrivé 4ème, l’ont sanctionné
par une amende de 100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course
à un poids supérieur de plus d’une livre à celui enregistré lors de la pesée
précédant la course.

1132 3969 PRIX S’TELCO CREATIONS (PRIX L’OUDON)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de
haies : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1037 1 Beau Saonois, h, b, 3 ans, par Saonois et Belle Gabrielle
(Kaldounevees), 68 k, Mme Henri Devin (M Regairaz),
D Bressou

1

1037 Sunday A Paris, h, bf, 3 ans, par Sunday Break JPN et Belle
Louise (Xaar GB), 66 k (64 k), Ecurie Haras de Quetieville
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

2

1037 4 Zappeur, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Zauberlocke GER
(Sholokhov IRE), 66 k, Boutin (s) (L Philipperon), M Seror (s)

3

1038 4 Bienveillant (GB), h, b, 3 ans, par Falco USA et Alfreda GB
(Unfuwain USA), 66 k (64 k), Ecurie Mathieu Offenstadt
(T Chevillard), F Nicolle

4

1055 1 Cool Me Down, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Pina
(Kapgarde), 67 k (65 k), Raymond-Anderson Green (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

5

978 Great Authority, h, 3 ans, 66 k, AL Cohen (D Mescam),
FM Cottin (s)

6

1037 5 Full Paradayse, h, 3 ans, 66 k (67 k), A Duboe (J Reveley),
G Macaire (s)

7

1038 Top Cross, m, 3 ans, 66 k, N Saltiel (A de Chitray),
C&Y Lerner (s)

8

1037 Flyovergreen, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (T Gueguen),
F Nicolle

9
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Her Him, h, 3 ans, 66 k, South Kensington Stables Ltd (G Re),
J Bertran de Balanda (s)

10

Forward, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I
Pacault

–

1093 Zaporogue, h, 3 ans, 66 k (63 k), �, X Kepa (J Tabary),
FM Cottin (s)

–

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 369 �

5 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 6 long, 1,5 long, 1 long, 20 long, 3
long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Henri Devin.
1 080 � Ecurie Haras de Quetieville.

630 � Boutin (s).
427 � Stilvi Compania Financiera S.a.
202 � Raymond-Anderson Green.

Temps total : 03’56’’20

1133 3970 PRIX ROSE CREATION (PRIX DE LA DORETTE)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois, ni
reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

966 4 Dianakova, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Dana Royale
[Garde Royale (IRE)], 67 k (65 k), Ecurie Sagara (T Chevillard),
F Nicolle

1

953 1 Kaplina, f, al, 3 ans, par Kap Rock et Ottolina (Saint Cyrien),
67 k, Patrice Detre (T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

2

1042 1 La Sorelita, f, am, 3 ans, par Martaline GB et Sary Flight [Turtle
Bowl (IRE)], 68 k, Mme Pascaline Chambaud (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

1019 Hotspot Hotspot, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et To Much
Fun (GB) (Act One GB), 66 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois
(E Chazelle), R Chotard

4

1042 3 Saint Grace, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Ladies Vision
(Turgeon USA), 66 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

5

718 3 Korkouee, f, 3 ans, 67 k, Mme S Tessier (K Nabet),
G Macaire (s)

6

Formentera, f, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de Chitray),
G Cherel

7

Sunka Reine, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (O
Jouin), G Cherel

8

860 Villa Collet, f, 3 ans, 66 k (63 k), J Beres (N.W O’Driscoll),
FM Cottin (s)

9

Tresse, f, 3 ans, 66 k, D Bressou (A Moriceau), D Bressou 10

Moonlight Night, f, 3 ans, 66 k, JCN Bignon (W Denuault),
G Lassaussaye

–

1042 Star Dance, f, 3 ans, 66 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

arr

12 partants ; 37 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 119 �

Sans motif : Meredith, Jolie Kap.

code anomalie : CP : Black Owner.

courte encolure, 2,5 long, 3/4 long, 2,5 long, encolure, 2,5 long, 4 long, 6
long, encolure.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Ecurie Sagara.
1 080 � Pierre Senamaud, Didier Giethlen.

630 � Scea Haras du Ma.
427 � Scea Haras du Ma, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
202 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’04’’00
La pouliche BLACK OWNER a été déclarée non-partante, l’examen
vétérinaire effectué conformément aux dispositions de l’article 137 du Code
des Courses au Galop ayant révélé un état sanitaire incompatible avec une
participation à la course (certificat vétérinaire joint au procès-verbal).
La pouliche JOLIE KAP a été déclarée non-partante, la confirmation de
partant n’ayant pas été effectuée dans les délais fixés par l’article 128 du
Code des Courses au Galop.

1134 3971 PRIX VILLE DE HONFLEUR (PRIX DES TROENES)
(Haies. - Handicap)

3.600 m

34 000 � (15 300, 7 480, 4 420, 3 060, 1 700, 1 190, 850) - dotation France
Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 19.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +10.

1044 6 Matriark, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Trofee Dore (Country
Reel USA), 67 k (63 k), Mme Geraldine Reille-Villedey (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

1

1045 2 Magic Magician, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Brillante Etoile (American Post GB), 69 k, Olivier Carli
(T Gueguen), F Nicolle

2

1044 4 Mr Maximum USA, h, bf, 4 ans, par Creative Cause USA et
Allegro Lady USA (Souvenir Copy USA), 66 k (63 k), Jean-Pierre
Djian (M Lefebvre), M Rolland (s)

3

967 1 Love Max, h, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Belle Roxinne
(Lando GER), 65 k, Ecurie Haras de Quetieville (T Beaurain),
F Foucher

4

1081 1 Late News GB, h, bf, 4 ans, par Lawman et In The Light GB
(Inchinor GB), 67 k (64 k), Pierre-Yves Merienne (A Merienne),
H Merienne

5

891 6 Peace Maker GER, h, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Peace Flower IRE (Dashing Blade GB), 651/2 k, Mme A.g.
Kavanagh (A de Chitray), C&Y Lerner (s)

6

1044 5 Ermontois, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka
(Jimble), 68 k (64 k), Alain Vandenhove (M Viel), L Viel (s)

7

796 3 Carmen Du Berlais, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme M Bryant (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

8

1021 December, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Sagittaire Sas (O Jouin),
D Sourdeau de Beauregard (s)

9

750 Moosetache, f, 4 ans, 71 k, Ecurie des Sables (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

1044 7 Lascar Gris, h, 4 ans, 63 k, Mme C Dubuquoi (L Philipperon),
ROB Collet (s)

arr

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 064 �

Eng. sup. : Late News GB

3 long, 3,5 long, courte encolure, 5 long, 15 long, 2,5 long, 1 long, 1,5 long.

15 300 � - 7 480 � - 4 420 � - 3 060 � - 1 700 � - 1 190 � - 850 �

Primes aux éleveurs :

2 295 � Suc. Ruth Wenche Allen.
1 122 � Mlle Francoise Perree.

663 � Sheltowee Farm, Brereton C. Jones, Mike Harrington, Heinz H. Steinmann, prime
non attribuée.

459 � Ecurie Haras de Quetieville.
255 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
178 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
127 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.

Temps total : 04’13’’10

1135 3973 PRIX BIBIKOVNA (PRIX JACQUES PEILLON)
(Haies)

3.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.

837 2 Invicter, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos
(GB)], 71 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Danseur Jaguen, h, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE
et La Biche Du Pont (Abdonski), 67 k (65 k), Simon Munir
(T Chevillard), F Nicolle

2

Dieu Vivant, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et Panique
Pas (Video Rock), 68 k, Lord Daresbury (T Gueguen), F Nicolle

3

1023 5 Futbolisto, h, gr, 5 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take
Risks), 69 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

4

983 5 Amirande, h, b, 8 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De
Carmont (Carmont), 69 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), Mme
I Pacault

5

32 Storminator, h, 9 ans, 68 k (66 k), G Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)

6

617 Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), A Incurvaja (M
Lefebvre), P Lenogue

7

1054 1 Djacpot, h, 5 ans, (AQ), 68 k, J Detre (D Gallon), F Nicolle tbé

8 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 428 �

Condition spéciale : Cay Tune.

2,5 long, 1/2 long, 3,5 long, 8 long, 1/2 long 3/4, 6 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
1 224 � Herve Tibeuf.

714 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
484 � Jacques Seror.
229 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’17’’20

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mickael SEROR en ses
explications, ont interdit au hongre CAY TUNE de participer à la course,
celui-ci ayant recu une injection de vaccin dans les quatre jours précédant
l’épreuve.
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GEMOZAC
0519 202 Samedi 21 juillet 2018

Terrain BON

GEMOZACCommissaires de courses : Daniel MENARD - Olivier FAURE -
Maurice SEGUINAUD - Guy VIEUILLE

1136 3823 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE ROYAN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1107 4 Bal Amie, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli (Roli Abi),
70 k (67 k), (9.000), �, Ecurie Olivier Piraud (E Berthonnet),
A Chaille-Chaille

1

1074 2 Defi Chope, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Lady Jak
(American Post GB), 66 k (63 k), (7.000), Ecurie Anjou Passion
(E Metivier), J Marion (s)

2

1070 1 Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 68 k (67 k), (7.000), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

3

989 Evviva Aa, f, bm, 4 ans, (AC), par Fantagaro et Made In Law
[Northern Crystal (GB)], 68 k, (9.000), Mlle Marie Chiampo
(V Chenet), Mlle M Chiampo

4

1107 2 Line Caramiel, f, al, 4 ans, par Skins Game GB et Line Diesis
(Muhtathir GB), 66 k (63 k), (7.000), Charles Doya (P Dibatista),
H Lageneste (s)

5

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 116 �

Eng. sup. : Line Caramiel

4 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Arnaud Chaille-Chaille.
360 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
210 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
142 � Mlle Marie Chiampo.

67 � Mme Eliane Vayssier, Jacques Vayssier.

1137 3824 PRIX L. DUBOURG
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classées dans les trois premières d’une course d’une dotation totale de
12.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans,
65 k., 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Cabala, f, np, 6 ans, par Le Balafre et Leaudeva (Valanour IRE),
67 k, Mlle Marie Chiampo (V Chenet), Mlle M Chiampo

1

1062 1 Doreedargent, f, al, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Regina Park (Cadoudal), 67 k (671/2 k), Emmanuel Roussel
(A Duchene), F Nicolle

2

Chacha, f, b, 7 ans, par Assessor IRE et Ma Misere
(Chamberlin), 67 k, Peter Coutereel (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

3

929 2 Renania SPA, f, al, 6 ans, par Kissing You ARG et Teatrale
SWE (Theatrician USA), 67 k (64 k), Frederic Sanchez
(H Rodriguez Nunez), F Sanchez

4

813 4 Aive D’Alm, f, b, 8 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 75 k (72 k), Jean-Marie Bonnin (B Pinard),
JM Bonnin

5

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 202 �

Eng. sup. : Doreedargent

tête, 2,5 long, 2,5 long, 7 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Marie Chiampo, Mme Jean-Pierre Totain.
396 � Emmanuel Roussel, Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
231 � Peter Coutereel, Mme Chantal Goudour.
156 � Cuadra Nanina, prime non attribuée.

74 � Scea Fradin.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 203 Dimanche 22 juillet 2018

Terrain BON
�� ������ ����LA TESTE DE BUCHCommissaires de courses : Pierre BARBE - Christian L’HUILLIER -

Olivier BUGE - Philippe VORNIERE

1138 3989 GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE - PX.
E. LECLERC LA TESTE ARCACHON
(Haies. - Handicap)

3.900 m

32 000 � (14 400, 7 040, 4 160, 2 880, 1 600, 1 120, 800) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +12.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Une prime de 500 euros sera offerte par E. LECLERC LA TESTE ARCACHON
à tous les concurrents ayant effectué le parcours.
Référence : +12.

971 6 Beaute Promise, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Coeur
De Valse (Anabaa Me), 701/2 k, �, Mme Gerard Aoudai
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

Rigolo Tiger GER, h, np, 9 ans, par Mamool IRE et Rosarium
GER (Zinaad GB), 671/2 k, Joel Robic (F Veron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

971 Diamond Kiss, f, np, 6 ans, par Diamond Green et Love And
Kiss (Astair), 67 k, Sarl Mon Romain (J Ricou), T Fourcy

3

929 1 Beau Nora GER, h, b, 5 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora
GER (Highest Honor), 73 k (70 k) , Andre Bocquet
(E Berthonnet), S Foucher

4

986 3 Funny Oyster IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Carpet
Lover IRE (Fayruz GB), 64 k, �, Richard Mark Venn (M Mingant),
D Henderson

5

857 2 French Plaisir, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Rose
Bewitched (My Risk), 67 k (66 k), Mlle Caroline Bonin
(S Carrere), Mlle C Bonin

6

883 Tzar’s Dancer, h, b, 10 ans, par Tzar Rodney et Steel Dancer
(Kaldounevees), 70 k, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine
(T Beaurain), E&G Leenders (s)

7

1040 4 Grand Trianon, h, 5 ans, 71 k, O Carli (T Gueguen), F Nicolle 8

976 1 Grenehout, f, 6 ans, 66 k (64 k), �, Haras du Bosquet (Mlle
N Desoutter), D Guillemin (s)

9

1023 La Vernigeolle, f, 5 ans, 68 k, Sarl Carion E.m.m. (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

10

976 3 Balkino De Maspie, h, 8 ans, 64 k (65 k), B Martin (P Blot),
F Cellier

–

929 Gangnam Style, f, 7 ans, 64 k, J Barrao (V Chenet), J Barrao –

949 Mixborough, h, 6 ans, 62 k, Mme H Cadot (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

–

848 7 Cincinati, f, 6 ans, (AQ), 64 k, �, F Cellier (P Phokaeo),
F Cellier

–

929 4 Turkey Jackson, h, 8 ans, 66 k, Ecurie Febus (A Gasnier),
F Sanchez

arr

15 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 774 �

Condition spéciale : Polikidia.

1,5 long, 2 long, 2 long, 5 long, 3/4 long, courte tête, tête, 1,5 long, 7 long.
14 400 � - 7 040 � - 4 160 � - 2 880 � - 1 600 � - 1 120 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Gerard Aoudai.
1 056 � Stall Parthenaue, prime non attribuée.

624 � Mme Michel Daugreilh.
432 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
240 � John Mc Enery, prime non attribuée.
168 � Roland Monnier.

Temps total : 04’33’’10

1139 3988 PRIX ROBERT CHIBRACQ
(Haies. - Femelles)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation
de 9.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Athena Du Berlais, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Wendy
Du Berlais (Loup Solitaire USA), 64 k, Gilles Barbarin (K Nabet),
G Macaire (s)

1

990 Feerie De Kerser, f, bf, 3 ans, par Vendangeur (IRE) et
Helvetie De Kerser (Dounba), 68 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

2

Alna Top, f, b, 3 ans, par Al Namix et Top Ling (Ballingarry IRE),
64 k, Mlle Isabelle Nicot (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3
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Frustrated Desires, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Holystorm
(Limnos JPN), 64 k, Mme Liliane Moal (T Gueguen), F Nicolle

4

1075 2 Samba Nonantaise, f, np, 3 ans, par Blue Bresil et Divine
Nonantaise (Divine Light JPN), 68 k, Jeannot Andt (K Dubourg),
G Macaire (s)

5

1075 1 Arin, f, 3 ans, 71 k, Ecurie Bred To Win Sc (J Duchene),
P Quinton (s)

6

990 Ma Lougie, f, 3 ans, 66 k, F Cellier (P Blot), F Cellier 7

7 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 394 �

Condition spéciale : Fantaisie Musicale.

code anomalie : DE : Tolosane.

7 long, 1,5 long, 2 long, 6,5 long, 6 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Marc Lucas.
720 � Mme Kerstin Drevet.
420 � Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
285 � Plasman-Pvp Racing, S.c.e.a. Ecurie de Montfort, Mlle Karine Morice.
135 � Philippe Goupil.

Temps total : 03’55’’90
Les Commissaires n’ont pas autorisé la pouliche FANTAISIE MUSICALE à
prendre part à la course, les mentions de vaccinations de la primo-
vaccination portées sur le document d’identification ne permettant pas
d’établir qu’il a reçu les injections dans les conditions fixées par l’article 135
du Code des Courses au Galop.
La pouliche TOLOSANE a été déclarée non partante suites aux importantes
difficultés manifestées par celle-ci dans les aires de départ.
Après avoir entendu le représentant de l’entraîneur Jacques ORTET, les
Commissaires ont informé ce dernier que la pouliche TOLOSANE sera
interdite de courir pour une durée de 8 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jordan
DUCHENE en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

LA-ROCHE-POSAY
0217 203 Dimanche 22 juillet 2018

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Hervé PICHARDIE - Jean-Michel BRISSET - Frédéric GUILLON

1140 3979 PRIX DOCTEUR MARECHAL
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

1017 2 Meeting Life POL, m, b, 3 ans, par Exciting Life IRE et Mikola
POL (Dixieland POL), 67 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1059 1 Signaturedupeintre, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et
Signature (Robin Des Champs), 65 k, �, Vincent Le Roy
(C Gabard), GAB Leenders

2

1012 5 L’Arceliere, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Villebruyere
(Dream Well), 65 k, Etienne Raquin (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

3

1047 3 Tasunke, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tamaziya IRE (Law
Society USA), 67 k, Genetique Obstacle (A Renard),
G Macaire (s)

4

1043 Assad Lawal, h, al, 3 ans, par Bernebeau et Tardoune
(Spadoun), 67 k (65 k), Said Jeddari (Mlle M Daubry-Barbier),
S Jeddari

5

721 5 Gin Tonik, h, 3 ans, 67 k (65 k), Mme E de Lageneste
(P Carberry), H Lageneste (s)

6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 123 �

2,5 long, 4 long, 4 long, 3/4 long, 20 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Sk Widzow, Mme Anna Tyszko, prime non attribuée.
468 � Scea Haras du Ma.
273 � Etienne Raquin, Poulinieres.com, Mme Elodie Raquin.
185 � Olivier Tricot.

87 � Francois-Marie Cottin.

1141 3981 PRIX RENE BARRE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1063 Cadence D’Estruval, f, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 69 k, Mme
Bernard Le Gentil (B Lestrade), G Macaire (s)

1

973 7 Souviere, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et La Fresnaie (Exit To
Nowhere USA), 67 k (65 k), Sarl Carion E.m.m. (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

2

Logardina, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Loup The Loup (Loup
Solitaire USA), 67 k, Mlle Claudine Minier (M Danglades),
A Chaille-Chaille

3

Boulou Du Reponet, f, b, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE)
et Orphee Du Moulin (Sleeping Car), 67 k (63 k), Sylvain Maurer
(Mlle M Daubry-Barbier), S Maurer

4

813 2 Barleda, f, b, 7 ans, (AQ), par Silver Cross et Princesse Garuda
(Garuda IRE), 70 k (661/2 k), Gabriel Garreau (A Pageot),
L Viel (s)

5

887 Divine Vision, f, 5 ans, 67 k, P Lienart (P Carberry), G Dumont 6

986 Fille Fleur, f , 5 ans, 67 k, FERN Krief (MO Belley),
J Boisnard (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 218 �

2,5 long, 2,5 long, 8 long, 3/4 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Bernard Le Gentil.
468 � Sarl Carion E.m.m..
273 � Laurent Nadot, Herve Nadot.
185 � Daniel Jannet.
87 � Suc. Gabriel Garreau.

1142 3980 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1028 1 Embrun Du Large, h, np, 4 ans, par Kapgarde et Kayagua
(Kahyasi IRE), 67 k (64 k), Pascal Noue (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1

1006 5 Egerie Smart, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Baya (Xaar GB), 66
k (661/2 k), �, Ecurie Smart (P Carberry), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

All Rounder, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Fassination
(Martaline GB), 67 k, Mme Magalen Bryant (A Renard), G
Macaire (s)

3

1009 1 Mona De Baune, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 65 k (641/2 k), Scea Ecurie Domaine
de Baune (A Lelievre), A Boisbrunet (s)

4

903 My Arman, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et Little Farm
(Kendor), 67 k (64 k), Gourraud (s) (S Bigot), Y Gourraud (s)

5

Venale, f, 4 ans, 65 k (65 k), O Tricot (O d’ Andigne), P Raussin arr

Kaltri, h, 4 ans, 67 k (64 k), O Poirier (T Vabois), E Leray (s) tbé

981 Star Du Ninian, f, 4 ans, 65 k (61 k), G Dumont (Mlle
M Daubry-Barbier), G Dumont

tbé

1076 5 Balikesir Dancer, f, 4 ans, 65 k (62 k), Y Gourraud (s)
(F Leroy), Y Gourraud (s)

tbé

9 partants ; 40 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 383 �

8 long, 8 long, 6 long, 4 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pascal Noue.
468 � Ecurie Smart, Christian Le Barbey, Jean-Paul Lemelletier, Mme Florence

Massieu.
273 � Mme Benoit Gabeur.
185 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
87 � Mlle Liliane Ollitrault.

MOLIERES
0227 203 Dimanche 22 juillet 2018

MOLIERESCommissaires de courses : Alain PLACAIS - Armel ANDROUIN -
Michel DUVAL - David GESLOT

1143 3982 PRIX EDOUARD GOUPIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1100 Hurrickar, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Cariocca
[Akarad (FR)], 70 k (691/2 k), �, Boisnard (s) (A Orain),
J Boisnard (s)

1

1064 3 Damoiselle Allen, f, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Nouvelle
Recrue (Ragmar), 67 k (671/2 k), Bruno Vagne (O Jouin), PH
Peltier

2
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1036 Loup Royal (IRE), h, b, 5 ans, par Astronomer Royal USA et
Lia Waltz (Linamix), 69 k (661/2 k), Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

3

1064 4 Clown Yoyo, h, bf, 4 ans, par Della Francesca USA et La
Petroleuse (Ganges USA), 67 k (651/2 k), �, Thierry Poche
(V Chatellier), T Poche

4

1049 Music In Breizh, f, b, 5 ans, par Milanais et Lost Music [Lost
World (IRE)], 67 k (681/2 k), Guy Desille (L Solignac), T Boivin

5

1064 5 Maelio Basc, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), D Cadot (s) (A Rousse),
D Cadot (s)

6

1064 Danzar, h, 5 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), JL Bertin (Y Plumas),
JL Bertin

arr

Fraudeur, m, 4 ans, 67 k (631/2 k), Mlle L Lequien (Mlle
C Lequien), Mlle L Lequien

arr

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 301 �

Eng. sup. : Clown Yoyo, Music In Breizh

3/4 long, 1,5 long, 15 long, 8 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Eric Blaineau.
396 � Bruno Vagne.
231 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
156 � Eric Bergougnoux.

74 � Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

En raison de la chaleur, les Commissaires ont autorisé la livre supplementaire
à tous les jockeys participants aux épreuves.

1144 3983 PRIX JOURNAL DU HAUT-ANJOU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1060 4 Hollyster, h, gr, 6 ans, par American Post GB et Ask For Rain
GB (Green Desert USA), 68 k (681/2 k), Marcel Benoit (O Jouin),
D Berra

1

1101 1 Darjeling Bellevue, h, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 72 k (701/2 k), Jean-Pierre Bichon
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

2

1100 3 Aussie, f, bf, 5 ans, par Blue Bresil et Kiluti (Solid Illusion USA),
65 k (641/2 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

3

1118 Mer D’Iroise, f, 5 ans, 67 k (641/2 k), J Lepage (E Metivier),
JY Lepage

tbé

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 220 �

Eng. sup. : Mer D’Iroise

2 long, 5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 �

Primes aux éleveurs :

792 � Elevage Haras de Bourgeauville.
396 � Jean-Pierre Bichon.
231 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.

En raison de la chaleur, les Commissaires ont autorisé la livre supplementaire
à tous les jockeys participants aux épreuves.

1145 3984 PRIX HENRI DE CROZE GRAND PRIX DE
MOLIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1065 1 Sleepingko, h, b, 6 ans, par Balko et Sleepingkoe (Sleeping
Car), 71 k (701/2 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

1

958 4 Vitador, h, b, 9 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 70 k (701/2 k), Leray (s) (R Julliot), E Leray (s)

2

1066 2 Ballon Rouge, h, b, 7 ans, (AQ), par Early March GB et
Karlene Cheri (Ajdayt USA), 67 k (681/2 k), Mme Constance
Baron-Losfeld (L Solignac), G Dumont

3

1034 1 Ritarita Has, f, al, 7 ans, par Smadoun et Rima Com POR
(Master Peace), 69 k (691/2 k), Mme Christelle Journiac
(O Jouin), P Journiac

4

1034 4 Ultra Mag, h, gr, 10 ans, par Martaline GB et Jane Des Tilleuls
(Turgeon USA), 67 k (671/2 k), Sylvain Dory (S Dory), S Dory

5

1065 Russell, h, 10 ans, 68 k (681/2 k), Mlle E Varin (A Baudoin-Boin),
Mlle E Varin

arr

1066 1 Ulysse De L’Aunay, h, 10 ans, 69 k (691/2 k), �, D Cadot (s)
(A Rousse), D Cadot (s)

tbé

1034 3 Le Meluflo, h, 8 ans, 69 k (681/2 k), JP Nicolas (A Orain),
JP Nicolas

tbé

Vegeta Du Dagira, h, 9 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), S Dory (Mr
LP Dory), S Dory

tbé

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 170 �

2,5 long, 1,5 long, loin, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
468 � Patrick Beudard, Eric Leray.
273 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice

Guimard, Christophe Guimard.
185 � Scea Hamel Stud.

En raison de la chaleur, les Commissaires ont autorisé la livre supplementaire
à tous les jockeys participants aux épreuves.

PLESSE
0142 203 Dimanche 22 juillet 2018

Terrain BON

PLESSECommissaires de courses : Pascal CARIMALO - Franck TESSIER -
Bernard BOURON - Matthieu LANGNEL

1146 3977 PRIX DE CARHEIL
(Haies. - A réclamer)

3.175 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en courses de
haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1059 3 Faroult, m, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Liberte De
Penser (Pennekamp USA), 70 k (67 k), (10.000), Boisnard (s)
(A Coupu), J Boisnard (s)

1

1059 Le Pont Mirabeau, h, al, 3 ans, par Sri Putra GB et A Million
Dollars GER (Big Shuffle USA), 70 k, (10.000), Pierre J. Fertillet
(C Couillaud), PJ Fertillet

2

Cami Flight, f, np, 3 ans, par Spider Flight et Cami Knickers
[Lost World (IRE)], 66 k (64 k), (8.000), Stephane Seignoux
(Y Kondoki), Mme V Seignoux

3

1047 Gris Perle, m, b, 3 ans, par Slickly et Danse Quatz (Johann
Quatz), 68 k (65 k), (8.000), Mme Roland Perron (M Govaerts),
J Boisnard (s)

4

1094 Kamyblue, f, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kamsy (Agnes
Kamikaze JPN), 66 k (62 k), (8.000), Mlle Martine-Pascale
Laborde (Mlle M Dezoteux), S Foucher

5

1085 Flame Du Maffray, f, 3 ans, 68 k (65 k), (10.000), Mme N
Lefevre (T Lefint), B Lefevre

6

Premier Consul, h, 3 ans, 68 k (64 k), (8.000), �, Sarl Ecurie
Azur Riviera (N Terrassin), P Chevillard

7

1094 Day Line, f, 3 ans, 66 k (63 k), (8.000), G Cherel (M Rame),
AS Pacault (s)

8

283 Japonnais, h, 3 ans, 68 k (67 k), (8.000), B Letourneux
(D Ubeda), B Letourneux

arr

La Madone, f, 3 ans, 66 k (63 k), (8.000), Sarl Ecurie Azur
Riviera (B Berenguer), P Chevillard

arr

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 102 �

encolure.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Daniel Cosse, Suc. Gilbert Tomasino.
360 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Boutin (s).
210 � Mme Eugene Masson, Mme Audrey Santucci Allix.
142 � Daniel Cherdo.
67 � Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.

1147 3978 PRIX DU COUDRAY
(Haies)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de l’année dernière inclus, été classés 1er d’une course de dotation totale
de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par
2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

968 Chloe Triomphe, f, al, 6 ans, par Cima De Triomphe IRE et
Koree (Epervier Bleu GB), 65 k (63 k), Rolland (s) (D Ubeda),
M Rolland (s)

1

Zadoune, f, bf, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zadounia
(Spadoun), 65 k (62 k), Stephane Seignoux (A Coupu), Mme
V Seignoux

2

941 1 Don Axxo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Ravissante
(Mad Tax USA), 68 k (65 k), Taupin (s) (Y Kondoki), G Taupin (s)

3

1046 5 Prince De La Barre, h, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 72 k (69 k), Christophe Plisson
(M Govaerts), C Plisson

4

931 2 Azur Du Sap, f, np, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit De Perray
(April Night), 65 k (62 k), Mme Elisabeth Vibert (E Bonnet), Mme
E Vibert

5

1049 2 Miss Del’rais, f, 5 ans, 67 k (64 k), Mlle L Charital (S Evin), Mlle
L Charital

6
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Sulfite, f, 5 ans, 65 k (62 k), Y Dauce (B Viaud-Emeriau),
Y Dauce

7

1036 4 Lion Toto, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mlle E Chayrigues (D Thomas),
Mlle E Chayrigues

arr

Triquerville, h, 5 ans, 67 k, Ecurie R.e. (C Couillaud),
PJ Fertillet

arr

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 199 �

3,5 long, 12 long, 6 long, 14 long, 19 long, 30 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras du Chenet, Mme Anne-Marie Gareau.
396 � Mme Eugene Masson.
231 � Jacques Provost.
156 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.

74 � Maurice Gambie.

a l’issue de la course, et apres vision du film de contrôle, les Commissairs
ont maintenu l’arrivée apres réclamation du jockey Antoine COUPU, arrivé
2ème contre le jockey Dylan UBEDA, arrivé 1er, estimant que la plainte ne
meritait pas une modification de l’arrivée.

POMPADOUR
0540 203 Dimanche 22 juillet 2018

Terrain BON

POMPADOURCommissaires de courses : Matthieu LASTERNAS -
Paquita PECOUT - Pierre POURET -
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

1148 3985 PRIX DOCTEUR REDON
(Haies)

3.000 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fantastic Sivola, h, b, 3 ans, par Noroit GER et Ker Llinka
(Snurge IRE), 67 k, Gilles Trapenard (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

1

Risquetout, h, ab, 3 ans, par No Risk At All et Monareva
[Montjeu (IRE)], 67 k (68 k), Terry Amos (J Reveley),
G Macaire (s)

2

861 Kaleorel, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Orellana USA
(With Approval CAN), 67 k (65 k), Ecurie Lafeu (T Chevillard),
F Nicolle

3

Rock D’Opale, h, al, 3 ans, par Kap Rock et Opale Jolie (Epalo
GER), 67 k (63 k), Mme Alexandra Gourdon (B Pinard),
G Macaire (s)

4

Fringant De Chanay, h, 3 ans, 67 k (63 k), E Raquin
(T Gaullier), A Boisbrunet (s)

tbé

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 268 �

2 long, 3 long, 2 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Gilles Trapenard.
576 � Pierre Julienne.
336 � Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
228 � Mme Pascale Herbin.

Temps total : 03’56’’10
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Gilles
TRAPENARD par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

1149 3986 PRIX GEORGES RIVIERE
(Steeple-Chase)

3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant à la clôture des engagements une
valeur égale ou inférieure à 58 k., les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

844 1 Darius Des Bordes, h, b, 5 ans, par Lucarno USA et Gamine
Royale [Garde Royale (IRE)], 75 k (72 k), �, Ecurie Couderc
(G Malone), E Clayeux (s)

1

995 5 Scarabi, h, gr, 5 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
74 k (71 k), Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

2

636 4 Bolero Du Tango, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et Miss
Lagoda (Sicyos USA), 71 k (68 k), Bourgogne Racing Club
(C Smeulders), C Provot

3

1068 5 Kilmartin, h, bc, 5 ans, par Diamond Green et She Say’s (GB)
(Oasis Dream GB), 71 k, Sebastien Dugast (D Ulinski), S Dugast

4

936 5 Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ), 72 k (69 k), Ecurie Patrick
Joubert (M Chailloleau), E Clayeux (s)

tbé

889 5 Alankery Lauriere, h, 6 ans, 70 k (67 k), Mme H Cadot
(L Franzel), L Cadot

tbé

744 4 Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ), 69 k, B Beaufils (B Fouchet), F
Lagarde

tbé

1054 Foreverchop, h , 5 ans, 66 k (63 k) , M Pel letant
(A Champenois), M Pelletant

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 185 �

4,5 long, loin, 13 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
576 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
336 � Mme Andree Dyvrande.
228 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 04’56’’40
Agissant d’office les commissaires ont ouvert une enquête pour connaître les
raisons de la chute sur le plat du hongre COTE DE NUITS (no7) monté par
Baptiste FOUCHET au premier passage sous le Chateau. Après examen du
film contrôle et audition du jockey précité, les commissaires ont maintenu
l’arrivée considérant que ledit jockey avait été déséquilibré après le saut du
talus du Chateau sans qu’aucune faute ni gêne ne puisse être imputée à un
autre concurrent.

1150 3987 PRIX DESPROGES-GOTTERON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

825 Coelho, h, al, 10 ans, (AC), par Kapgarde et Exela
(L’Escalator), 73 k, Mlle Patricia Le Tellier (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1069 3 Aravios Du Mont, h, b, 11 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Brune Du Cantal (Plouk Vergoignan), 70 k, Fabien Lagarde
(D Ulinski), F Lagarde

2

1069 2 Djahilor, h, al, 9 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor),
70 k, �, Mme Pascale Pasqualini (E Esan), Mlle M Chiampo

3

1106 3 Uto, h, b, 10 ans, (AQ), par Bering (GB) et Nouvelle Zelande
(Kadalko), 69 k, Francis Delord (B Fouchet), F Lagarde

4

Florhina, f, al, 10 ans, (AC), par Sabrehill USA et Florance
(Fast), 65 k, Mme Pascale Pasqualini (F Mouraret de Vita),
F Lagarde

5

1077 Corentin Collonges, h, 6 ans, (AQ), 70 k (67 k), H Despont
(C Smeulders), H Despont

6

6 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 295 �

Sans motif : Loupia.

12 long, 5 long, 1,5 long, loin, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

378 � Suc. Marcel Delord.

Temps total : 06’27’’90

BREHAL
0307 204 Lundi 23 juillet 2018

�� ������ ����
BREHALCommissaires de courses : Hubert AVENEL -

Jacques-Bernard GIRRES - Yves FLEURET - Jacques JOURDAN

1151 3992 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dame De Trefle, f, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Joiska
(Montorselli IRE), 67 k, Chemin & Herpin (s) (S Paillard), Chemin
& Herpin (s)

1

Miralkevie, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Mirakaline
(Myrakalu), 67 k, Chemin & Herpin (s) (R Julliot), Chemin &
Herpin (s)

2

901 5 Caline De Juilley, f, gr, 5 ans, par Al Namix et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 75 k (72 k), Ecurie des Dunes (T Vodrazka),
P Quinton (s)

3

1064 1 Tempete Du Moulin, f, 4 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

arr

Balidoctor, h, 5 ans, 69 k (67 k), Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

5 partants ; 12 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 52 �

6 long, 1 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 �
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Primes aux éleveurs :

792 � Mme Martine Bordat.
396 � Jean-Michel Peccot.
231 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

CAZAUBON BARBOTAN THERMES
0512 204 Lundi 23 juillet 2018

CAZAUBON BARBOTAN THERMESCommissaires de courses :

1152 3994 PRIX THERMES DE BARBOTAN
(Haies)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné
une course à obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette
année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

First Pym, h, bf, 14 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 68 k, Stephane Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

1

1072 5 Crystifou, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et Crystivoli [Northern
Crystal (GB)], 74 k (71 k), Stephane Seignoux (J Agostini), Mme
V Seignoux

2

1063 4 Mikachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Red Ballerina
(IRE) (Hawk Wing USA), 67 k (64 k), Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

3

Angel Darkness, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Shaimix
(Pinmix), 69 k (66 k), Olivier Triboire (L Franzel), L Cadot

4

899 5 Luka Chop, h, bm, 7 ans, par Muhaymin USA et Lady Dancille
(Baryshnikov AUS), 68 k, Alain Pinaud (V Chenet), Mlle
M Chiampo

5

Forme Vega, f, 5 ans, 65 k (64 k), P Lhoste (S Carrere),
J Ortet (s)

6

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 393 �

Eng. sup. : Forme Vega

Sans motif : Dubaltique D’Oroux.

5,5 long, 3,5 long, 10 long, 7,5 long, 6,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

231 � Alain Chopard.
156 � Olivier Triboire, Eric de Kerpezdron, Jerome Delaunay.

74 � Alain Chopard.

Temps total : 04’25’’00

1153 3993 PRIX THERESE MERILLON
(Haies)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
à obstacle, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 2.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

483 3 Elly Flight, f, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Careless Flight
(Saint Cyrien), 67 k, Ecurie Patrick Boiteau (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

Drop Sunday Lady, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et Drop
Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 65 k (61 k), Scea Haras de
Peyre (E Capdet), E Papon

2

996 4 Coup D’Ange, f, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Coup De
Colere (Pistolet Bleu IRE), 65 k (63 k), Jean-Sebastien Bureau
(Mlle L Mura), JS Bureau

3

1053 Try Please, h, bf, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Petite Elite USA
(Fusaichi Pegasus USA), 67 k, Philippe Mehat (D Lesot),
M Nicolau

4

998 Esmeria Bellevue, f, bf, 4 ans, par Konig Turf GER et Sister
Du Berlais (Turgeon USA), 65 k (64 k), �, Jean-Pierre Bichon
(S Carrere), J Ortet (s)

5

Etonnante, f, 4 ans, 65 k (62 k), JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

6

1048 5 First To Win, h, 4 ans, 67 k, �, Haras du Grand Chesnaie
(P Blot), Mme V Seignoux

7

5 Maguedom, f, 4 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (O d’ Andigne), A
Chaille-Chaille

8

1061 Crystizain, h, 4 ans, 67 k (64 k), S Seignoux (J Agostini), Mme
V Seignoux

9

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 345 �

Eng. sup. : Etonnante

1 long 1/4, 7,5 long, 3 long, 13 long, 8,5 long, courte encolure.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Patrick Boiteau.
396 � Bernard Beugras.
231 � Ecurie des Anges Earl.
156 � Baudron (s).

74 � Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 04’07’’07

PLESSE
0142 204 Lundi 23 juillet 2018

Terrain BON

PLESSECommissaires de courses : Franck TESSIER - Bernard BOURON -
Matthieu LANGNEL - Pascal CARIMALO

1154 3990 PRIX PIERRE ROBERT ET BERNARD BILY
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches ayant reçu une allocation
de 5.000 en courses de haies, cette année, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

993 5 Eclair Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Gagne
Du Peze (Spartacus IRE), 68 k (64 k), (7.000), Daniel Lepage
(Mlle M Dezoteux), S Foucher

1

1074 3 Siouah, f, b, 4 ans, par Siyouni et Alluring Lady (Linamix), 66 k
(65 k), (7.000), Serge Foucher (D Ubeda), S Foucher

2

Ermine De Thaix, f, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Soie
De Thaix (Network GER), 66 k (63 k), (7.000), Soc. Bourgneuf
(M Govaerts), A Lacombe

3

1061 2 Eurvad Pembo, f, af, 4 ans, par Honolulu IRE et Miss Des
Aigles (Alamo Bay USA), 68 k, (9.000), Mlle Celine Berthouloux
(C Couillaud), PJ Fertillet

4

Little Green, f, np, 4 ans, par Maresca Sorrento et Lili Green
(Green Tune USA), 66 k (63 k), (7.000), Planque (s) (A Coupu),
J Planque (s)

5

1061 Youkall, m, 4 ans, 68 k (65 k), (7.000), D Mahe (B Viaud-
Emeriau), D Mahe

arr

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 115 �

4,5 long, 6 long, 2 long, 13 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
360 � Mme Caroline Huni.
210 � Michel Bourgneuf.
142 � Vincent Le Corre.
67 � Jerry Planque, Mme Florence Planque.

Eclair Des Brieres, réclamé 7.500,00 � par son propriétaire.

1155 3991 PRIX DE FRESNAY
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En
outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

710 2 Diwell Stang Blun, h, gr, 5 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Koantig Stangblun (Lampon), 70 k (67 k), (9.000), Dominique Le
Breton (W Walter), F Nicolle

1

Dame Collonges, f, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Miss
Collonges (Video Rock), 66 k (63 k), (7.000), Mme Ailsa Russell
(M Govaerts), A Lacombe

2

852 1 Guss Des Brieres, h, b, 5 ans, par Sandwaki USA et
Puceofwest (Man O West), 70 k, (9.000), Serge Foucher
(MA Dragon), S Foucher

3

1060 Kerys, f, b, 9 ans, par Tiger Groom GB et Milyseme (Saint
Andrews), 66 k (63 k), (7.000), Julien Merienne (A Coupu),
J Merienne

4

Fly To Traou Land, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Lila De
Traou Land (Goldneyev USA), 68 k (64 k), (7.000), Bernard Le
Regent (Mlle M Dezoteux), B Le Regent

5

986 4 Krack D’Ici, h, 6 ans, 68 k (65 k), (7.000), �, Mlle F Busson
(T Cheesman), A Le Clerc (s)

6

Royalle Coast, f, 5 ans, 66 k (63 k), (7.000), D Mahe (B Viaud-
Emeriau), D Mahe

7

Alexandre GER, h, 7 ans, 68 k, (7.000), D Colin (C Gabard),
JY Lepage

8

1084 Sparkie, h, 8 ans, 68 k, (7.000), P Le Bastard (C Couillaud), E d’
Andigne

9

1060 Marina Grise, f, 5 ans, 66 k, (7.000), C Gicqueau (R Le Stang),
C Gicqueau

10

754 Mukonzi Has, h, 10 ans, 68 k (66 k), (7.000), �, F Coudert
(D Ubeda), M Rolland (s)

–

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 213 �

Eng. sup. : Fly To Traou Land

2,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, 3,5 long, 2 long, 17 long, encolure, 10
long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �
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Primes aux éleveurs :

720 � Philippe Le Caer.
360 � Gaec Delorme Freres.
210 � Eric Sailly.
142 � Suc. Goulven Berthouloux.

67 � Jean-Claude Ollivier.
Dame Collonges, réclamée 7.501,00 � par son propriétaire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Marc
Antoine Dragon en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Wenceslas WALTER en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son
bras au-dessus de la ligne des épaules.

LE LION D’ANGERS
0218 205 Mardi 24 juillet 2018

Terrain SOUPLE
�� ������ ����LE LION D’ANGERSCommissaires de courses : Maxime PELTIER -

François COUETOUX du TERTRE - Luc JOURNIAC

1156 3325 PRIX MACKENZIE II
(Steeple-Chase)

4.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1050 1 Tyzeff, h, af, 4 ans, par Fuisse et Helguera (Hamas IRE), 68 k
(681/2 k), Patrice Goulard (C Lefebvre), GAB Leenders

1

1029 2 Serial, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Segre [Fragrant Mix (IRE)],
69 k (661/2 k), Mme Patrick Papot (AD Fouchet), G Macaire (s)

2

926 2 Akha Du Mathan, h, np, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Jeapano (Panoramic GB), 69 k (691/2 k), Jean-Marie Baradeau
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

903 1 Easyrun, f, gr, 4 ans, (AQ), par Turgeon USA et Medine
(Mansonnien), 67 k (661/2 k), Haras de Beauvoir (A Orain),
G Cherel

4

1006 3 Cayras Star, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Cayras Style
(Trempolino USA), 70 k (701/2 k), �, Christopher Stedman
(A Moriceau), D Bressou

5

988 2 Deejay Mecene, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), Scea Ecurie Bader
(W Denuault), G Lassaussaye

arr

981 Esprit Fixe, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), M.l. Bloodstock Ltd
(O Jouin), G Cherel

tbé

7 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 459 �

6 long, 2 long, 8 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bernard Le Roux, Patrice Goulard.
612 � Mme Benoit Gabeur.
357 � Jean-Marie Baradeau.
242 � Denis Parreau-Delhote.
114 � Xavier Herail, Philippe Herail.

Temps total : 05’01’’39

1157 3996 PRIX DE BARMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

945 2 Bella Sun, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Quetsche Bleue (Dear
Doctor), 68 k (681/2 k), Mme Annie Commeau (T Beaurain), P
Journiac

1

1007 5 Amazing Comedy, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et
Comedie Divine (Lesotho USA), 73 k (731/2 k), �, Mlle Louise
Collet-Vidal (W Denuault), D Cottin (s)

2

819 4 Polikita, f, b, 8 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
74 k (711/2 k), Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez), E
Papon

3

932 3 Ungaro Roque, h, b, 10 ans, (AQ), par Cut Quartz et Louve
De La Roque (Officiel), 75 k (751/2 k), Jerome Follain (S Paillard),
J Follain

4

1034 Silverado, h, b, 8 ans, par Gentlewave (IRE) et Sudden Storm
Bird USA (Storm Bird CAN), 70 k (701/2 k), �, Loic Edon
(A Moriceau), E Lecoiffier

5

937 2 Panigale, h, 5 ans, 71 k (681/2 k), PR Nicolas (J Zerourou),
E Caroux

arr

1031 4 Rinablue, f, 8 ans, 72 k (691/2 k), T Poche (V Chatellier),
T Poche

tbé

1120 Bonne Passe, f, 7 ans, (AQ), 71 k (711/2 k), Mme M Bryant
(O Jouin), D Cottin (s)

tbé

1078 5 Great Horizon, h, 10 ans, 70 k (701/2 k), �, Y Livenais (S Dory),
S Dory

tbé

1007 1 Butterfly Du Mou, h, 7 ans, (AQ), 70 k (701/2 k), Mlle MF
Suberville (R Julliot), P Journiac

tbé

10 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 373 �

Sans motif : Tripolo.

5 long, 5 long, courte encolure, 15 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Francois-Xavier Journiac, Luc Journiac.
756 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
441 � Jean-Claude Solhonne.
141 � Slim Chiboub.

Temps total : 07’27’’49
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours afin d’examiner notamment les causes de la chute
des juments RINABLUE (Vincent CHATELIER) et BONNE PASSE (Olivier
JOUIN), à environ 500 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les jockeys précités ayant été pris en
charge par le service médical, les Commissaires ont maintenu le résultat de
la course considérant que la chute des juments RINABLUE et BONNE PASSE
n’était pas due à une irrégularité de l’un de leurs concurrents.

1158 3995 PRIX JEHAN YVES JALLOT
(Steeple-Chase)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1054 3 Divine D’Alene, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Passion
D’Alene (Video Rock), 65 k (651/2 k), Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders

1

904 1 Zaragora, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et Our Ziga
(Linamix), 67 k (661/2 k), Bruno Deniel (E Rongere), B Deniel

2

Destin De L’Oasis, h, b, 5 ans, (AQ), par Elasos et Japonaise
III (Signe Divin USA), 67 k (671/2 k), Scea Haras D’Orfausse
(M Regairaz), D Bressou

3

1056 4 Liffey, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Heritage River
(Kaldounevees), 68 k (661/2 k), Mme Henri Devin (T Chevillard),
F Nicolle

4

975 3 Doux Dingue, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
II (Un Numide), 67 k (671/2 k), Paul Terpereau (W Lajon),
E&G Leenders (s)

5

Disco Des Ongrais, h, 5 ans, 69 k (671/2 k), �, Mme P
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

6

1015 1 Burdigala, h, 5 ans, 70 k (671/2 k), �, K Lamonarca
(Y Kondoki), G Taupin (s)

7

Mistral Aquitain, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), J Follain (S Paillard),
J Follain

arr

1078 Early Black, h, 5 ans, 74 k (711/2 k), G Buchot (T Vabois),
E Leray (s)

tbé

9 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 680 �

Sans motif : Tevennec.

Certf. vétérinaire : Diams Du Rivage.

4 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, 8 long, 15 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Louis Couteaudier, Mme Florence Couteaudier.
756 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.
441 � Serge Blanchais, Mme Nicole Blanchais, Sebastien Blanchais, Mme Aurelie

L’Huissier.
299 � Mme Henri Devin.
141 � Haras de la Rousseliere Scea.

Temps total : 05’06’’68
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Théo CHEVILLARD (LIFFEY), arrivé 4ème, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de
sa cravache (1ère infraction - 8 coups).

1159 4702 PRIX JACQUES ET GILBERT TROTTIER
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.000 m

23 000 � (10 350, 5 060, 2 990, 2 070, 1 150, 805, 575) - dotation France
Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Référence : +13.

980 Queens Crystal, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et King’s
Crystal GB (King’s Theatre IRE), 70 k (701/2 k), Mme Henri Devin
(M Regairaz), D Bressou

1

1004 2 Amara, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal), 68 k
(681/2 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon), E&G Leenders (s)

2

900 Mansionsa, f, b, 4 ans, par Satri IRE et East The Mansion
(Mansonnien), 69 k (691/2 k), Jacques Bisson (C Lefebvre),
GAB Leenders

3

1070 4 Emmadoree, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ma Preferee
Adoree (Bojador), 66 k (631/2 k), �, Jean-Paul Chevallier
(T Vabois), E Leray (s)

4

459 Extra Smart, h, bf, 4 ans, par Califet et Nuit Du Maine (April
Night), 70 k (701/2 k), Denuault (s) (W Denuault), G Denuault (s)

5

967 Sorquainville, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Saffarona GB
(Red Ransom USA), 68 k (681/2 k), �, Franck Fiquet
(A Moriceau), F Fiquet

6

1081 5 Blazing Mystery, h, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Mahyara
(Lomitas GB), 65 k (651/2 k), Ecurie de la Verte Vallee
(MA Dragon), S Foucher

7

655 3 Epopee Du Large, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), �, PR Nicolas (J
Zerourou), E Caroux

arr

930 4 Elegant De Larre, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), S Roger
(E Chazelle), L Baudron (s)

arr

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 165 �

5 long, 10 long, 6 long, 4 long, 2,5 long, encolure.
10 350 � - 5 060 � - 2 990 � - 2 070 � - 1 150 � - 805 � - 575 �

Primes aux éleveurs :

1 552 � Mme Henri Devin, Henri-Francois Devin.
759 � Hubert Lepee.
448 � Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle Pauline

Ehrmann.
310 � Eric Leray, David Robert.
172 � Ecurie Smart.
120 � Pierre-Hugues Henry, Mme Janine Gandy, Alban Chevalier du Fau.
86 � Thierry Grandsir.

Temps total : 05’02’’42
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A Suivre, f, 9 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 1110/2

*Abakahn GER, h, 9 ans,

Sholokhov IRE et Albula GER,

1095/1

Abbarezt, h, 4 ans, On Est Bien

(IRE) et Abaque, 1130

*Abraxas GER, h, 6 ans, Saddex

(GB) et Alkeste GER, 1084

After Frisk, f, 8 ans, Tiger Groom

GB et Sleeping Frisk, 1089

Aive D’Alm, f, 8 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm, 1137/5

Akha Du Mathan, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Jeapano, 1156/3

Akiday, f, 4 ans, Sunday Break JPN

et Greenaki, 1124

Alankery Lauriere, h, 6 ans,

Alanadi et Independence, 1149

Alcinger, h, 6 ans, Racinger et

Morena Du Moulin, 1091

Alex Mome, h, 8 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune,

1084/4

*Alexandre GER, h, 7 ans, Samum

GER et Activa GER, 1155

All Rounder, h, 4 ans, Spanish

Moon USA et Fassination, 1142/3

Alna Top, f, 3 ans, Al Namix et Top

Ling, 1139/3

Alquezar Rocs, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Oiseliere, 1104/4

Amara, f, 4 ans, Martaline GB et

Ama, 1159/2

Amazing Comedy, h, 8 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 1157/2

Amboselie, f, 8 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

1120/3

Amie Lady De Vaut, f, 8 ans, (AQ),

Minley GER et Milady De Vaut,

1106

Amigrock, f, 8 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 1106/2

Amirande, h, 8 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 1135/5

Angel Darkness, f, 5 ans, Tiger

Groom GB et Shaimix, 1152/4

Angie Royale, f, 5 ans, Kapgarde et

April Day, 1097

Antig Des Ongrais, h, 8 ans, Dream

Well et Pretty Des Ongrais,

1091/3

Apiculteur, h, 7 ans, Apsis GB et

Young Bee, 1123/2

Appiano, h, 7 ans, Orpen USA et

Appearance GER, 1084

Aravios Du Mont, h, 11 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Brune Du

Cantal, 1150/2

Arc Du Chatelet, h, 8 ans, (AQ),

Crillon et Jolie Folle, 1095/3

Arin, f, 3 ans, Falco USA et Thiva

USA, 1139

Aristoloche, h, 8 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et La Du Maine,

1108/4

Arratrixie, f, 4 ans, Matrix GER et

Arralinara GER, 1126/3

Assad Lawal, h, 3 ans, Bernebeau

et Tardoune, 1140/5

Athena Du Berlais, f, 3 ans,

Martaline GB et Wendy Du

Berlais, 1139/1

Augustini, h, 4 ans, Slickly et

Augusta Lucilla USA, 1096/4

Aussie, f, 5 ans, Blue Bresil et Kiluti,

1100/3, 1144/3

Avecpassion, h, 8 ans, Satri IRE et

Full Passion, 1123

Azur Du Sap, f, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Nuit De Perray, 1147/5

B

Baileys Temptress, f, 4 ans,

Medicean GB et Khelwa, 1100

Bal Amie, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 1107/4, 1136/1

Baldi Des Bois, h, 6 ans, Balko et

Diane Des Bois, 1112/2

Balidoctor, h, 5 ans, Doctor Dino et

Bali Kala, 1151

Balikesir Dancer, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Miss Bali Dancer

(IRE), 1142

Balkino De Maspie, h, 8 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 1138

Balling Roi, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 1110/3

Ballon Rouge, h, 7 ans, (AQ), Early

March GB et Karlene Cheri,

1145/3

Baltic De La Bruni, h, 7 ans, (AA),

Khanjer Joli et Maline De La

Bruni, 1105

Bam’s Lady, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Reine Blue, 1087

Bandero, h, 3 ans, Balko et Aubaine

De Sivola, 1085

Barleda, f, 7 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda,

1141/5

Be Work, f, 7 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 1092/1

*Beau Nora GER, h, 5 ans, It’s Gino

GER et Bear Nora GER, 1138/4

Beau Rochelais, h, 7 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Perle

Rochelaise, 1091

Beau Saonois, h, 3 ans, Saonois et

Belle Gabrielle, 1132/1

Beaute Promise, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

1138/1

Beautiful Cat, f, 3 ans, Diamond

Green et The Cat Eater, 1109/5

Beauty Maria, f, 10 ans, Bernebeau

et Samba Maria, 1111/3

Bel Ame, h, 9 ans, Layman USA et

Belle Ange, 1127/2

Bella Sun, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Quetsche Bleue, 1157/1

Berjou, h, 4 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Bernieres IRE,

1096

Beryl De Kerza, h, 7 ans, Axxos

GER et Rangi, 1123/3

Bienveillant (GB), h, 3 ans, Falco

USA et Alfreda GB, 1132/4

Black Pearl Tavel, f, 7 ans, (AQ), Al

Namix et Quiza, 1123

Black’n Roses, h, 4 ans, Bach IRE

et Kadisten, 1087/4

Blazing Mystery, h, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Mahyara, 1159/7

Bliska, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Benefique, 1117/3

Blootender, h, 11 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 1089

Blue Indian, h, 4 ans, Red Rocks

IRE et La Barrique IRE, 1126/4

Boa Du Bel, h, 7 ans, (AQ), Lauro

GER et Reine Mathilde, 1099/5

Bob Alone, h, 7 ans, (AQ), High

Rock (IRE) et Monetta, 1119/4

Bob And Co, h, 7 ans, (AQ), Dom

Alco et Outre Mer, 1095/5

Bolano D’Airy, h, 7 ans, (AQ),

Legolas JPN et Monita D’Airy,

1102/5

Bolero De Kerser, h, 7 ans,

Freedom Cry GB et Nouba De

Kerser, 1120/1

Bolero Du Tango, h, 5 ans,

Sandwaki USA et Miss Lagoda,

1149/3

Bonheur De Grain, h, 7 ans, (AQ),

Balko et Jasmine Des Rouger,

1084

Bonne Passe, f, 7 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Iroquoise II,

1120, 1157

Boulou Du Reponet, f, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Orphee Du

Moulin, 1141/4

Boumba, f, 4 ans, Buck’s Boum et

Nova D’Auteuil, 1100/2

Brennus, f, 3 ans, Zoffany IRE et

Dream For Life, 1128

Bright Again, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Bright Tango, 1124

Brossac, h, 7 ans, (AQ), Protektor

GER et Rosca, 1113/1

Burdigala, h, 5 ans, Way Of Light

USA et Tiara GB, 1158

Burn Out, h, 5 ans, Saddler Maker

(IRE) et Queenhood, 1084/3

Butterfly Du Mou, h, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Kaline Du Mou,

1157

C

C’Lartist Maulde, h, 6 ans, (AQ),

Maximum Security (IRE) et

Ondine De Brejoux, 1102/3

Cabala, f, 6 ans, Le Balafre et

Leaudeva, 1137/1

Cabernet Du Tabert, h, 6 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Naska,

1129

Cabriessa, f, 3 ans, Execute et

White Chocolate, 1094/2

Cadence D’Estruval, f, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Question

D’Estruva, 1141/1

Cali Mioche, h, 6 ans, (AQ), Dream

Well et Nouvelle Orleans, 1122/3

Calin D’Aubois, h, 10 ans, Crillon et

Caline Grace, 1089

Caline De Juilley, f, 5 ans, Al

Namix et Belle De Juilley, 1151/3

Calinmaltais, h, 6 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 1110

Calinzana, f, 4 ans, Zanzibari USA

et Calling All Angels, 1096/3

Call Me Turf, h, 4 ans, Konig Turf

GER et Call Me Blue, 1096/1

Call Play, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Play Foule

Morinie, 1122

Cami Flight, f, 3 ans, Spider Flight

et Cami Knickers, 1146/3

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Canter Des Fresnes, h, 6 ans,

Alberto Giacometti IRE et Barine,

1127/5

Carlito’s Way, h, 3 ans, Blue Bresil

et Take This Waltz, 1128

Carlo Bay, h, 6 ans, Diktat GB et

Lady Cree IRE, 1084

Carmen Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Clea Du Berlais,

1134

Catri De Sienne, h, 6 ans, (AQ),

Satri IRE et Houle De Sienne,

1089

Cayras Star, h, 4 ans, Kapgarde et

Cayras Style, 1156/5

Celinejak Surprise, f, 5 ans, Apsis

GB et Invitee Surprise, 1090/5

Celtic Saint, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Minirose, 1129/3

Cename Red, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 1123

Centaur De La Brun, h, 6 ans, (AA),

Zamouncho et Naya De La

Brunie, 1105/5

Centenialys, f, 6 ans, Centennial

IRE et Artic’s Room, 1119

Cesar De Pretot, h, 6 ans, (AQ),

Kap Rock et Nesaboudka, 1090/2

Ch’ti Diamond, f, 3 ans, Diamond

Boy et Loralas, 1085/3

Chacha, f, 7 ans, Assessor IRE et

Ma Misere, 1137/3

Chamrock Pontadour, h, 6 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 1111

Chanunpa, f, 5 ans, Kingsalsa USA

et Zurserl GER, 1097

Charladora, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et

Doubrovska, 1100

Chatto Star, f, 5 ans, Montmartre et

Chattoga, 1097

Chloe Triomphe, f, 6 ans, Cima De

Triomphe IRE et Koree, 1147/1

Chouch’ou, h, 6 ans, (AQ), Passing

Sale et Nice Filly, 1091

Cidjie Dangles, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Augira, 1094/4

Cincinati, f, 6 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Kivixia, 1138

Clouds, h, 6 ans, Slickly et Lexa,

1131

Clown Yoyo, h, 4 ans, Della

Francesca USA et La Petroleuse,

1143/4

Coelho, h, 10 ans, (AC), Kapgarde

et Exela, 1150/1

Coeur Rouge (GB), h, 4 ans,

Nathaniel IRE et Stumpy (GB),

1098

Coktail Des Bordes, h, 6 ans,

Coastal Path GB et Gamine

Royale, 1115/3

Colinda Clermont, f, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Coco De Clermont,

1117/5

Comedie Musicale, f, 6 ans, (AQ),

Kapgarde et Meme Musique,

1101

Comedien De Belair, h, 3 ans, Blue

Bresil et Tragi Comedie, 1128/1

Comeprima, f, 6 ans, Kotky Bleu et

Group One, 1116/4

Conrad, h, 6 ans, Saint Des Saints

et Clipsy, 1108/2

Cool Me Down, h, 3 ans, Martaline

GB et Pina, 1132/5

Corentin Collonges, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 1150

Cote De Nuits, f, 6 ans, (AQ),

Laveron GB et Lune D’Etain,

1149

Coup D’Ange, f, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Coup De Colere,

1153/3

Cripaujack, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Maido, 1089/3

Crystifou, h, 11 ans, Le Fou (IRE) et

Crystivoli, 1152/2

Crystizain, h, 4 ans, Youmzain IRE

et Crystivoli, 1153

Cuevo Especial, h, 9 ans,

Marchand De Sable (USA) et

Swandor USA, 1084/5

Cyrano De Fretel, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Napril’de Mai, 1127

D

Daddy Banbou, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Pointe Banbou, 1095/4

Daenerys Targaryen, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Perle Du Seuil,

1122/5

Daffodil Rose, h, 5 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Toprose,

1122/2

Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Pacifique De

Thaix, 1135

Dalila D’Airy Aa, f, 5 ans, (AC),

Anzillero GER et Leisha D’Airy,

1105/3

Dalnamix Prail, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Star Folle Prail, 1118

Dame Collonges, f, 5 ans, (AQ),

Apsis GB et Miss Collonges,

1155/2

Dame De Trefle, f, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Joiska, 1151/1

Dame Desjy, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Sea Dame,

1084

Dame Sacre, f, 5 ans, (AQ),

Laverock IRE et Sacree, 1101/3

Damoiselle Allen, f, 5 ans, (AQ), Le

Balafre et Nouvelle Recrue,

1143/2

Danacoat, f, 5 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Pepita D’Armor,

1124

Dancing, f, 5 ans, American Post

GB et Miss Hernando (GB),

1129/5

Danseur Jaguen, h, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et La Biche

Du Pont, 1135/2

Danzar, h, 5 ans, (AQ), Noroit GER

et Romane Du Mou, 1143

Daragouin, h, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Algarabia, 1118/3

Darius Des Bordes, h, 5 ans,

Lucarno USA et Gamine Royale,

1149/1

Darjeling Bellevue, h, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Noces D’Or,

1101/1, 1144/2

Dark Wood, h, 5 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Sherywood, 1115/4

Darkly Rochelaise, f, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Ines Rochelaise,

1120/2

Dashing Filly, f, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 1097

Dashwood, h, 5 ans, Forestier et

Risky Moonlight GB, 1110

Datcha Des Mottes, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

1103/3

Dauteuil Precieux, h, 5 ans, (AQ),

Balko et Quennie Star, 1122/1

Day Line, f, 3 ans, Racinger et

Rayen SPA, 1094, 1146

Deauveline, f, 5 ans, (AQ),

Bernebeau et Roveline, 1115

December, h, 4 ans, Noroit GER et

Bayonnelle, 1134

Deejay Mecene, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Danse Mecene, 1156

Deesse De Montot, f, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ulla De Montot,

1112/5

Deesse Mome, f, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Peche

Mome, 1086/2

Defi Chope, f, 4 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 1136/2

Delta De Larre, h, 5 ans, Sleeping

Car et Camivilla, 1118

Demon De Fleur, h, 5 ans, (AQ),

Ange Gabriel et Fleur D’Anjou,

1090/1

Deriganou, h, 5 ans, (AQ),

Kandidate GB et Ismenie, 1084

Desir Des Roses, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Serene De

Forme, 1115/1

Destin De L’Oasis, h, 5 ans, (AQ),

Elasos et Japonaise III, 1158/3

Dexter Berry, h, 5 ans, (AQ), Desir

D’Un Soir et Princesse Du Cher,

1122

Diabolo De L’Isle, h, 5 ans, (AQ),

Lucarno USA et Quetsche De

L’Isle, 1116

Diamond Kiss, f, 6 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 1138/3

Dianakova, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Dana Royale, 1133/1

Diane D’Oudairies, f, 5 ans, (AQ),

Turgeon USA et Forlane V,

1097/3

Dieu Vivant, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Panique Pas,

1135/3

Dilou De Vaut, f, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lolita De Vaut,

1116

Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Kavalle, 1149

Dimoimoon, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Dimoitoo, 1118/4

Director, h, 5 ans, (AQ), Protektor

GER et Iliose, 1112/4

Disco De Vaut, h, 5 ans, (AQ),

Pirateer IRE et Ketty De Vaut,

1127

Disco Des Ongrais, h, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Nava Des

Ongrais, 1158

Divine D’Ainay, f, 5 ans, Martaline

GB et Guendoline D’Ainay, 1095

Divine D’Alene, f, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Passion D’Alene,

1158/1

Divine Mapoolish, f, 5 ans, (AQ),

Peer Gynt JPN et Okelebel

Mapoolish, 1097

Divine Vision, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE, 1141

Diwell Stang Blun, h, 5 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Koantig

Stangblun, 1155/1

Dixit Des Issards, f, 5 ans, (AQ),

Kaldounevees et Queserasera,

1124/4

Dixit Du Granit, h, 5 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Reine Du

Granit, 1122/4

Djacpot, h, 5 ans, (AQ), Vision

D’Etat et Qlementine, 1135

Djacrok Deschastys, h, 5 ans,

(AQ), Kap Rock et Jack Line,

1112/1

Djahilor, h, 9 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 1150/3

Djakao Wind, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ola Wind,

1100/5

Django D’Alene, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Ocarina

D’Alene, 1091/4

Doctor Il Magot, h, 3 ans, Doctor

Dino et Tourmaline, 1085

Doll Allen, f, 5 ans, (AQ), Balko et

Nadou, 1090/3

Dom Valcour, h, 9 ans, Maille Pistol

et Princesse Dom, 1089

Don Axxo, h, 5 ans, (AQ), Axxos

GER et Ravissante, 1147/3
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Doreedargent, f, 5 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Regina Park,

1137/2

Dorelko Des Obeaux, h, 5 ans,

(AQ), Balko et Kore Des Obeaux,

1127/4

Dors Dine, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Spice, 1131

Dottie Dixon, f, 5 ans, (OC), Special

Kaldoun (IRE) et Kadence

Commelle, 1116

Double Girl, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Montagne Magique

(IRE), 1125/3

Doux Dingue, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II,

1158/5

Down Under, f, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Sacree Mome,

1097/1

Dragon King, h, 7 ans, Water

Dragon (GB) et Larona Blue,

1108

Drakkar Naval, h, 5 ans, (AQ), Irish

Wells et Pibale, 1122

Dream’s Bird, f, 8 ans, Dream Well

et Oiseliere, 1103/4

Drop D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Balko et Tonelle D’Estruval,

1103/2

Drop Sunday Lady, f, 4 ans, Never

On Sunday et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 1153/2

Ducello, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Idy, 1122

Ducita, f, 6 ans, Sagacity et

Dulcica, 1097

Dulcezza, f, 5 ans, (AQ), Redback

GB et La Pommeraie, 1086/5

Dum Spiro Spero, h, 10 ans, Arch-

ange D’Or (IRE) et Pocawa Du

Bois Hue, 1119/2

E

Early Black, h, 5 ans, Early March

GB et Perle Du Vallon, 1158

Easyrun, f, 4 ans, (AQ), Turgeon

USA et Medine, 1156/4

Eau De Vie Macalo, f, 4 ans, (AQ),

Centennial IRE et Pepete Des

Roses, 1086

Eclair Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Gagne Du

Peze, 1154/1

Eclair Du Maffray, h, 4 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

1130/4

Ecris L’Histoire, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Toi Et Le Soleil,

1086/1

Egerie Smart, f, 4 ans, Kapgarde et

Baya, 1142/2

El Fire, h, 4 ans, (AQ), Spirit One et

Romane Place, 1114/5

El Nazar, h, 4 ans, (AQ), Blue Bresil

et Shabady, 1114/1

Elafonissi, f, 4 ans, Apsis GB et

Steadfast, 1096/2

Elegant De Larre, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Camivilla, 1159

Elegante Mome, f, 4 ans, (AQ), Full

Of Gold et Lamoune, 1086/3

Elfe Jersey, f, 4 ans, (AQ), Apsis

GB et Myrtille Jersey, 1086

Ellegia Du Mee, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Ellegia, 1107/5

Elly Flight, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Careless Flight, 1153/1

Elucidee, f, 4 ans, (AQ), Vision

D’Etat et Olidee, 1086

Embrun Du Large, h, 4 ans,

Kapgarde et Kayagua, 1142/1

Emmadoree, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Ma Preferee Adoree,

1159/4

En Fin De Compte, f, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Melodie Valtat,

1121/4

En Grande Pompe, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Posh Lady IRE,

1124/2

Enfant De La Balle, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Great Filly,

1104/3

Enfin Phil, h, 4 ans, (AQ), No Risk

At All et Nheyranne, 1114/3

Enguerande, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Pepitte, 1121/1

Envie De Liberte, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Ma Liberte

Cherie, 1114/2

Epice D’Aubrelle, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Erbalunga, 1087/5

Epopee Du Large, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Fashion

Club USA, 1159

Equinoxe De Berce, h, 4 ans,

Anabaa Blue (GB) et Kashmira,

1096

Equipe De Choc, h, 4 ans, (AQ),

Secret Singer et Quobalt, 1117/2

Equita, f, 4 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Grande Kasba, 1121/3

Ermine De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Soie De Thaix,

1154/3

Ermontois, m, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Merka, 1134/7

*Escadron GER, h, 5 ans, High

Chaparral IRE et Estefania GER,

1127

Esmeria Bellevue, f, 4 ans, Konig

Turf GER et Sister Du Berlais,

1153/5

Espoir Des Preux, h, 6 ans,

Laveron GB et Villemanzie, 1127

Espoir Du Seuil, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Ritournelle Du

Seu, 1087/2

Esprit De Quartier, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Pertinente,

1100/1

Esprit Fixe, h, 4 ans, (AQ), Spanish

Moon USA et Rold Fixe, 1156

Esprit Klass, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Marbela,

1121

Estarabia, f, 4 ans, (AQ), No Risk

At All et Algarabia, 1086/4

Estrella Cael, f, 4 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Lahia Cael,

1121/5

Eternal Army, m, 5 ans, American

Post GB et Earth Affair GER,

1118/2

Eternelle Chaba, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Kerliakaan,

1121/2

Etoile De Ciergues, f, 4 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Miss De

Ciergues, 1086

Etoile Gemmoise, f, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 1100

Etonnante, f, 4 ans, Dream Well et

Belle Attente, 1153

Eurvad Pembo, f, 4 ans, Honolulu

IRE et Miss Des Aigles, 1154/4

Evviva Aa, f, 4 ans, (AC), Fantagaro

et Made In Law, 1136/4

Extra De La Mare, h, 4 ans,

Kaldounevees et Fidji De La

Mare, 1096

Extra Lida, f, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Uneeklida, 1114/4

Extra Smart, h, 4 ans, Califet et Nuit

Du Maine, 1159/5

F

Fadarnoult, h, 3 ans, Cockney

Rebel IRE et Bella Ciao, 1125

Fakir D’Oudairies, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Niagaria Du Bois,

1128/4

Fantastic Sivola, h, 3 ans, Noroit

GER et Ker Llinka, 1148/1

Faroult, m, 3 ans, Shakespearean

IRE et Liberte De Penser, 1146/1

Fava Has, h, 5 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 1131/3

Feerie De Kerser, f, 3 ans,

Vendangeur (IRE) et Helvetie De

Kerser, 1139/2

Fille Fleur, f, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Mary Montagu IRE, 1141

Fine Angels, f, 5 ans, Fine Grain

JPN et Star Jelois, 1131

First Pym, h, 14 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 1152/1

First To Win, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Mercelinoa, 1153

Fiston, h, 3 ans, Nathaniel IRE et

Shining Glory GER, 1093/2

Flame Du Maffray, f, 3 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

1085, 1146

Flogapa, h, 7 ans, Marshall et

Rosala, 1116/5

Florhina, f, 10 ans, (AC), Sabrehill

USA et Florance, 1150/5

Fly To Traou Land, h, 7 ans,

Kingsalsa USA et Lila De Traou

Land, 1155/5

Flyovergreen, h, 3 ans, Diamond

Boy et Kiluti, 1132

Followme Saintfray, f, 3 ans,

Doctor Dino et Beltza SPA,

1085/5

Foreverchop, h, 5 ans, Deportivo

GB et First Chope, 1149

*Forman PNA, h, 3 ans, (AQ),

Youmzain IRE et Partoutatou,

1125/5

Forme Vega, f, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Formaliste, 1152

Formentera, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Formerly, 1133

Forward, h, 3 ans, Saddex (GB) et

Queen Mix, 1132

Fou Et Sage, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Folie Lointaine, 1116/2

Fraudeur, m, 4 ans, Spirit One et

Shippawa (GB), 1143

Free Path, f, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Aventure Sacree,

1085

French Plaisir, h, 6 ans, Linngari

IRE et Rose Bewitched, 1138/6

*Friend Or Foe PNA, h, 3 ans,

(AQ), Walk In The Park IRE et

Mandchou, 1125/4

*Frimeur D’Ainay PNA, h, 3 ans,

Sholokhov IRE et Perle D’Ainay,

1125/2

Fringant De Chanay, h, 3 ans, Lord

Du Sud et Rose Celebre, 1148

Frosty Lake, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Acenanga GER, 1089/4

Frustrated Desires, f, 3 ans,

Kapgarde et Holystorm, 1139/4

Full Of Pep, f, 9 ans, Walk In The

Park IRE et Gaily Zest USA, 1111

Full Paradayse, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Full Tune, 1132

Fumseck, h, 9 ans, Apsis GB et

Soft Cachemire, 1131

*Funny Oyster IRE, f, 5 ans, Dark

Angel IRE et Carpet Lover IRE,

1138/5

Fusil Raffles, h, 3 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Tali Des Obeaux,

1085/1

Futbolisto, h, 5 ans, Blue Bresil et

Faraude, 1135/4

G

Ganadora, f, 4 ans, Bach IRE et

Rare Gold, 1096
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Gangnam Style, f, 7 ans, Naaqoos

(GB) et Evening Serenade IRE,

1138

Gentle Star, h, 3 ans, Gentlewave

(IRE) et Pearl Du Tursan, 1109/1

Gin Tonik, h, 3 ans, Masterstroke

USA et My Fair Lady, 1140

Goldami Ka, f, 4 ans, No Risk At All

et Tahomas, 1098/5

Goldlye, f, 5 ans, Full Of Gold et

Kellye, 1110/1

Gorvello, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Rolandale, 1116/1

Gorvino, h, 5 ans, Lucarno USA et

Rolandale, 1129

Grand Trianon, h, 5 ans, Pour Moi

IRE et Maid For Music IRE, 1138

Grande Recre, f, 5 ans, Fuisse et

Grande Epoque, 1090/4

Great Authority, h, 3 ans,

Authorized IRE et Dinner Bell,

1132

Great Horizon, h, 10 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite, 1157

Great Jack, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Final Issue, 1111

Grenehout, f, 6 ans, Diamond

Green et Altane, 1138

Gris Perle, m, 3 ans, Slickly et

Danse Quatz, 1146/4

Guss Des Brieres, h, 5 ans,

Sandwaki USA et Puceofwest,

1155/3

H

Harablue, f, 3 ans, Blue Bresil et La

Remigeasse, 1094/1

Her Him, h, 3 ans, Kendargent et

L’Exploratrice, 1132

Hip Hop Traou Land, h, 3 ans,

Milanais et Reason Traou Land,

1093

Hollyster, h, 6 ans, American Post

GB et Ask For Rain GB, 1144/1

Horst, h, 4 ans, Soldier Hollow GB

et Sternenkonigin IRE, 1130/3

Hotspot Hotspot, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et To Much Fun (GB),

1133/4

Hurrickar, h, 5 ans, Hurricane Cat

USA et Cariocca, 1100, 1143/1

I

Ierbalsa, f, 4 ans, Kingsalsa USA et

Ierbasa De Kerpaul, 1117/1

Il Fotografo, h, 4 ans, Agent Bleu et

Miss Manson, 1104/2

Indian Rode, h, 6 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Mis Rode, 1090

Invicter, h, 5 ans, Sholokhov IRE et

Presidence, 1135/1

Ipnotiseur, h, 7 ans, Limnos JPN et

Victor’s Car, 1129

Irish Douk, h, 5 ans, Irish Wells et

Doukanane, 1118

Isti, h, 7 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 1102/2

Ithry, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Green Girl, 1109/2

J

Jakherphi D’Art, h, 10 ans,

Khalkevi IRE et Faena

D’Artagnan, 1099/2

Japonnais, h, 3 ans, Agnes

Kamikaze JPN et La Petite Polo,

1146

Jarnac De Ray, h, 4 ans, Near

Honor GER et Kermeline, 1126/5

Jolie Page, f, 4 ans, Valanour IRE et

Page De Garde, 1096

Jugeotte, f, 3 ans, George

Vancouver USA et Margot Mine

IRE, 1128

K

Kaleorel, h, 3 ans, Elusive City USA

et Orellana USA, 1148/3

Kaltri, h, 4 ans, Satri IRE et

Kalavaya, 1142

Kamyblue, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Kamsy, 1094, 1146/5

Kamzine, f, 3 ans, Kamsin GER et

La Paja IRE, 1109/3

Kapko, h, 7 ans, Kapgarde et

Chamberkoe, 1089/1

Kaplina, f, 3 ans, Kap Rock et

Ottolina, 1133/2

Kapmone Jelois, h, 4 ans,

Kapgarde et Diamond Aule (GB),

1126/2

Kapsize, h, 4 ans, Kapgarde et Loin

De Moi, 1107/1

Katana One, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Northern Ocean,

1128/2

Katpoli, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Katkogarie, 1085/4

Kauto D’Oahu, h, 7 ans, Honolulu

IRE et Kauto Karolyna, 1103

Kelforest, h, 6 ans, Forestier et

Kelseurat Du Casse, 1123/7

Kenadam, h, 9 ans, Irish Wells et

La Haie Blanche, 1131

Kerys, f, 9 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 1155/4

Khight Rock Bey, h, 4 ans, High

Rock (IRE) et Cahuete, 1098

Kilmartin, h, 5 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 1149/4

King Dralliv, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Civensoise Dralliv, 1126/1

Kinito, h, 5 ans, Forestier et Bonny

Hours, 1100/4

Klasel De Kerbarh, f, 5 ans,

Turgeon USA et Etoile De

Kerbarh, 1097

Kobolt, h, 9 ans, (AA), Soave GER

et Golden Fairy, 1105/4

Korkouee, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kotkicha, 1133

Krack D’Ici, h, 6 ans, Laverock IRE

et Ladykish, 1155

L

L’Arceliere, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Villebruyere, 1140/3

*L’Intrigante GB, f, 4 ans, Aqlaam

GB et L’Imprevista GB, 1104/5

La Madone, f, 3 ans, Nayef USA et

Panna Cotta IRE, 1146

La Mandragola, f, 3 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB, 1128

La Petite Marye, f, 4 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 1124/3

La Sorelita, f, 3 ans, Martaline GB

et Sary Flight, 1133/3

La Vernigeolle, f, 5 ans, Turgeon

USA et Souvigny, 1138

Lady Pat, f, 8 ans, Speedmaster

GER et Maylady Pat, 1108/1

Lascar Gris, h, 4 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 1134

*Late News GB, h, 4 ans, Lawman

et In The Light GB, 1134/5

Le Meluflo, h, 8 ans, Califet et La

Balme, 1145

Le Pont Mirabeau, h, 3 ans, Sri

Putra GB et A Million Dollars

GER, 1146/2

Lee D’Anjou, f, 3 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

1128

Let It Song, h, 8 ans, Muhtathir GB

et Song Of Kintyre, 1129/4

Liffey, f, 5 ans, Turgeon USA et

Heritage River, 1158/4

Line Caramiel, f, 4 ans, Skins

Game GB et Line Diesis, 1107/2,

1136/5

Lion Toto, h, 5 ans, Vic Toto et

Lady La Lionne, 1147

Lione Des Cotieres, f, 10 ans, Lion

Noir (GB) et Ngaio USA, 1092/2

Little Green, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Lili Green, 1154/5

Logardina, f, 6 ans, Kapgarde et

Loup The Loup, 1141/3

Loicia, f, 7 ans, Early March GB et

Kan Ah Loar, 1108/3

Lookalike, h, 6 ans, Visionary et

Krasota, 1112

Loup Royal (IRE), h, 5 ans,

Astronomer Royal USA et Lia

Waltz, 1143/3

Loupia, f, 9 ans, Balko et Passing

Dancer, 1106

Loustik D’Agrostis, h, 4 ans, Mount

Bay et Chamdespoir, 1087

Love Max, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Belle Roxinne, 1134/4

Luka Chop, h, 7 ans, Muhaymin

USA et Lady Dancille, 1152/5

Lux De La Barre, h, 7 ans, Epalo

GER et Luxukarada, 1129/1

M

Ma Lougie, f, 3 ans, Cat Junior USA

et Stoa IRE, 1139

Maelio Basc, h, 5 ans, Kingsalsa

USA et Star Touloise, 1143

Magic Magician, h, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Brillante Etoile,

1134/2

Maguedom, f, 4 ans, Diamond Boy

et Breche De Boitron, 1153

Majadouce, f, 6 ans, Enrique (GB)

et Janidouce, 1097

Malia Des Ongrais, f, 9 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 1099/4

Malin De Beauvais, h, 9 ans,

Astarabad USA et Bora Bird,

1129

Mansionsa, f, 4 ans, Satri IRE et

East The Mansion, 1159/3

Maola, f, 4 ans, Cockney Rebel IRE

et Morning Glory GER, 1096

Marina Grise, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Mappa, 1155

Master Tin, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Mind Master USA,

1125/1

Matin Clair, h, 3 ans, Magadan IRE

et Dream Of Heart, 1093/3

Matiss, h, 8 ans, (AA), Carghese

Des Lande et Malicorne, 1105/1

Matriark, f, 4 ans, Martaline GB et

Trofee Dore, 1134/1

Maximo Meridio, h, 7 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 1127/1

*Meeting Life POL, m, 3 ans,

Exciting Life IRE et Mikola POL,

1140/1

Mendigo, h, 8 ans, Ungaro GER et

Maitresse Mam’bo, 1111/1

Menthe Poivree, f, 6 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 1099

Mer D’Iroise, f, 5 ans, Kapgarde et

Mer D’Arabie, 1118, 1144

Mester, h, 3 ans, Tin Horse (IRE) et

Altane, 1093

Meunier Tu Dors, h, 9 ans,

Martaline GB et Melija, 1092/3

Mikachop, h, 6 ans, Muhaymin USA

et Red Ballerina (IRE), 1152/3

Miralkevie, f, 5 ans, Khalkevi IRE et

Mirakaline, 1151/2

Misrock De Siran, f, 5 ans, Kap

Rock et Miss Beyssac, 1108

Miss Del’rais, f, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Miss Night (IRE), 1147

Missadele, f, 3 ans, Adelphos et

Miss Anelia, 1109
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Missis D’Art, f, 9 ans, Mister Sacha

et Faena D’Artagnan, 1113/3

Mistral Aquitain, h, 5 ans, Laverock

IRE et Double De La Cour, 1158

Mixborough, h, 6 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 1138

Mona De Baune, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et Rhapsodie St Eloi,

1142/4

Monsieur Oliver, h, 7 ans, Palace

Episode USA et Samarkand

USA, 1091

Moonlight Night, f, 3 ans, Alex The

Winner USA et Iwantyouback,

1133

Moosetache, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Souri Des Champs, 1134

*Mr Maximum USA, h, 4 ans,

Creative Cause USA et Allegro

Lady USA, 1134/3

Mukonzi Has, h, 10 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 1155

Music In Breizh, f, 5 ans, Milanais

et Lost Music, 1143/5

My Arman, h, 4 ans, Sunday Break

JPN et Little Farm, 1142/5

My Marlim, h, 9 ans, Martaline GB

et My Fabuleuse, 1129

*My Secret GB, f, 4 ans, Sakhee’s

Secret GB et Ritaliz GB, 1098/4

N

Naday Idef, f, 5 ans, Never On

Sunday et To Green GER, 1099

Native Story, f, 4 ans, Kapgarde et

Chita Magnetic (IRE), 1104/1

Neflier, h, 9 ans, Kapgarde et

Kesakao, 1111/2

Netroe, f, 4 ans, Network GER et

Feroe, 1087/1

New Card, f, 4 ans, Alanadi et Card

In Hand, 1104

*Nick GER, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Nana D’Anjou,

1126

Nictho De Baune, h, 6 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 1089/5

Nuit D’Araize, f, 5 ans, Califet et

Vision Divine, 1124

O

Ocean Austral, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

1123/1

Olympic Flame, h, 3 ans, Motivator

GB et Elusive Flame GB, 1085/2

Omaha Spirit, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Locyborg Royale, 1096

Omar, h, 9 ans, Martaline GB et

Ozehy USA, 1106/5

Ombre De Peche Has, f, 7 ans,

Gold Away (IRE) et Ombre Folle

(GB), 1097/2

Oratory Davis, h, 8 ans, Oratorio

IRE et Panarea, 1127/3

P

Panigale, h, 5 ans, Creachadoir IRE

et Zarazienne, 1157

Papino, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et La Papine, 1116/3

Patryann Stlaurent, f, 3 ans, Le

Houssais et Vernon Rise, 1094/5

*Peace Maker GER, h, 4 ans,

Jukebox Jury (IRE) et Peace

Flower IRE, 1134/6

Persian Doll, f, 4 ans, Persian

Combat USA et Mariners Doll

IRE, 1107

Peti Kap, h, 9 ans, Kapgarde et La

Petite Angevine, 1123/4

Petit Mario, h, 3 ans, Spanish

Moon USA et Safety Car (IRE),

1093/5

Plumix, h, 8 ans, Al Namix et

Brincaplume, 1102/4

Polikita, f, 8 ans, Rashbag GB et

Poliette, 1157/3

Polimaya, f, 5 ans, Diamond Green

et Poliette, 1110/5

Polo Rouge, h, 7 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 1119/1

Pomone Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Psychee Du

Berlais, 1130/5

Premier Consul, h, 3 ans, Rip Van

Winkle IRE et Cucuma, 1146

Pretzelle, f, 7 ans, Zamindar USA et

Pretty As Can Be GB, 1127

Prince De La Barre, h, 6 ans, Iron

Mask USA et Haute Et Claire,

1147/4

Prince Maresca, h, 7 ans, Maresca

Sorrento et Sister Flo, 1129

Princess Poutine, f, 5 ans,

Martaline GB et Miss Poutine,

1097/4

Princessedeschamps, f, 3 ans,

Dabirsim et Crackovia, 1094

Prionamix, h, 10 ans, Priolo USA et

Genamix, 1113/5

Provokator, h, 6 ans, Trempolino

USA et Pepples Beach GER,

1095/2

Q

Quacker D’Albain, h, 14 ans, (SF),

Sassanian USA et Blandine De

Toury, 1106/4

Quantz, h, 14 ans, (SF), Le Balafre

et Ilann, 1092/4

Queens Crystal, f, 4 ans, Turgeon

USA et King’s Crystal GB, 1159/1

Quigal’hop, h, 14 ans, (SF),

Trivellino et Mega’t’hop, 1108/5

R

Raffles Sun, f, 4 ans, Poliglote (GB)

et Gray Steam, 1130/1

Readyback, m, 3 ans, Redback GB

et Divine Poesie, 1093/1

Reine Lysa, f, 8 ans, Sagamix et

Lysalka, 1089

*Renania SPA, f, 6 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE,

1137/4

Reve De Forlonge, f, 4 ans, Ryokan

et Tora Tora, 1126

Reve De Pregas, h, 13 ans, (AC),

With The Flow USA et Va Y Loly,

1113/4

Ri, h, 4 ans, Linda’s Lad (GB) et

Limaranta, 1107/3

*Rigolo Tiger GER, h, 9 ans,

Mamool IRE et Rosarium GER,

1138/2

Rinablue, f, 8 ans, Anabaa Blue

(GB) et Codrina, 1157

Risquetout, h, 3 ans, No Risk At All

et Monareva, 1148/2

Ritarita Has, f, 7 ans, Smadoun et

Rima Com POR, 1145/4

Robin Du Mesnil, h, 9 ans, Robin

Des Pres et Queen Carmont,

1119/5

Rock D’Opale, h, 3 ans, Kap Rock

et Opale Jolie, 1148/4

Rocky Cath, h, 8 ans, Roman

Saddle (IRE) et Houka Pitch,

1111/5

Rose Des Brieres, f, 6 ans,

Tomorrows Cat USA et Rosita

Des Brieres, 1089/2

Rousseline, f, 5 ans, Fuisse et Nette

Rousse, 1124/5

Royalle Coast, f, 5 ans, Coastal

Path GB et Sidonie (IRE), 1155

Rubis Du Rheu, h, 9 ans, Sin Kiang

et Venus Du Rheu, 1131

Run Klass, f, 4 ans, Noroit GER et

Night Of Ages, 1098

Russell, h, 10 ans, Vettori IRE et

Coffee Bean, 1145

S

Sabina De Baune, f, 6 ans,

Protektor GER et Java De Baune,

1112/3

Saint Grace, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Ladies Vision, 1133/5

Samba Du Pin, f, 4 ans, Clety et

Marquise Du Pin, 1126

Samba Nonantaise, f, 3 ans, Blue

Bresil et Divine Nonantaise,

1139/5

Sarika, h, 12 ans, (AQ), Grand

Tresor et Arika, 1101/2

Savoyard (IRE), h, 5 ans, Canford

Cliffs IRE et World’s Heroine

IRE, 1118/1

Scarabi, h, 5 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 1149/2

Schwarzwald, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Sancoin USA, 1098/2

Scout Toujours, h, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Scoutingaround USA,

1087/3

Sed Lex, h, 4 ans, Montmartre et

Suwannee, 1117/4

Serial, h, 4 ans, Kapgarde et Segre,

1156/2

Shally De La Motte, f, 8 ans,

Marshall et Nuit De Change,

1092/5

Sherwafan, h, 8 ans, Della

Francesca USA et Sherwana

(GB), 1110/4

Signaturedupeintre, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Signature,

1140/2

Silver Du Brizais, h, 7 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1091

Silverado, h, 8 ans, Gentlewave

(IRE) et Sudden Storm Bird

USA, 1157/5

Sindarbueno, h, 5 ans, Sinndar IRE

et La Grande Dame, 1118/5

Siouah, f, 4 ans, Siyouni et Alluring

Lady, 1154/2

Six En Tique, f, 5 ans, Kapgarde et

Berthevine, 1097/5

Skylimit Dehouelle, f, 4 ans,

Turgeon USA et Inconciente,

1124/1

Sleepingko, h, 6 ans, Balko et

Sleepingkoe, 1145/1

Soane De Clave, f, 3 ans, Soave

GER et Oceane De Clave, 1109

Softy, h, 12 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Alezia, 1092

Soldier Baz, h, 7 ans, Sageburg

(IRE) et Hokhmah GB, 1131/4

Solo Des Brieres, h, 9 ans, Ski

Chief USA et Solador, 1084/2

Sorquainville, f, 4 ans, Martaline

GB et Saffarona GB, 1159/6

Souviere, f, 5 ans, Turgeon USA et

La Fresnaie, 1141/2

Sparkie, h, 8 ans, King’s Best USA

et Makam IRE, 1084, 1155

Staff College, h, 4 ans, Slickly et

School Of Music, 1100

Star Dance, f, 3 ans, Enrique (GB)

et Comedie Divine, 1133

Star De La Coquais, f, 7 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Nobystar, 1091/2

Star Du Ninian, f, 4 ans, Le

Houssais et Saleya, 1142

*Star The First IRE, h, 4 ans, Born

To Sea IRE et Adaria GB, 1096

Storminator, h, 9 ans, Stormy River

et Becquarette, 1135
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Straycat, h, 3 ans, Martaline GB et

Madoudal, 1128/3

Sudabel, h, 3 ans, Lord Du Sud et

Konyali, 1125

*Sue Prancealot IRE, f, 3 ans, Sir

Prancealot IRE et Edwardian Era

GB, 1125

Sulfite, f, 5 ans, Simplex et Vilaya,

1147

Summer Creek, h, 9 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 1111/4

Sunday A Paris, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Belle Louise,

1132/2

Sunka Reine, f, 3 ans, Lord Du Sud

et Sunkajide, 1133

Suzannedor, f, 3 ans, Orpen USA et

Suzanne Bouet, 1109/4

T

Tagada Tagada Bey, f, 3 ans,

Elasos et Victoire Grenat, 1094/3

Tamara Du Granit, h, 11 ans, (AQ),

With The Flow USA et Etnou,

1102/1

Tamezzo, h, 8 ans, Tot Ou Tard IRE

et Mezzo Voce, 1131/5

Tanagan, h, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Talna, 1131/1

Tasunke, h, 3 ans, Martaline GB et

Tamaziya IRE, 1140/4

Telenomie, h, 11 ans, (AQ),

Bernebeau et Nasseseuse,

1123/5

Tempete Du Moulin, f, 4 ans,

Davidoff GER et Ruaha River,

1151

The Great Nile, h, 5 ans, Turgeon

USA et Nile Glorieuse, 1118

Thur (IRE), h, 4 ans, Makfi GB et

Shomoukh USA, 1126

Ti Gwaien, f, 6 ans, Blue Bresil et

Kiluti, 1084

Tiger De Baune, h, 6 ans, Tiger

Groom GB et Venus De Baune,

1091

Tigrman, h, 7 ans, Librettist USA et

Queen Of West, 1129/2

Tonight In Brion, h, 11 ans, (AQ),

April Night et Joslaine, 1091/1

Top Cross, m, 3 ans, Cape Cross

IRE et Tossoff, 1132

Toscane De Lavabre, f, 11 ans,

(AA), Faucon Noir et Kamilla,

1101

Tout En Cardoun, f, 7 ans, Layman

USA et Bairgaine, 1103/1

Trefle Du Ninian, h, 4 ans, Le

Houssais et Syphaline, 1098

Tresse, f, 3 ans, Kapgarde et Katria

GER, 1133

Tribalion, h, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 1098

Tripolo, h, 11 ans, (AQ), Victorieux

et Dalyciane, 1091

Triquerville, h, 5 ans, Fuisse et

Transylvania, 1147

Trophe De Sourniac, h, 11 ans,

(AA), Jebeland Pontadour et

Rocky Star Sournia, 1105/2

Troquinor, h, 11 ans, (AQ),

Assessor IRE et Goquina, 1102

Trousseau, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 1098/3

True Journey, h, 11 ans, (AQ), True

Brave USA et L’Odyssee, 1089

Try Please, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Petite Elite USA, 1153/4

Turgeoniste, h, 4 ans, Turgeon USA

et Affaire De Moeurs, 1098

Turkey Jackson, h, 8 ans, Sakhee

USA et Winding Road, 1138

Tyzeff, h, 4 ans, Fuisse et Helguera,

1156/1

Tzar’s Dancer, h, 10 ans, Tzar

Rodney et Steel Dancer, 1138/7

U

Ultra Mag, h, 10 ans, Martaline GB

et Jane Des Tilleuls, 1145/5

Ulysse De L’Aunay, h, 10 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 1145

Ulysse De Loucas, h, 10 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ocamina,

1099/3

Una Chica, f, 4 ans, No Risk At All

et Chica Princess, 1096

Ungaro Roque, h, 10 ans, (AQ),

Cut Quartz et Louve De La

Roque, 1157/4

Unopale, f, 4 ans, Ungaro GER et

Opale Jolie, 1124

Unroi De Touzaine, h, 10 ans, (AQ),

Kapgarde et Narcisse De Touzai,

1127

Uobama D’Ayza, h, 10 ans, (AC),

Lavirco GER et Ixiafleur De

L’Ayz, 1105

Upendy, h, 10 ans, (AQ), My Risk

et Nikitta, 1119/3

Ursulone, f, 10 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Manza, 1099/1

Ustan, h, 10 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Milved Baby, 1084/1

Uthelio, h, 10 ans, (AQ), Cachet

Noir USA et Manche Du Manoir,

1113/2

Uto, h, 10 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 1106/3, 1150/4

V

Valence D’Aumont, h, 4 ans,

Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 1098/1

Vallee De Seine, f, 3 ans,

Youmzain IRE et Sister Valcour,

1094

Valmy De Vaut, h, 9 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et Lolita

De Vaut, 1115/2

Valsulona, f, 9 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Manza, 1113

Vandaletta, f, 4 ans, No Risk At All

et Vandalixa, 1130/2

Vegeta Du Dagira, h, 9 ans, (AQ),

Passing Sale et Jarden De

Gravelle, 1145

Venale, f, 4 ans, Diamond Boy et

Idee Recue, 1142

Vice Roi Georges, h, 9 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line, 1099

Vicomte Du Seuil, h, 9 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 1115

Vif D’Esprit, h, 10 ans, Khalkevi IRE

et Viana, 1131/2

Villa Collet, f, 3 ans, Planteur (IRE)

et Whoopsie GB, 1133

Villa Marceau, f, 3 ans, Kendargent

et Avenue Marceau, 1128/5

Vitador, h, 9 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 1145/2

Vletcher, h, 9 ans, (AQ), Robin Des

Pres et Ozanna De Louisier,

1129

Voisin D’Un Soir, h, 9 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et Jimagine

II, 1123/6

Volcan D’Estruval, h, 9 ans,

Forestier et Grotte D’Estruval,

1106/1

Voyage A Venise, h, 10 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

1120

Vue Cavaliere, f, 4 ans, Spirit One

et Grande Cavale, 1096/5

Vulcain Delro, h, 9 ans, (AA),

Faucon Noir et Galante De

Salers, 1105

W

*Wangera GER, f, 6 ans, Samum

GER et Walerie GER, 1115/5

Weetamoo, f, 3 ans, Authorized IRE

et Absent Minded (GB), 1094

Winer Des Cotieres, h, 12 ans,

Maille Pistol et Cathy Des

Cotieres, 1092

Woman Dancer, f, 3 ans, Dragon

Dancer GB et Woman Lovely,

1085

X

Xamaka, h, 9 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 1091/5

Y

Yellow Mellow, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

1136/3

Youkall, m, 4 ans, Marshall et

Youki, 1154

Youmkim, h, 3 ans, Youmzain IRE

et Kimber Lady, 1093/4

Z

Zadoune, f, 5 ans, Linda’s Lad (GB)

et Zadounia, 1147/2

Zadoune Tivo, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Zadoune Tivoli, 1109

Zaporogue, h, 3 ans, No Risk At All

et Caribea, 1093, 1132

Zappeur, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Zauberlocke GER, 1132/3

Zaragora, f, 5 ans, Barastraight

(GB) et Our Ziga, 1158/2

Zarisk, h, 4 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 1130
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